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SIX CENT TRENTE-SEPTIEME SEANCE
Tenue à New.York, le jeudi 12 novemhr.e 1953, à 15 heUres.

Président: M. H. HOPPENOT (France).

Présents: Les représentants des pays suivants: Chili,
Chine, Colombie, Danemark, France, Grèce, Liban,
Pakistan, Union des Républiques socialistes sOviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne êt d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provi~oire (S/Agenda/637)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question de Palestine .

Mise en œuvre et respect des conventionsd'annis
tice général, eu égard notamment aux ac;'es de
violence récemment commis et en particulier à l'inci
dent· survenu à Qibya les 14 et 15 octobre 1953;
rapport dù Chef d'état-major de l'Organisme chargé
de la surveillance de la trêve.

Adaption-da l'ordre du joU!'

L'ordre du jour est adopté.

La question de Palestine
Mise en œnVre et respect des conv~ntiOD.8 d'armis.

tice général, eu égard natamment aux actcs" de
violence l'écemment commis et, en particulier
à l'incident survenu à Qihya les 14 et 15 9Ctobre
1953 (8/3109, S/3110, 8/3111) [suite]

RApPORT DU CHEF n'ÉTAT-MAJOR DE L'ORGANISME

CHARGÉ DE LA SURVEILLANCE DE LAT:liÊVE (suite)

. S1~r l'invitation du Préside.nt, M. Eôan, représentant
d'Israël, M. Haïkal, représeff:tant du Royaume haché-
mite de Jm-danie, et le général Bennike~ Chef d'état
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve en Palestine, prennent place ft
la table du Conseil. cc "

1. M. EBAN (Israël) (traduit -de l'anglais): Je suis
heureux de, la possibilité qui m'est donnée de parler
devant le Cons~il de sécurité de la paix et de la.sécurité

"du M:0yen-Orjellt.La question-dout la France, le
Royaume-Uni et les Etq.ts.-Unis dt:Amérique ont deman
dé lS/3109, S/3110 et Sj3111] l'inscription àl'()rdre
du joU!" du Conseil attire l'attention sur le fonctionne
ment des conventions d'armistice_général conclues en
1949 entre Israël et les quatie Etàts arabes. qui
l'entourent. Pendant près de cinq ans, ces conventions
ont été le fondement de la sécurité dont notre région a
pu jouir: Aujourd'hui, le Conseil de sécurité, ne. peyt
manquer d'aborder la grave question de savoir si ces
conventions d'armistice, appliquées de manière aussi
incomplète et aussi. statique qu'elles le sont à l'heùre
actuelle, offrent des perspectives suf:fisantes de sécurité
pour l'avenir. ,.

1

SIX. HUNDRED AND TBIRTY·SEVENTH MEETING
BeId in New York on ThU1'8day, 12 November 1953, al 3 p.m.

President: M. H. HOPPENOT (France).

Present: The representatives of the iollowing coun
tries: Chile, China, Colombia, Denmark, France, Greece,
Lebanon, Pakistan, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northem
Ireland, United States of AmeriGi.

Provisional agenda (S/Agenda/637)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question

Compliance with and enforcement of the General
Armistice Agreements, with special reference to
recent acts .of violence, and in particular to the
incident at Qibya on 14-15 October 1953: report
by the Chief of Staff of the Truce Supervision
Organization.

Adoption of the agenda

The agenda 'l.tJas adopted.

The Palestine question
Compliance with and enforcement of lM General

Armistice Agreements,} with special rcference
to recent acts of violence, and in particularlo
the incident at Qibya on 140-15 October 1953
(8/3109, 8/3110,S/3111) (continued)

REpORT BY THE CHIEF OF -STAFF OF THE TRUCE

SUPERVISION ORGANIZATroN (continued)

At the invitation of the President, Mr. Eban, repre
sentative of Israel; Mr. Haikal, representative oj the
Hashemite Kingdom of the Jordan; and Major General
Bennike, Chief of Staffai the United Nations Truce

_Supervision Organization in Palestine, took places at
the Council table.
1. Mr. EBAN(Israel): 1 welcome this opportunity
of adûressing the Security Council on peace and security
in the Middle East. The item inscribed on the Council's

,agenda by France, the United Kingdom and the United
States of America (Sj3109, S/3110, S/31111jnvites
attention to the operation of the General Armistice
Agreements conc1uded .in 1949between Israel and its
four Arab neighbours. FornearIyfive years these
agreements have been the basis of SUell securlty as our
region hasenjoyed. Today the Security Council cannot
fa!l to confront the grave question whether the J\.rrni
stice Agreements, in their present incomplete and static
application, offer a sufficient prospect of security in
the future.
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2. Il Y a longtemps que la paiA et la sécurité au
Moyen-Orient auraient dû faire l'objet d'un débat
élargi et sérieux. Nous avons, à certains momenwoù
la situation était moins tendue qu'aujourd'hui, pesé
l'opportunité d'inviter le Consei: de sécurité à examiner
l'état de sécurité de notre région. Des gouvernements
amis, craignant qu'un débat public n'accroisse la tension
existante sans apporter quoi que ce soit de ccmstructif
nous {lnt plusieurs fois dissuadés de le faire. Même à
l'heure actuelle, certains estiment que Je climat est trop
tendu pour instituer, à ptopos de la sécurité des Etats
arabes et d'Israël, un débat sortant des limites étroites
d'événements déterminés. Cette manière de voir n'est
pas sans danger. L'un des caractères inhérents aux
questions politiques est que les tensions chroniques ne
suscitent un vif intérêt et ne provoquent les initiatives
qui permettraient d'y remédier que lorsqu'eUes ont
revêtu un caractère particulièrement aigu. Ainsi, lors
qu'on cherche à établir et à aSsurer la paix, les moments
de tension aiguë sont souvent ceux qui renferment les
plus grandes possibilités. Si ces moments ne sont pas
mis à profit, il n'est pas facile de les retrouver. Nous
devons éviter à tout prix de nous trouver enfermés
dans le dilemme suivant: lorsque règne un calme relatif
on ne juge ni nécessaire ni urgent d'examiner lescondi~
tions de la paix dans une région'; en cas de troable et
d'agitation, on nous dit que les temps sont trop troublés
et trop agités pour qu'on puisse discuter utilement de
la paix. '
3. Mon gouvernement présume qu'en saisissant de ces
questions le Conseil de sécurité les trois Puissances
ont eu pour but essel.1tiel et urgent de hâter l'avènement
de la paix permanente dont ils ont été de "i fermes
défenseurs dans le passé. Le problème dont le Conseil
est saisi est un problème de sécurité internationale dé la
plus ha1.ite importance. S'il n'était pas une question
fondamentale intéressant les relations internationales,
rien ne justifierait que nous le discutions dans cette
enceinte, où sont débattues .les affaire~ qui tOul;ill.:nt à
la sécurité internationale. Le Conseil de sécurité n'est
pas un tribunal d'instance inférieure qui ne se réunit
que pour étudier et enregistrer des incidents et des
troubles. C'est un organe politique chargé de renforcer
la paix et la sécurité dans toutes les régions où elles
se trouvent menacées.
4. J'aurai beaucoup à dire sur les récents incidents,
notamment sur ceu.."C: qui sont un sujet de préoccupation
pour le Conseil de sécurité, mais il m'est impossible
d'aborder cette question sans considérer l'ensemble des
relations entre Israël et les Etats àrabes. Mon goUver
nement est convaincu que la·sécurité de notre région du
monde ne pourra s'améliorer vraiment que par des
négociations pacifiques, quels que soient 'les moyens qui
existent - et nous devons nous attacher à les trouver
pour empêcher que la situation ne dégénère rapidement,
ce .qui autrement serait inévitable. En effet, comme le
rapport du général Bennike [630ème séance] le montre
clairement, les convention9d'arinistite, en raison même
de leur nature, perdent de leur efficacité à mesure que
le temps passe sans qu'on recherche les conditions ·d'une
paix définitive.

S. Les conventions. d'ar~istice que le .•Conseil .. de .'C'

sécurité examine maintenant découlent des événements
militaires et politiques de ·ces .dernières années. Elles
ont mis fin à·. la guerre ouverte que le monde arabe
a déclarée au peuple d'1sraêl le 1er décembre 1947 et
qui a duré pendant la majeure partie de l'année 1948.
Lorsque, pour la première fois, les Nations Unies ont
recommandé la création d'une Palestine indépendante

2

4. Thus, while l shaU have much to sayon the specific
incidents of the recentpast, ine1uding those wmch. have
araused the Security Council's active concem, l cannot
approach this question inany perspective narrower than
that of Arab-1sraeI relations as a whole. My Govern
ment is convinced that in no way other than by a peace
negotiation can the security.· situation in our region
become substantially better than it is, although there
may be devices which we should anxiously seek for
slowingdown an othenvise inevitable deterioration. For
as," General Bennike's report [630th meeting] clearly
indicates, the Armistice .Agreements by their very
nature lose their effectiveness in proportion ta the time
wmch goes by with6ut a transition ta permanent peace.

3. My Government assumes that in bringing these
matters before the Security Council the three sponsoring
Powers have it as their main and urgent purpose to
promote the permanent peace which they have advocated
so constantly in the pasto For the subject before ·the
Cauncil is an international security problem of the
widest s{.l)pe. If it were not such a broad issue of inter
national relations, it would not qualify for discussion in
this, the highest fort11p. of international security. The
Security Council is not a police court of lower instance
which convenes oo1y ta analyse and record turbulent
incidents. 1t' is a .political organ, charged with'
strengthening peace and security in any region where
they are impaired.

2. A broad and fundamental discussion on peace and
security in the Middle East is long overdue. At some
moments in the past, when tension was at a lowet' pitch
than today, we have weighed the a,dvisabili1j of inviting
the Security Council to review the security situation in
our region. We were sometimes dissuaded from such
a course by friendly governments w}ùch feared that
open debate might increase the existing tension without
leading to any constructive result. Even now there are
some who believe that the atmosphere today is too
heavy for any discussion of Arab-1srael security going
beyond the narrow limits of specific events. This is
a perilous view.. 1t is an attribute 'of political nature
that chrorlc tensions arouse active interest and evoke
the initiative for settlement only when they are revealed
in sorne particularly acute phase. Thus, in the quest for
peace the moments of acute tension are sometimes the
moments of great opportunity. If snch moments are
lost, they are not easily recaptured. At all costs, let us
avoid the following dilemma: w' .~n things are relatively
quiet, it is not deemed necessary or urgent to discuss
regional peace at aU; and when things are stormy and
turbulent, we are toîd that it is too stormyand turbulent
to discuss peace effectively.

5. The Armistice Agree.mentsnowunder review by
the Security Council have thei1" origin inrecent military
and politica1 history. They terminated' the violent war
fare which the Arab world launched against our people
on 1 December 1947 and which extended over the
grèater part of 1948. 'Whën. the establishment of inde
pendence in Palestine, includinga sovèreign State of
Israel, was first recommended by the United Nations,

1,
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et notamment d'un Etat d'Israël 50uverain, les gou
vernements arabes ont annoncé sans ambages qu'ils
avaient l'intention de s'opposer par la voie des armes
à cette décision internationale. Leurs représentants au
Conseil de sécurité ont déclaré que (lIa 1i~e de démar
cation sers.it une 1i~e de feu et de sang'. Le 23 avril
1948, le représentant arabe au Conseil de sécurité
déclarait [287ème séance] : "Nous n'avons jamais caché
que c'est nous qui avons ouvert Iee hostilités." Des
groupes de prétendus (lvolontaire~", organisés par les
gouvernements arabe..s.~lancèrent contre nous, vers la
fin de 1947 et au cours des premiers mois de 1948, u."1e
violente offensive. D'un coup, nos lignes de commu
nications étaient rompues; nos villes et nos campagnes
étaient attaquées; des villages entiers étaient ravagés,
leurs populations massacrées: toute vie normale était
paralysée, bouleversée, tandis qu'à l'arrière, protégées
par ces premiers coups de main, les armées des Etats
arabes se préparaient à porter les coups décisifs.
6. Le 15 mai 1948, celles-ci franchissaient officielle
ment les frontières d'Israël avec l'objedif déclaré de
détruire le jeune et nouvel Etat. Dans les semaines
suivantes, trois résolutions adoptées. par le Conseil de
sécurité ord<;mnaient le cessez-le-feu, mais elles étaient
rejetées avec mépris par les représentants arabes au
Conseil et foulées aux pieds sur le champ de bataille.
L'aviation arabe bombardait nos villes, alors que nous
n'avions pas un seul chasseur ni un seul canon antiaérien
pour les défendre. Les tanks syriens écrasaient nos
villages Iuraux dans. la région du Jourd~in supérieur.
Les forces. armées régulières et les iToupes irrégulières
du Liban convergeaient sur la Galilée; les armées
iraki(',nne et jordanienne, équipées avec les armes que
leu! avaient values l'alliance militaire avec une grande
Puissance, exerçaient Ul1e·pression vigoureuse en direc
tion de la plaine côtière, tandis que nous nous battions
le dos à la mer. A Jérusalem, un véritable cercle de feu
nous entourait tandis que notre population· deyaif sup
porter les pires horreurs des bombardements et la lente
agonie de la famine et de la soif.'Les colonies que nous
avions fondées dans le Négeb étaient bouleversées et
ravagées. Hommes, femmes et enfants semblaient voués
à une mort lente; pas un foyer n'échappait à cette
menace.
7. C'était là, moins de trois ans après la création de
l'Organisation des Nations Unies, la première tentative
en vue de renverser par le recours à la force armée une
situation internationale légitim~. Les Na.tions Unies
n'étaient pas encore en possession de moyens suffisants
pour entreprendre une action collective et apporter leur
assistance à notre peuple assiégé qui luttait seul conh'e
l'agression. Mais, animé par l'espoir de l'indépendance
nationale après des siècles d'angoisse sans exemple
dans l'histoire, notre peuple s'est élevé au sommet de
ses forces et de son énergie morale. Les armées d'il1
vasion, malgré des effectifs et des armements écrasants,
ont. été rejetées dans un élan de juste colère. Les
institutions de l'Etat librè d'Israël, conçues dans. un
esprit démocratique, ont été établies en pleine guerre.
Le siège a été rompu, et une armée de citoyens s'est
formée· au cœur même. du peuple pour devenir le
bouclier de son indépendance durement gagnée. Israël,
après avoir poursuivi l'agresseur, s'est tronvévictorieu.."'C,
mais la victoire. a été chèrement acquise: le prix en
a été des rr,dIliers de tués sur une population de 650.000
habitants seulement; des blessés et des mutilés en
nombre encore plus grand;·. ses villages dévastés; ses
biens détruits; ses sources d'énergie électrique para
lysées; se~ champs et ses plantations ruinés faute de

••
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6. On 15 May 1948, the artnies of the Arab States
officlally moved acr?ss their frontiers \vit~ t1:~ ~eclared
objective of destroymg the State of Israel lU ltS lUfancy.
In the f'.nsuing weeks three cease-fire resolutions by
the Secudty Council and its representatives were C3n
temptuously rejected by Arab deleg2,tes at the Council
table and trampled underfoot on the battlefield. Arab
aireraft bombed.our cities, which had no single fighter
plane nOf· any anti-airerait guns for their aefence. The
Syrïao. tanks smashed into our farming villages on the
upper Jordao.. Lebanese troops and irregulars con
vergedupon Galilee. Iraqi and Jordanian forces,· with
the weapons acquired by a military alliance with a great
Power, pushed vigorously towards the coastal plain and
pressed us with our backs against the sea. A ring of fire
enclrcled us at Jerusalem and imposed upon our people
the worst horrors of bombardment aggravated by slow
agony of death through the deprivation of water and
food. Settlements in the Negeb were overrun and laid
waste. The thl'eat of physical extinction hcvered
lXTh-ninently over. every man, woman and child in our
country, and threw its stark shadow across every home.

the Ara.b govemmen~ openly ann~uneed their inten
tion to oppose that international pohey by armi:ld force.
Through theil' regl'esentatives in the Securi~ Council
th.eywarned that .5the partition Une will be a hue offir.e
and blood". Ou 23 April 1948 [287th meeting], the
Arab representative at the Security Cm111cil ~d: HWe
have never conceated the fact .that we began the
fighting". A violent assautt by so-called frvolunteers"
organized by Arab governm.ents was launched against
us at the end of 1947 and throughout the early months
of 1948. Our communications were suudel"ed; ~<tr towns
and rural settlements attacked. Whole villages were
laid waste and their peoples massacred, Nol'1nallife was
cO~lvulsed in paralysis and chaos, while behind the
shetter of the initial assault the afmies of the Arab
States prepared for the decisive blow.

7. Here then was the first attempt, less than three
yt:ars aiter the foundation of the United Nations, to
overthrow a legitimate international situation by armed
forc~. The United Nations had not yet developed its
capacity for collective action sttfficiently to offer our
be1eaguered people any assistance in their solitary battle
against aggression. But our people, inspired by the
prospect of free nationhood after centuries of un
paralleled anguish, rose to the zenith of its capacity and
moral power. The invading armies with their over
whelming numbers and armament were flung back in
rig~~01J.s wrath. The institutions of Israel's statehood,
.conceived in democracy, were established in the very
heat of war. The siege was broken, and a citizen army
arose· from the very heart of the people to become the
shield of its hard-won independence. Thus Israel
returned from the pursuit of the aggressor, to con
template the hai-sh priee which the victory had exacted :
m~ny thousands .killed out .of a small population. of
650,000; many more thousands maimed and wounded;
villages .laid waste; property destroyed ; sources of
e1ectric power paralysed;. fields and graves devastated
b~ neglect; economic productivity brought to a stand
sttll;al1d everywhere the pain of be'i'eavement mingling
strangely with the ul1ique elation '.Ji ·dctorious· defence.
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partout la douleur provoquée par les deuils se mêlant
étrangement à la gJ."ande joie de la victoire. Il y a peu
de moments dans les 3.000 ans de notre histoire qui
puissent se comparer à, celui-là,.soit en fierté, soit en
douleur. Le monde, qui n'avait pas pu nous aider dans
nC,)tre combat, avait cependant éprouvé l'émotion de ces
év.énements; et des courants de sympathie .chevale
resque .ont amué .vers ce petit peuple qui venait,.con
trairement à toute prévision, de défendre victorieuse
ment son indépendance contre l'attaque la plus sauvage.
8. Sous le coup de Ja surprise causée par leur échec,
les gouvernements des pays arabes, conduits, par
l'Egypte, se sont finalement inclinés devant un appel
que le Conseil de sécurité avait lancé le 16 novembre
1948 [Sjl080], appel auquel ils avaient tout d'abord
fait opposition, invitant à négocier Ges accords d'armis
tice en vue de la conclusion d'une paix pennanente. Cet
appel du Conseil de sécurité prènait sa source dans la
conviction que la trêve fragileétahlie en mai 1948 et
affinnée de nouveau le 15 juillet 1.948, lorsqu'il a été
déclaré que les gouvernements arabes avaient provoqué
une menace à la paix et à'la sécurité internationales au
sens du Chapitre VII de la Charte, avait duré trop
longtemps et avait perdu son efficacité. Il fallait main
tenant établir un nouveau système de relaticns, plus
stable, et reposant sur un acco~d contractuel. Le Conseil
de sécurité' a eu ie l:ourage, à ce moment,. d'exprimer
ses convictions à cet égard, malgré l'opposition achar
née que les Etats arabes manifestaient alors contre toute
évolution des re!ations israélo-arabes qui pourrait per
mettre de dépasser le stade de cette trêve précaire.

9. Le courage dont à fait preuve le Conseil de, sécurité
a été bien récompensé, puisque, après qu'il eut préconisé
une progression hardie d,es relations entre Israël et les
Etats arabes, les gouvernements de ces Emts 'ont sur
monté leurs hésitations et ont pris part à des négocia
tions directes, intimes et libres avec' Israël, ce qui a
abouti aux quatre conventions qui constituent actuelle
ment le système d'armistice.
10. Les traitésd'annistice disposaient. que toutes leurs
dispositions, qu'elles soient territoriales, milibires ùu
techniques, ne pouvaient être modifiées sans une nou
velle manifestation expresse de la volonté des parties, .
qce cesoit sous la forme d'un accord de paix ou d\:.ae
modification acceptée des traités d'armistice.

11. Israël,' qui a pris part à ces quatre négociations,
.a fait beaucoup pour soutenir ces accords et les a con"
sacrés avèç le' sang des meilleurs de ses fils. Israël a vu
dans ces traités 'une réussite majeure de la diplomatie
internationale, mais n'a'entretenu à 'leur sujet aucune
illusion: nous savions qu'un accord fondé sùr des consi
dérations militaires, sans tenir compte des relations
diplomatiques et économiques .• normales, ne pouvait
assurer qu~une stabilité tempor~ire.

12. C'est pourquoi, lorsque le Conseil de sécurité .s'est
réuni en août 1949 pour appro,ttver, dans un esprIt de
satisfaction justifié, les accords d'armistice, nous avons
souligné le caraCtère provisoire d'un pareil règlement
et la nécessité urgente de le trapsformer en paix perma
nente. La résolution que le Cotiseil de sécurité a adoptée
le 11 août 1949 [Sj1376,II] contenait, à cet effet, uu
appel pressant. Ainsi, plus.d~"quatre.anné~ se,son.t
écoulées depuis que le Conseil de sécurité a, pour la
première fois, exprimé l'op;nipn que l'établissement de
relations normale.s et pacifiques entre Israël et les Etats
arabes devait suivre, dans le plus bref délai possible; le
stade provisoire que constituait l'armistice.
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11. Israel, which tQok part in these four negotiations,
had done much to ~lponsor these agreements and had
consecrated themall with the best of its bl06d. But;
while we welcoined thisas a major achievement of inter
national statesmanship, we entertained no illusion that
an agreement depending on miIitary considerations,
with no background of normal diplomatic and economic
re1ationship, eouIdassure more than a temporary
stabiIity. ..

12. Thus, in August 1949, when the'Security Council
met, in a mood of justified celebration, to endQTse the
Armistice Agreements, we stressed the provisional
character of the ,settlement and the urgent need ta
secure its transition to permanent peace. An urgent
expression to this effect was embodied in the resolution
adopted by the .Security Council on 11 August 1949
[Sj1376, II] . Thus, Qver four years have passed since
the Security Council first recorded its view that the
provisional stage of armistice should, within the briefest
possible 'time,. be followed by. the establishment of
normal andpeaceful relations between ISrael and the
Arab States.

9. This courage by the Security Cot.mcil was well
rewarded, ior, Quce the Council had called for a bold
adV'atlce in Arab-Israel relations, the Arab governments
overcame their hesitations and entered into direct,
intimate and free negotiations with Israel which resulted
in the four agteements which now constitute the anni
stÎCe system.

10. The annistice treaties stated that all their provi
slons, territorial, military or technical, were subject to
alteration only by a l!leW act of formaI consent between
the parties, either in a peace, settlement or in' agreed .
modification of the armistice treaties. ,.

8. TJnder the surprise of. ,tlt~ir. repulse .the. Arab
govenunents, led by Egypt, everitually acceded to a caU
of the Security Council on 16 November 1948 [Sjl080],
a calI which they h.~d originally opposed, to negotiate
armistice agreements with a view to pennanent peace.
This calI by the Security Council arose from the con
viction that the uneasy truce established in May 1948
and reaffirmed on 15 July 1948, when the Arab govern
ments were defined ashaving caused a threat to inter
national peaceand security within the terms of
Chapter VII of the Charter, had lasted too long and
had lost its effectiveness. A new and more stable system
of relations, resting oncontractual agreemet,lt, was now
required. The Security Council did not then lack the
c::ourage. toexpress its convictions accordingly, notwîth
standing :tier.ce opposition by the Arab States at that
time to any development in Arab-Israel relations beyond
the precarious truce.

Few such moments in our three thousand years of
continuous history could compare with this, in pride or
in grief. The, world,which had not been able to assist
us in t:lis our struggle, had, however, been stirred by
the (!motion of these events; and waves of cmvalrous
sympathy went out to a small people which had
vindicated its nationhood in the fact of brutal assault

.against aIl the calculations of material chance.



13. A ·la lumière de ces faits historiques, qui sont
essentiels si l'on veut comprendre les traités d'armistice,
je voudrais maintenant passér en revue les principaux
traits de la position actuelle d'Israël en ce qui concerne
le problème de Sa sécurité.
14. L'application des convèntions d~armistice, qui soni:
restées en vigueu1'l'!usieurs années de plus que leurs
auteurs ne l'avaient prévu, touche notre vie nationale
au point le plus aigu et le plus sensible du problème de
la sécurité" Les documents qui sont actuellement sur
cette table, en dépit de l'utilité des renseignements qu'ils
contiennent, ne pennettent pas -- et c'est peut-être
naturel- d'apercevoir .les caractéristiques importantes .
du problème .de la sécurité d'Isra.ël. On ne peut tirer
aucune leçon d'une énumération d'événements qui sont
détachés de leur cadre géographique.. Eno.utre, .la
nature, spéciale des r~lations politiques, écoI1omiques et
psychologiques qui existent entre .les pays du Moyen
Orient et sont sans parallèle dans l'expérience du
monde contemporain, doit être saisie avec une précision
parfaite par' quiconque. désire comprendre cottunent se
pose dans notre région le problème de la sécurité.
15. J'ai fait distribuer une:'carte·quiindique les fron
tières qui séparent l'Etat d'Israël des territoires arabes
avoisinants. Cette carte fournit une impression visuelle
des Etats arabes qui se sont plaints au général Bennike
de ce que les conventions' d'armistice ne leur. donnent
pas de.'sécurité; elle montre aussi l'Etat d'Israël qui
devrait; s!=lon .la version arabe, jouir d'un sentiment
cl~ séc?~ité.et d,~,~9"~nit~-:Jene!Q'étendraipas sur les
dispantes· en matiere d'etendue et de ressources, bien
que la faible superficie d'Israël soit un facteur extrême
ment important, tant du point de vue politique que du
point de vue psychologique, et dont il faut tenir compte
'pour examiner sérieusement la situation dans Je Moyen
Orient. En tout cas, nous avons là devant les yeux'
une représentationgraphiq1l1e de ce· grand colosse
$'agressif" et "expansionniste" appelé Israël, qui· entoure
de tous côres=<iespauvres victimes innocentes et sans
défense. " .
16. Je ne nie pas, hien {entendu, que la puissance
d'Israël est accrue par la vitalité et la cohésion remar
quables de .sa population ainsi que par les éléments
invisibles que constitue la sympathie mondiale. La carte
ph:ysique. n'iadique pas les éléments de puissance quali
tatIve, elle ne montre pas non plus les grands cOltronts
d'affection et de confiance qui affluent vers Israël et lui
fournissent un réconfort dans ses épreuves. Lé monde
n'est pas seulement gouverné par l'histoire et la géo
graphie, mais aussi par des éléments d'Une autre nafure,
par des sentimen.ts qui ont, à l'égard' des questions de
puissance, un poids légitime. Mais ces éléments spiri
tu~ls, s'ils peuvent remédIer à des conditions géogra
phiques .peu favorables, ne peuvent modifier .aucune
carte. En termes de sécurité, en termes des exigences
simples et élén1entaires de notre survie, les seules. con
ditions qui régissent notre existence et notre. destinée
nos espoirs et nos angoisses,. sont les faits physiques d~
la géographie. De ce· point de vue, ·1iOusne sommes
qu'un petit pays qui s'étend sur une partie de ~a. côte
de la Méditerranée orientale, qui atteint la mer. :Rouge
par une bande effilée de désert, qui ne. dispose qu'au
nord d'une nappe d'eau douce et qui est entour~ dans
presque toutes les directions par des territoires hostiles
ét~!1duset puissants. '
17.-rat(tr~particulièrement l'attention des mem
bres du Conseil.sui1â~plainl~,sôtièrequi figure sUr 'cette
carte, c'est~à-dlre ·sur cette1:lan~g.c= territoire' qui

.. s'étend d'Haïfa à Tel-Aviv, le long dela:M'édit~J,"l,"~née,
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13. Against ~his historical. b~ckgrout;ld, essentia1 ~or
an undetstanding of the.armIstice treaties, I ~hould.l~ke
now to review the maIn features of Israel s securIty
position today. .

14. Theoperat\on of the Armistice Agreements, which
have lingered on for several. years beyond the ex
pectations of their authors, affect our national life at
the most acute and sensitive point of its security. The
documents now on the table, with a1l their significant
factual materia1' perhaps naturaUy give little glimpse
or insight into that which is distinctive and significant
in Israel's security problem. No serious lesson can be
lr..arned from any catalogue of events which is not set
in their due context of physical geography. Moreover,
the special political, economic and psychological relation
ships in the Middle East, which are without parallel
in the' ~perience of the contemporary world, must be
keenly perceived by anyone who wishes to understand
how the security problems of our region arise.

15. I have clrculated a map which shows. the frontiers
of the State of Isràel in relation to the territories of
the neighbouring> Arab States. Here we have a visual
impression oLth~<Arab Stat7s.which ~ave,comp~ed
to General Be11111ke that armIstice treaties ' do not gtve
them security", and an impression of the State of Israel,
which presumably should, .in the Arab view, have a
sentiment of. being secure and "s~rene. I will not dwell
long on the disparity of size and resources,although
Israel's physical smallness is of the utmost·political and
psychologicalimportance for any serio.us discussion of
the position in the Middle East. At any rate,here we
see in graphic terms this great "aggressive", "expan
sionist" colossus caUed Israel, surrounding its smaU
defenceless and innocent victims on every side.

16. I do not âeny, of course, that Israel's power is
extended by the particula:r vitality and cohesion ofits
population as weIl as by invisible dimensions of world
sympathy. The, physical map does not portray the
elements of qu~1itative strength; nordoes it show the
great strearns of love and confidence which flow towards
Israel and sttstaîn it in its ordeal. The worldis govemed
not only by history and geography, but also by facts, of
sentiment which have their due and legitimate weight
in the issues of power. But such spiritual fa.cts, while
they may modify the impact of unfavourable geography,
dl? not alter any maps. In terms of security, in tenns of
the simple and elementary business of remaining alive,
the only conditions which govem oùr existence, our
destiny, our hopes and a..'1Xieties, are these physical facts .
of geography. And in tL0se terms we are a smaU terri
tory extending along a part of the shore of the eastern
Mediterranean, flanked by a slender strip of desert to
the Red Sea, nourished by a solecollcentration of fresh
water. in the nor..n and surrounded on every sideby
large, powerful and hostile terdtories.

17. l draw sp~cial attention, on the map, to the
coas~al plain - that is, the strip of territory along the
Mediterranean extendingfrom Haïfa to Tel Aviv and
thence southwards. This is Israel's densest centre of
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et qui ensuite se dirige vers le: sud. Fest, en Israël, ie
centre le plus dense de population. EnVIron 70 pour 100
de notre'peuple réside dans cette plrone et dans cette
bande de territoire qui la telie aux montagnes où se
trouve Jérusalem. Cette petite partie de territoire, cette
plaine côtière où se trouve concentrée la plus grande
partie de notre population est aussi le centre nerveux
de notre vie nationale. C'est là également que se trouve
concentrée. une grande partie de notre puissance indus
trielle, politique, culturelle et même agricole. Au peint
de vue des communications, ellecollstitue le lien entre
la Galilée et le Négeb, les deux zones principales de
notre développement économique actuel et futur. Les
routes et la voie ferrée qui serpentent le long de cette
plaine sont nos artères de communication les plus
vitales. La sécurité dé l'Etat d'Israël dans son ensemble
ne peut jamais être' mieuX établie que celle de la sectiùn
orientale de cette bande côtière étroite et du secteur de
Jérusalem. Je me dois de dire au Conseil de sécurité
jusqu'à quel point est sûre, ou plus exactement peu
sûre, cette frontière, car nul autre ne lui en a rendu
compte.
18. En aucun point de la zone côtière, un citoyen
d'Israël ne peut se trouver à plus de quelques kilomètres
de la frontière jordanienne. En fait, il y a peu d'endroits
de cette zone côtière d'où l'on n'aperçoive directement
la frontière jordanienne. Le journal arabe Kull Shay,
publié. à Beyrouth, déclare, à juste titre, que cette zone
est la plus vulnérable d'Israël. Le 8 août 1951, on
pouvait ~7e dans ce journal:

"Les Syriens surveillent avec intérêt. le triangle
Naplouse-Jenin-Tulkarm, parce que Nathanya est à
proximité de ce triangle" - Nathanya est une ville'
située sur la côte, au milieu de .laplaine côtière-,
"... et c'est l'une des bases stratégiques les plus
importantes d'Israël. Nathanya' divise le pays en deux
parties: la partie septentrionale,' avec le port d'Haïfa
- altère de la vie commerciale; et la partie méri
dionale, avec Tel-Aviv- cerveau d'Israët Si
Nathanya tombe entre les niains de la Jordanie ou de
l'Irak, ce qui'-n'est pas difficile, il n'y aura plus de
lien entre ces deu:s: parties d'Israël."

19. .. Mais il n'y. a vraiment nulle part en Israël un
centre de population qui soit éloigné d'une frontière
ennemie. Tel-Aviv-Jaffa, avec sa population de 400.000
habita:its, est à 22 km de la frontière jordanienne;
Jérusalem, avec une population israélienne de 160.000
ha:bitants, est à moins d'un kilomètre de la frontière
jordanienne. Du mont Carmel, sur les pentes duquel
s'élève la ville d'Haïfa, on peut voir facilement la fron
tière du Liban, et la fr{)i1tière jordan~enne n'en est
éloignée que de 38 km, Nos éJitreprises qui se déve
loppent à Elath, sur le golfe d'Akaba; sur la mer Rouge,
sont peuplées et entretenues par .des pionniers dont le
champ de vision s'étend sur trois Etats arabes. La
situation de nos centres d'activité rurale est telle, que
le fermier israélien Pêut,1;'a"rement labouter ses champs
loin de l'ombre ,d'une menace ennemie. .
20. Le Conseil de sécurité comprendra donc pourquoi
nous considérons comme' totalement· inadéquat le con
cept même de ce que l'on appelle les "problèmes fron
taliers". Israël dans sa totalité est une frontière. Veiller
à la protection dé sa vie est le devoir personnel de tout
citoyen qui a le moindre sens de ses responsabilités
e!lvers sa famille, sa communauté et son pays.
21. Il est évident que, malgré toutes ces faiblesses
géographiques, nous n'échangerions ces quelques mi1~
liers de kilomètres carrés contre aucune autre bande de
territoire au monde. On a dit de certains peuples

population. Some 7Q pel" cent 9f our people dwell in
that plain rotd, in the !ongüe o~ .territory whic~ ascends
from it ta the mountams On which Jerusalem lies. That
small pieÇe of territory; the coastaI plain, containing the
lrreatest concentrationc of our population, is also the
rierve centre of our national life. It comprises a great
part of our industrial, political, cultur::l at:d e~en. agri
culturalenergy. In terms of commumcation, lt lS the
link between the Galilee and the Negeb, the two main
areas of our current and future development. The roads
and the single railway which wind alongthat plain are
our most vital artedes of communication. The security
of the State of Israel as a whole can never be any
stronger than the security prevailing on·the eastem side
of' that narrow ,coastal sl;rip and the J erusalem sector.
I shan have to tell the Security Council exactly how
secure thatfrontier is, or, more accurately, how secure
it is not; for nobody else has toldthat story.

20. The Security Council niay therefore understand
why we regard the very concept of what are called
"frontier pr")1Jlems" as entirely inaccurate. The whole
of Israel is a frontier. Vigilance for the preservation of
life isthe personal duty ofevery citizen who feels any
responsibility to his Jamily,"his community, an<i his
nation. '
21. With all thesegeographîcal deficiencies we would
not, of course, exchange these few thoqsand square
miles for any other strip of territory on earth. It has
been said of some peoples in Africa and Asia that they
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18. At no single point in the coastal area can a citizen
of Israel be more than a few miles away from the
Jordan border. Indeed, there are few places in that
,coastal area .which 00 not have the Jordan border
directly within view. An Arab newspaper, K uU ShaYJ
publisheo in Beirut,. accurately describes in its edition
of 8 August 1951, this as Israel's centre of vulnerability:

"The Syrians are watchingwith anxiety the
triangle Nablus-Jenin-Tulkann, because Nathanya is
close ta the triangle"- Nathanya is a town in the
middle .of the coastai plain on the coast - "and is
one of the most important strategie: bases of Israel.
Nathanya divides the country into two parts: the
northem part, including the port of Haïfa - the
artery of cQmmercial life; and the southempart,
including Tel Aviv-the. brains of Israel. If
Nathanyafalls into the hands of the Jordanians or
the Iraqis, and this is not a difficult thing, there will
be no connexion between these two parts of Isr:ael."

19. But there is not really a single centre of population .
anywherF. in Israel which is remote from a hostile
'frontier. Tel Aviv-Jaffa, with its population of 400,000,
is within fourteen miles of the Jordan frontier;
J erusalem, with a population of 160,000 Israelis, is less
than half a mile from the Jordan border. From Mount
Carmel, on whose slopes the cit» of Haïfa lies, the

.Lebanese frontier can be easilyseen, and the Jordan
frontier is but twenty:"four miles away. Our growing
enterprises at Elath on the SuIf of Aqaba on the Red
Seaare populated and maintained by pioneers who have
three Arab States within visual range. Our centres of
rural activity are 50 placed that an Israel farmer can
rarely .till his fields remote from the shadow of a
hostile threat.



d'Afrique et d'Asie qu'ils ont connu ·opdegécgraphie
et trop peu d'histoire. Le pe,uple juif, ar contre, depuis
2.000 ans, a eu tmp d'histoireet trop leu de géog!'aphie.
La création de l'Etat d'Israël,il y a inq ans, a t'établi
l'équilibre, dans une très modeste mesure, et le pet'pIe
juif n'a eu d'existence géographiqu·j depws· le débUt
de son histoire, que dans ce seulcoi3:dU globe. Je tiens
cependant à souligner que pou,:: a .un autre Etat le
tracÉ des frontières n'est co,mp, a,rabf à èe,lUi.' d'Israël,
compte tenu de l'hostilité quii l'entourr- relIe n'est certes
pas la situation des Etats arabes, q'!1Î n'ont, comme le
mou.;tre la carte, de frontières communes avec Israël
que sur une fraction infime de l'Zur territoire national.
Au-delà de leurs région') frontalières, qtÙ sont elles
mêmes aussi troublées ou calmes que les got!vemements
des, Etats arabes cveulent qu'elles soient, s'étendent les
vastes arrière-pays des territoires arabes libres ùÙ la
vie se poursuit, Join et libre de toutes les tensions et
appréhensions des frontières. Ort ne peut donc valable
ment comparer les effets qu'exerce la tension due à
l'existence des frontières sur l~. '1'ie d'Israël, d'une part,
et sur celle des Etats arabes, d'autre part. Le pr('iblètne
véritable dont ·le Conseil de sécurité est saisi est ('elui
de la sécurité d'Israël, autr~ent mcnac~e que ne l'est
la sécurité des Etats arabes. .' ,
22. Mais le problème de la sécuritéd'Israë! ne doit
pas sapart:cularité unique aUx seules caractéristiques
de sa géographie physique. Il ya aussi les réalités mena
çantes de 1?a géographie politique. J'ai dit que l'attitude
politique de ce 'vaste ensemble de pays arabes à l'égatd
du petit voisin qu'il entoure et cherche à engloutir était
5at?s précédent· da"1s l'histoire modern/;. Les relations
politiques sont, ici, plus· étranges et plus anormales
,encore que les relations, géographiques compliquées que
montre la carte. Israël ne vit pas seulement à proximité
des frontières des Etats arabes :nOU8 devons également
nous représenter le genre de sentiments, d'impulsions
et d'attitudes qui vont vers Israël à travers ces fron
tières si resserrées.
23. '. Ces attitudes peuvenL§e définiLhr.i~ventlfuLLes
gouverrlements des Etats arabes refusent de vivre en
paix avec Israël et ils refusent également de laisser
Israël vivre en paix. ' . '
24. C'est là un double refus. D'une part, on évite de
nouer avec Israël des relations concrètes et construc
tives, on rejette toute notion de coopération ou de con
fiance. Ainsi, la r~gion ne peut espérer la paix qui lu!
permettrait de développer' la totalité de ses. reSSQurces
pour assurer· le progrès. matériel et spirituel. D'autre
part, on nous refuse la paix au sens négatif de la simple
absence de recours à des actes d'hostilité de caractère
politique, économique,. psychologique ou pàramilitaire.
Qr,cette absence de paix ne constitue pas·un problème
distinct de celui que pose le respect des conventions
d'armistice. En effet, l'obligation d'assurer la trl:'.nsition
vers une paix durable ~st l'obligation essentielle qu'ont
assumée Israël et les Etats arabes dans les conventions
d'armistice elles-mêmes.. On ne peut pas respecter
l'armistice et refuser d'assurer la transition vers une
paix permanente. Maintenir l'armistice et garder le
silenœ sur. la transition vers la paix, c'est encourager la
non-ob~'I:~rvation des dispositions les plus claires et les
plus formelles des conventions d'armistice; .
25. Je ne suis pas sûr que l'opinion mondiale soit
~oujol;1rs consciente des moyens que délibérément,
energlquement, les gouvernements arabes mettent ~n

œuvre pour assurer que les· frontières dont j'ai décrit
l'instabilité soient également une ligne de sang et de
feu. On se refuse obstinément à répondre à tous les
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bave nad too much geogr2.?hy and too little history.
The Jewish people, these last two thousand years,has
bad rat! .' too much history ~<! too little geograph~.
Five yeai's ago, by the establishment of Isra~l, this
balance was very modestly restored, and the only
geograp~lical history of the Jewish people in the whole
of time hàs been concentratcd on tha~ one corner of
the globe. l must poÏt't out, however, that no other
States have a frontier configurationsuchas this in the
contexf of regional hostiIity. Certainly no suô situation
belongs to the Arab States, fpr, as the map shows,
their frontiers with Israel are but a tiuy portion ai their
total natio'1al area: beyond their frontier areas, which
are themselves just as tense or as tranquil as Arab
governments wish them ta be, there stretch the vast
'hinterlands of free Arab territory in'which aIl the pur-
.suits of life flow on, remote and immune from an}"
frontier tensions or irontier fears. Thus there is no
valid comparison whatever between the effect of frontier
tension on Israel's life on the one hand, and the life of
Atah States on the other. The real problem before the
Seçurity Council is the problem of Israel security, which
is threatened ina way that the security of the Arab
States is not.

24., J'here is a double refusaI here. On the one hand
there i5 a Right from any positive, constructive relation
ship with Israel, from any concept ofco~operation or
trust.Thereis thus no vision of a peace for .thearea
whichwould •develop its full potentiaIities for material
progress and spiritual achievement. But, in addition,
they will not let us have peacein the negative sense of
mere abstention fr.o~n political, economic, psychological
and. paramilitary warfare. Now. this absence of peace is
not an issue separate from that of compliance with the
Armistice Agreements. For the obligation to effect a
transition to permanent peace is theessenti~d -ander
tclring ta whic..h Israel and the Arab States have bound
themselves in the Armistice. Agreements themse1ves.
There is no such thing as maintaining the'armistice and
refusing a' transition to, permanent peace. To uphold
the fonner'.and ne siIent on the latter istoadv'ocate non
comp1ianc~; with the texts of the agreements in their
most speci1\\c and urgent provisions.

25. ! ami not 'sure that world opinion is always
conSClaus of the purposeful,' assertive manner in which
Arab .governments ensure that the frontiers which
l h~~e desGrîbed in terms of their geographieal in~
stabthty shaH also be a line of blood and fire. There is a
stubhorn refusaI to comply with any of the caUs of the

22. But Israel's security problem is not unenviably
unique by the facts of physical geography alone. There
are grim facts .ofpolitical geography as well. l have
said that there i5 no modem precedent for the political
attitude of this great Arab 'land mass to the small
neighbour which it surrotinds and seeks ta engulf. Here
we find a picture even more eccentricand unusual than
the tortuousge()graphiëal relationships which the map
portrays. We must ihink not only of Israel in statk
proxiniity to Arab'borders ;we must think also of the
kinds of sentiments, impulses and attitudes which flow

, towards Israel from across those narrow frontier Hnes.

23. These attitudes can be brieHy described. The Arab
governmentsrefuse to live in pèace with Israel;' and

. theyalso refuse to let Israel live in peace.
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28. P()litical hatred on ourfrontiers is .reinforced bya
violent economic. war. The Council.of the Arab League
maintains -a·· special- section··forcerltralizïng ._. econamic
warfare against Israel. Boycott committees exist every
where under the auspices of the ArahLeague. At every
Illeeting of the Arabr...eague Council stepsa1"e taken ta

Securit,y C~uncil requesting the partie.s to extend the
~ of the Armistice Agreements and to neggtiate
iinm peace settlements. There is a refusai to meet
Ismel's .representatives in negotiation, either direct1y
or in the presence of international agencies of con
<;iliation. There is now even a violent opposition to the
verbal ad~cy by other Powers of a peace settlement
in the Neât East. Indeed, there is an effort to deprive
other govemments of their sovereign right to express
their preference for a n;;;gotiated peace· settlement, as
again~ the present sterile rancours and antagonisms.

26.' This unique campaign of political warfare includes
the pressure by Arai> League States to prevent the
establishment of diplomatie relations between Israel and
other States. It is refiected in the adoption by the hab
League Council of a resolution forbidding its members
td attend any middle-eastem regional conferences under
any auspices, if Israel is invited. This offence against
international decency has thwarted the attempts of the
United Nations and its specialized agencies to establish
representative middle east brganizations on the lines
of those set up in other parts of the world. There is a
refusai by Arab States to allow the access of Israel
representatives to any office of the United Nations
situated in an Arab country. This ostracistr~ extends
even into matters of he:ùth and weliare, in which
elementary human solidarities might have been expected
ta prevail. An·· Arab State will withhold information
from Israel on the trend or movement of plaguesor
ÎiIl.fectious diseases. It is the practice of Arab govem
ments to refuse information on flight and meteorèllôgical
cohditions to airerait bound to 01' from Israel. In short,
there is Îlo element of human brotherhood, ao over
riding reverence for the human personality which has
ever ye! prevailed in the policies of Arabgovernments
over this te1Îacious political hatred. No framework of
human relatlonships in other spheres has arisen to

.. offset the cold, bleak, .barren contacts of the Mixed
:&:mistice Commissions. The security relationships of
our countries have nothing. warmer or deeper on which
to fa.ll back in times of stress.

appels lancés ll2-r le Conseil de sécurité pour que les
parties élargissent la portée des conventions d'armistice
et entreprennentdes négociations pour assurer une paix
définitivi. On refuse de rencontrer les représentants
d'Israël pour négocier, que ce soit directement ou en
présence des représentants d'organismes internationaux
de conciliation. Actuellement, il se manifuste même une
violente opposition devant les déclarationB d'autres Puis
sances qui préconisent la conclusion de la paix dans le
Proche-Orient. On s'efforce, en fait, de priver d'autres
gouvernements de leur droit souverain de préférer aux
rancœurs et aux antagonismes actuels, qui ne conduisent
à rien, des négociations destinées à assurer la paix.
26. A cette campagne sans précédent de guerre poli
tique se rattache la pression qu'exercent les Etats de
la Ligue arabe pour empêcher l'établissement de
relations diplomatiques entre Israël et les autres Etats.
Elle se traduit par l'adoption d'une résolution du Con
sdl de la Ligue arabe interdi~'l à ses membres de

.participer à toute conférence régionale du Moyen
Orient, quels qu'en soient les organisateurs, si Israël y
est invite. Ce_ mépris de la courtoisie internationale
a entravé les efforts entrepris par l'Organisation des
Nations Unies et ses institutions spécialisées pour créer
dans le Moyen-Orient des organisations représentative~

semblables à celles qui ont été constituées dans d'autres
régions du monde. Les Etats arabes refusent aux repré
sentants d'Israël l'accès de tout service des Nations
Unies installé dans un pays arabe. Cet ostracisme s'étend
même aux questions de santé et d'assistance sociale, où
l'on devrait pouvoir s'attendre à voir observer les prin
cipes élémentaires de solidarité humaine. Un Etat arabe
refusera de donner à Israël des renseignements sur la
terldance ou le mouvement des épidémies ou des
maladies infectieuses. Les Etats arabes refusent systé
matiquement de donner aux avions en provenance ou
en direction d'Israël des renseignements sur les condi·
tions de vol et les conditions météorologiques. Bref,
aucune considération de fraternité humaine, aucun res
pect de la personne h!~maine n'a prévalu jusqu'ici dans
la politique dês Etats arabes contre cette tenace haine
politique. Il ne s'est établi dans aucun autre domaine de
relations humaines qui puissent compenser les contacts
froids, austères et stériles au sein des commissions
.mixtes d'armistice. En période de difficultés, les rela·
tionl? entre. nos pays en matière de sécurité ne.peuvent
s'appuyer sur aucun élément plus cordial ou plus
profond.

c2Z,,--;A~L~Ri11~~tLaÊ!?I!,the1\rabNews Agency reported 27. A titre d'exemple, l'Agenc"? dr ",ressearabe a fait
from Caïro 'last weeK-ffiafmgn~clals~bfihec'A:rah c~savoirdu.cCaireJ~.§§Pai!1e_ dern.iè~:. que d'importantes
League were setting out fur the United Nations "'7""" and personnalités de la Ligue arao-e·étaielit parties pour le
1 quote 'the report - to take part in this debate in arder Siège de l'Organisation des Nations Unies afin - je
to frustrate any move to inipose peace between the dte la dépêche - d'y prendre part aux discussions en
Arabs and-Israel. The spectacle of a political represen- vue de faire échec à toute tentative pour imposer la paix
tative solemnly buying)înaii ticket and setting out for entre les Arabes et Israël. Le spectacle d'un représen-
the United Nationsin ·order to prevent peacewau1d be' tant politique qui achète solennellement un billet d'avion
<:<>mical if it did not reflect a tragedy of thought and et se met en routepour les Nations Unies afin d'em-
sentiment. This vision of the United Nations, i).1 cùrrent pêcher la paix de s'établir serait comique s'il n'était
Arab poliey, as a ~rt of society for the preventianof pas l'expression d'une véritable tragédie dans la pensée
peaœ deserves the most saleron reflection in this et les sentiments des intéressés. Cette façon qu'ont les
huilding. . Arabes de considérer les Nations Unies comme une

sorte de société pour la prévention de la paix mérite
que l'on y réfléchisse ici très sérieusement.
28. La haine politique qui se déchaîne sur nos fron
tières est encore re~forcée par une violente guerre
économique. Le Conseil de la Ligue arabe comprend

l une section spéciale qui sert d'organe central pour la

1
guerre économique contre Israël. Il existe partout des
comités de boycottage qui fonctionnent sous les auspices .
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etlSure that no intercourse of trade should inadvertently
take p1a.ce across Israel's frontiers and thus create sorne
illlks ofcommon economic advantage. In the absence of
mutual èconomic interchange, bath Israel and the Arab
States, deprived of markets and sources of supply \vithin
their own region, are forced into wasterol commercial
practices, .\Vith the resultthat OOth sides become artifi.
cially dependent on external financia'1 aid. Third parties,
especially countries which generously finance program
mes of economic aid abroad, are thus called upon to
endorse and pay the bill presented by the Arab League
for the emotionalluxury of its boycott policy.

29. There is â purposeful attempt to impose the anti
Israel eeonomic siege upon other countries as weIl. The
outstandingexample was the intrusion of Arab States
fortunately rebuffed, into the economic ao-reement
between Israel and the Federal Republic of Germany.
Efforts are made to force other countries and industrial
con~c"ns tD adapt th~~elves. ta the Arab polic:y of
reglOnal economlc hostility -lU .other words to join
the siege on Israel's frontiers. '

30. At the peak of this economic warfare' which
threatens the sovereignty of aIl States exposed toits
pressure, stand the Egyptian blockade regulations ruled
by this Sect!rity:Council on l September 1951 [SÎ2322]
ta be a VIOlation of the Egyptian-Israel Armistice
Agreement. 1 These regulations continue in full force
ex:ercising aIl the deterrent errects of~ablodëide with
respect to, shipments throughthe Suez Canal and im
posing such risks of illicit intervention as to make the
transportatio~ of cargoes to or from Israel through the
Canalprecanous and therefore rare.

31.. This economic siege goesbeyonddefiance of inter
n.ational law or bl?ckade and pervades every manifesta
tion of Arab policy. The water sources essential for
I~el's economy have twice within four years been the
subJect of obs~ruc~ve Syrian. ~omplaints, although these
water~ are hlston~ally, pO'htlcally and geographically

. unav~lIable ~o Synaexcept on the assumption of ag
~esslve Synanexpansionbeyond its recognized fron
tiers. The. sup~rficia1ity of these complai.nts u~ually
assures .thelr ultimate collapse, but in the meantime vital
economlC development is delayed. Together with this
a~temp!~()denyIsrael the ability to car·ry out its national
deveI~p.mefit schemes, theregoesacomprehensiv.e~Ara.b
Opposltlon to every project of rt:gional economic deve~

l?pment. Thus, any inter-state process involving irriga- .
tion and power is subjecteû to a double veto. The Arab
States wiIl~either agree to regionalco-operation with
Israelnor WIll they leave l:>rae1 alone toutilize its avail
able resources within.· national limits. In ,brief we have
the only instance. in contemporary internationaÎ relations
of a g!ouP. of States making the ecollomîc strangttlâtion
of ~elr l!elghbo:tr an active objective,of their policy and
seeking mternatlO11al support for that objective.

SpI S.ce Official Rec01'1s of the Secu1"ity Cou1Zcil, Fmwtlz Year,
eC1(J1 Suppleme1Zt No. 3. .

de la Ligue arabe. A chacune de ses séances, .le Conseil
de la Ligue arabe prend des mesures tendant à assurer
qu'aucune relation commerciale ne s'établisse par
mégarde de part et d'autre des frontières d'Israël, créant
ainsi des intérêts économiques communs. En l'absence
de reiations économiques, Israël et les Etats arabes, qui
ne peuvent s'approvisionner ni écouler leurs produits
sur leur propre territoire, sont forcés de se livrer à des
pratiques' commerciales qui se traduisent par du gas
pillage, et, en conséquence, ils deviennent sans raison
valable tributaires d'une aide financière extérieure. Les
tiers, et notamment les pays qui financent généreuse
ment les programmes d'aide économique à l'étranger,
sont ainsi obligès d'endosser et de payer les factures
présentées par la Ligue arabe à seule' fin de fournir à
celle-ci la joie de pouvoir pratiquer une politique de
boycottage. '

29. On essaie délibérément d'ent~:#iner d'autres pays
à faire le siège économique d'Israël. L'exemple le plus
remarquable en est la tentative que les Etats ara:bes ont
f,1,Ïte, sans succès heureusement, pour intervenir dans
l'accord ~conomique conclti enti'e Israël et la Répuhffir.re
fédérale d'Allemagne. On essaie de forcer d'autres pays
et d'autres entreprises industrielles à suivre la politique
arabe d'hostilité économique régionale - en d'autres
tennes, à participer au siège des frontières d'Israël.

30. L'ui! des traits marquants de cette guerre écono
mique, qui menace la souveraineté de tous les Etats
exposés à sa pression, est le blocus institué par l'Egypte,
et dont le Conseil de sécurité a décidé le 1er septemb're
1951 [S/2322] qu'il cGilstitue une violation de la: Con
vention d'armistice égypto-israélienne l . Ce blocus est
cependant toujours en vigueur; il continue à entraver
les expéditions de marchandises effeètuées par le canal
de Suez et est si menaçant qu'il rend presque impossible
le transport des cargaisons en provenance ou à desti
nation d'Israël.

31. Ce siège économique est encore plus grave. qu'un
simple blocus ou une simple violation des règles du
droit international, et il se manifeste dans tous les

.aspects de la politique arabe. Les ressources hydrau
liques essentielles à l'economie d'Israël ont fait deux
fois en quatre ans l'objet de plaintes injustifiées de la
part de la Syrie, bien que la Syrie n'ait aucun titre
historique, politique ou géographique à utiliser ces eaux,
à moins de pratiquer une politique agressive d'expansion
au-delà de ses frontières reCOlIDues. Du fait qu'elles
sont mal fondées, ces plaintes vont probablement au
devant d'un échec, mais, en attendant, ùn développe
ment économique essentiel est retardé. Non seulement

... on essaie~d:empêcherl§rnËL4'~écltter.ses .programmes
nationaux de développement, -mais-encore~ies=ATabescoc~~~o~~c
s'opposent de toutes les façons à la mise en œuvte de
tout projet de. développement émnomique régional.
C'est ainsi que tous travau.'C, d'une utilité commune aux
deux Etats, concernant l'irrigation et l'énergie se heur-
tent à un double veto. Les Etats af'abes n'acceptent ru
de pratiquer une coopération économique régionale avec
Israël, ni de laisser l'Etat d'Israël utiliser les ressources
dont il dispose sur son propre territoire. En somme,
nous .avons devant nous un exemple unique dans les
relations internationales contemporamcsd'ungroupe·
d'Etats qui font de l'asphyxie économique. de leur voisin
l'objectif de leur politique et demandent aux autres
Etats de les aider à atteilldre cet objectif. .

1 Voir .. Procès-verbau:l' officiels du. Conseil de sécurité,
.quatrième année, Supplément .rpédalNo-3.
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32. A ce tableau de faiblesse géographique, d'hostiliié
politique et de guerre économique vient s'ajouter une
campagne de menaces. Nos dossiers sont pleins à débor.
der de déclarations autorisées des chefs arabes qui
annoncent que) plutôt que de se résigner à l'existence
d'Israël, ils préfèrent essayer de ruiner par la force
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de
ce pays.
33. Les chefs d'Etat donnent l'e.,'{emple. La preuve en
est la déclaration que le général Shichakly a faite à son
armée le 2 mai 1952. Il a dit: "La Syrie sera bientôt
assez forte pour se débarrasser du sionisme barbare."
34. Un an plus tard, le 7 mai 1953, à l'ouverture de la
Conférence de la Chambre arabe de commeree, d'agri.
culture et d'industrie de Damas, il a déclaré: "Les
Etats arabes seront menacés de disparition tant que
subsistera au cœur du monde arabe ce gang agressif
appelé Israël, frustré dans ses aspirations extravagantes.
Nous n'aurons pas de cesse que nous n'ayons chassé ce
gang du pays dont il essaie de faire sa forteresse. Cf:
pays servira tout simplement de tombe à ce gang."

35. Ces sentiments éclairés dont le chef d'Etat syrien
fait preuve à l'égard des autres Etats sont repris dans
la presse, par exemple dans le journal El Liwa où l'on
a trouvé, le 1er décembre 1952, les lignes suivantes:
"Ces souvenirs sanglants resteront itnprimés dans le
cœur de tous les Arabes et de tous les Musulmans tant
qu'Ale.,'{andrette" - cette ville est en territoire turc
"ne sera pas redevenue terre arabe et tant que l'Etat
gangster juif de Palestine ne sera pas détruit Nous
sommes décidés à ne reculer devant aucun sacrifice pour
recouvrer ces deux territoires arabes,"
36. ..Il est remarquable, et triste aussi, que les membres
arahes· des commissions mixtes. d'armistice, qui sont
chargés tout particulièrement, je crois, de faire respecter
l'esprit et la lettre des disposîtionsdes conventions
d'armistice, soient ceux qui proclament le plus haute·
ment leur désir de mettre fin à l'armistice de cette façon.
Le 10 février 1953, le colonel Jedid, chef de la déléga·
tian de la Syrie, a déclaré: "Ce pays ne peut appartenir
à la fois aux Arabes et aux Juifs. Il n'y a qu'une solu·
tian, à laquelle on arrivera: c'est qu'ii appartienne aux
seuls Juifs ou aUx seuls Arabes."
37. Le 18 avril 1953, son successeur, le colonel Chatih~t

qui est censé s'occuper maintenant de faire observer
l'armistice syro.;.israélien, a· dit à propos de "l'ennemi
qui est à nos portes": "Les·Arabes doivent mettre un
ter.ü.: aux rêves d'Israël et à la terreur qu'il fait régner,
et faire en sorte que la Palestine soit· à .tout jamais
arabe."

38. Egalement le 18 avril 1953, le roi de Jordanie
a annoncé: "Avec l'aide de Dieu, nous retr()uverons ce
que nous avons perdu et nous prouverons au monde
que.J.1-Q11..s.sc>J.nmesun Etat fort." Il y a quelques jours
seulement, lë -fuêfi1ë· monarque disait dans son discours
d'ouverture au Parlement: "La question de la- Palestine
restera notre préoccupation essentielle tant que lajustice
ne sera pas rétablie et que notre chère patrie ne sera
pas soustraite à ceux qui. l'ont dérobée. L'idée QO~t
s'inspire notre politique étrangère est "pas de paIX

avec Israël".
39. Ce n'est peut-être pas là un idéal international
parlait pour un Etat qui a. demandé à être Membre d;
l'Organisation des Nations Unies, mais au moins Il
est indiqué. d'une façon franche et honnête. Dans c~

discours, le roi de Jordanien ouvertement menace
Israël de la destruction par la force.
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32. Upon this foundation of geogra'phical vulnera
bility, political enmity and economic warfare, there is
superimposed acampaign of hostile menace. Our files
are full to overfiowing with the authoritative statements
of Arab leaders announcing their determinatian never
to resign themselves ta Israel's existence but rather to
attempt the overthrow of its territorial integrity and
political independence by force.
33. The keynote is set by heads of St-tte, as in Gen
eral Shishakly's pronouncement ta his army on 2 May
1952, when he declared: "Syria will saon be strong
enough ta get rid of barbarous Zionism."
34. A year later, on 7 May 1953, at the opening of
the conference of the Arab Chamber of Commerce,
Agriculture and Industry in Damascus, he said: "The
Arab States aïe under threat of extinction so long as
there lives in the heart of the Aràb world that aggres
sive gang called Israel, with its crazy· unsatisfied aspi
rations. We shaH not rest until we eliminate that gang
from the country it is trying ta tum into a fortress for
itself. This country' will only serve as a grave· for that
gang."
35. These enllghtened international sentiments by
the head of the Syrian State are re-echoed in the Press,
as in the statement in El Liwa on 1 December 1952:
"These bloody memories will not be erased from the
hea,..t of any Arab or Muslim until Alexandretta"
thàt is a part of Turkey - "will be retumed ta the
Arab homeland and the Jewish gangster state in Pales
tine is destroyed. Vve have decided not ta shrink from
any sacrifice ta take these two Arab cotmtries back."

36. It is significant in a melancholy way thatthe Arab
members of the Mix"d Armistice Cùmmissions, who
have, l think,· a special responsibility for the ope~ation

of the armil>tice provisions according to their text and
their spirit .are loudest in their threats ta terminate the
armistice in that way. On 10 February 1953, Colonel
Jedid, then Chairman of the Syrian delegation, stated:
"This land cannot hold both Arabs and Jews. There
exists only one solution to which we shan get: that this
land shan be p6ssessed either only by the Jews or only
by the Arabs." <

37. On 18 April 1953, his '5uccessor, Colonel Shatila,
who is supposed now to be in charge of observing the
Syrian-Israel armistice, speaking of "the enemy at our
borders'" went on to say: "The Arabs have ta put an
end ta Israel's dreams and îts terror and ta ensure that
Palestine is forever Arab."

39. This may not be a very inspiring international
ideal for aState requesting membership in the United
Nations, but at least it is frankly and honestly stated.
The King of Jordan, in that speech, quîte openly
threatened Israel's destruction hy armed force.

38. Also on 18 April 1953, the King of Jordan an-
......... 1lqunced: "With the help of God we. still shaH take

back wna"twas~lost··tocUs.and.~w.~.§.hllI1 prove to the
world that we are a strong nation." .- .... - _..
Only a few days aga the same· monarch, opening his
Parliament, said: "The question of Palestine will con
tinue to he theprimaryone. ta occupy our :interest until
justice will hé n:storedand the dear. fatherland will.
be 1i~erated from those who robbed it. Ourforeign
policy is 'no peace with I.srael':~



42. In short, t.here is no doubt whatever that the
Armistice Agreements are envisagêd by the Arab aov-

•• 0
ern~el1ts not as a transItIon· ta peace, but as a contin-
uatIon of war by other means. The acts of violence
of physical violence - of which l shall now speak are
merely the sharp spearheads of a fierce and total hosti
lity. They would be alarming enough in themselves;
but theyshould not be seen in isolation.

40. Mr. Azmi Nashashibi, the formel' senior Jordan
delegate to the Mixed Armistice Commission and
recentIy appointed its chief information officer, said in
a special broadcast on 4 September 1953: "It is not a
question of the alteration of the armistice tines or of
regaining th:s tQwn or that village. The difference is
a basic one. We want back the entire robbed father
land. \Ve are ready at our front-tine defence posts to
meet the enemy. We are waiting for the hour to
strike:'

41. It is easy enough - perhaps too easy - to dis
miss this as mere verbiage; it is nothing of the kind.
These are the voices which come across Israel's belea
guered frontiers from Arab governments and armies
but a few miles away. The Press and radio of Israel
are constantIy bombarded with this evil flamboyant
menace. The stream of invective and threat is so cons
tant and comes from so close at hand that it evokes the
most poignant and vivià memories of actual military
aggression which foI1owed identical. threats but a short
time ago. vVe cannat fail to record this menacing pro
paganda as an important element in Israel's security
sihtation. ~t has a mo~t potent effect upon our public
mind. It IS safer to assume that these people mean
what they say than to assume otherwise and be wrong,
and my Government's policies toward Arab.States will
rest austerely upon theasstunptionthat these are sin
cere and official decIarations of Arab poIicy and senti
ment. If there are any other cotmtries heJ;'e which have
the experience of hearing their violent overthrow
threatened by countries250· times asla.rge and fifty
times as populo.us, aU a few miles away, we should
like to compare notes with them to see whether our
reactiQns are unduly sensitive or drastic. These Arab
t~reats, apart from violating every precept of inter
national decency, are specifie violations of the Armis
tiee Agreements, in which the sîgnatory governments
have undertaken not only to abjure force' but also to
refrain from the threatof the use of force or from
any attempt to alter the Armistice Agreements e.xcept
by their transformation inte peace settlements by nego
tiation and consent.

40. M. Azmi Nashashibi, ancien chef de la délégation
de la Jordanie à la Commission mixte d'armistice. qui
a été nommé récenlment chef des services de presse,
a déclaré dans un discours radiodiffusé prononcé tout
spécialement Je 4 septembre 1953: "lI ne s'agit pas de
modifier les lignes de démarcation fu.:ées par l'armis
tice ou de reprendre telle ville ou tel village. La diffé
rence est fondamentale. Nous voulons reprendre tout
notre pays, qui nous a été volé. Nous sommes prêts à
affronter l'ennemi dans tous nos postes de défense sur
la ligne du front. Nous attendons que l'heure sonne:'
41. Il est assez facile, presque trop facile, de dire que
ce ne sont l~ que des mots. La vérité est tout autre.
C'est la voix des gouvernements arabes et des armées
arabes qui se trouvent à quelques kilomètres et qui
nous parvienne..llt par-dessus nos. frontières assiégées.
La presse et la radio d'Israël sont constamment assaillies
par cette menace diabolique sans cesse renouvelée. I.:e
flot des invectives et des menaces est si continu et si
proche, qu'il évoque les souvenirs les plus poignants et
Ïes plus vivaces de l'agression armée qui a effectivement
suivi des menaces identiques il y a si peu de temps. Je
ne puis manquer de dire que cette propagande mena
çante revêt une grande importance du point de vue de
la sécurité d'Israël. EUe joue un grand rôle sur l'opinion
publique de mon pays. Il est plus prudent de prendre
ces gens au sérieux que de ne pas les croire et de
s'exposer à des déconvenues; dans sa politique vis-à-vis
des Etats arabes, mon gouvernenlent considérera que
leurs déclarations relatives à la politique arabe et à
l'opinion arabe sont des déclarations officielles et sin
cères. S'il y a ici d'autres pays qui se trouvent menacés
de destruction. par des pays qui sont 250 fois plus
grands et cinquante fois plus peuplés et qui ne sont
qu'à quelques kilomètres, nous aimerions échanger nos
impressions avec ces pays pour voir si nos réactions
sont anormales ou trahissent lm excès de sensibilité. Ces
menaces arabes violent tous les principes que doivent
respecter les relations internationales; elles constituent
également des violations des conventions d'armistice,
dans lesquelles les gouvernements signataires se sont
engagés, non seulement à ne pas user de la force, mais
aussi à ne pas menacer de l'utiliser et à ne pas essayer
de modifier lesdites conventions par d'autres moyens
que par des négociations qui permettraient, avec l'accord
des deux parties, d'établir la paix.
42. Il ne fait donc aucun doute.que les gouvernements
des pays arabes considèrent les conventions d'armistice,
non pas· comme "une étape vers la paix, mais comme
une continuation de la guerre par d'autres moyens. Les
actes de violence- de violence matérielle - dont je
vais parler à présent ne sont que les éléments les plus
manifestes d'une hostilité totale et acharnée. Ils sont
etl eux-mêmes fort alarmants; mais il ne convient pas
de les considérer isolément.

~3. VVhy have l traced this general background? It ·43. Pourquoi ai-je tenu à rappeler cet ensemble de
lS ~e~au~e no portrayal of Israel's security situation or faits? C'est parce qu'on ne saurait se représenter d'une

~ ~1JOhcles~lsaccurateo,r~C9IJ:lpletewhich does not portray manière exacte et complète la situation et la politique
the background of political~ econ01fik"aîld propaaanda. .d'I§I=3:~l~ matière de sécurité. si l'on n'évoque pas en
warfare,accompanied by memories of recent.bl()odshed même .tem.ps~la1utre-pu"litique._.éconqmig1.!.e cet.de propa-
and. ~ll.envisage~ against this map of smallness, vulne- gaude dont elle s'aecompagne·ainsi·que ressOûyenir~"dec~=~~~~-
rablht~ and enclrclement~ Even without the organized . récentes effusions de sang, et si on ne tient pas compte
campalgn of m1,lrder, plunder and bloodshed which l en outre des dimensions réduites du territoire d'Israël
shaH now describe, this picture of aIl acute andwell- etde sa position vulnérable et encerclée. Même: sans là
concerted .hostility by several States against one - by campagne organisée et sanglante deme1,1J;treset. de

.l!!any agamst few -- would .stand out as an extraor- "'lIages que je vais maintenant décrire, ce tableau d'une
dmary process of international lawlessness. Theinfliction ...ùstilité. farouche et concertée de plusieurs Etats contre~o
of constant murder and terror upon Israel citizens from un seul:'- d'un grand nombre contre une minorité---

.the careful immunity of armistice frontiers is simply apparaîtrait comme un exemple extraordinaire de
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44. .. ln November 1952 the Arab representatives on
the Armistice Commissions formulated the following
{kllicies: First, the limitation of the scope of the pre
sent Armistice Agreements with Israel; secondly, the
refusaI to make new agreements; thirdly, the exploita
tion of border incidents in order to nuIIify the present
agreements; fourthly, the reduction of the activities of
the Mixed Armistice.Commissions to a minimum.

a final. cro:wning tOJYdî in, the total assault on our terri
torial intr:grity and political independence. Egypt's chief
raIe, as l have said, is the Suez Canal blockade con-

. demned 50 vig(jt"ously by the SecuritY Counci1,the
abject of whicb is ta cripple our maritime development
and our trad~ relations with a great part of the world.
Lebanon .is. rlle centre of intensive boycott activity and
of the anti-Israel political and ideological "crusade".
Syrla's assignment is ta seek ta prevent Israel from
watering its parched deserts or using any sourtes of
natural power to replace that lost under the heel of the
Arab invasion in 1948. Jordan's task-and this is the
crux, the gift of geography - is to submit the State of
Israel, and espedal~y its sensitive and vulnerable
coastal plain, to guerrilia warfare with theobject of
inflicting copious bloodshed, and of demoralizing the
national life of Israel at its most Vulnerable points. AIl
these policies are concerted together; and mûst of
them are openly published and avowed in the collective
councils of the Arab States.

12

mépris des lois internationales. Les assassinats cons.
tants d'Israéliens, la terreur que l'on fait régner sur les
citoyens d'Israël en s'abritant soigneusement derrière
d'inviolables lignes de démarcation, ne constituent que
la dernière et suprême manifestation de l'assaut lancé
contre l'intégrité de notre territoire et notre indépen.
dance politique. Le rôle principal de l'Egypte est,
comme je l'ai dit, de bloquer le canal de Suez, action
que le Conseil de sécurité a si énergiquement condamnée
et dont l'objet est de paralyser notre développe..'1'lent
maritime et nos relations commerciales avec une grande
partie du monde. Le Liban est au centre du boycottage
actif et de la "croisade" politique et idéologique dirigés
·contre Israël. La tâche de la Syrie est de chercher à
empêcher Israël d'irriguer ses déserts desséchés GU
d'utiliser toute source naturelle d'énergie pour rem
placer celles qu'il a perdues par suite de l'invasion arabe
de 1948. La tâche qui revient à la Jordanie-et c'est le
point essentiel- grâce à sa situation géographique, est
de faire subir à l'Etat d'Israël, particulièrement sur sa
plaine côtière plus exposée et vulnérable, une guérilla
dont le but est de faire couler le sang à profusion et de
porter attei~t.e à la vie nationale d'Israël en ses points
les plus vuhlérables. Teiutes ces politiques sont con·
certées; la plupart sont proclamées publiquement et
reconnues dans les conseils qui réunissent les Etats
arabes.
44. . En novembre 1952, les représentants arabes aux
commissions d'armistice ont formulé les directives poli
tiques suivantes: en premier lieu, limiter la portee des
présentes conventions d'armistice avec Israël; en
deuxième lieu, refuser de conclure de nouvelles conven
tions; en troisième lieu, exploiter les incidents de fron
tière afin de rendre nulles les présentes conventions;
en quatrième lieu, réduire au minimum les activités des
commissions mixtes d'armistice.

45. l have no doubt that there are good reasons why 45. Je suis convaincu que le Chef d'état-majôr a de
the report of' the Chief of Staff avoids discussion of bonnes raisons po~r éviter d'examiner dans son rapport
the security problem in its broad perspectives of poli- le problème de la sécurité dans la perspective d'en·
tical and economic relations, or against the background semble des relations politiques et économiques ou dans
of the ac.ute tensions produced bya thoroughly unique. ses rapports avec les fortes tensions provoquéesparllfi
system of international relationships. The report does, système de relations internationales absolument sans
however, deal at length with some of the symptoms,. précédent. Lerapport traite toutefois, dans le détail, de
if •not with the basic and original political causes, of certains des symptômes sinon des causes politiques fon-
this tension; and here and there a chink of Iight breaks damentales et initiales de ces tensions; et, çà et là, une
through the narration of facts, to ilIuminate the cam- lueur perçant dans l'eXposé des faits montre que ·la
paign of bloodshed waged against Israel as the active campagne de massacres·,dirigée contre Israël fait partie
part of the regional siege which l have just described. de l'agression régionale concertée dont je viens de
l should like to follow this consideration briefiyalong . parler. Je voudrais poursuivre brièvement cet examen
the separate routes of our four Armistice Agreements en· me. reportant à chacune des quatre. conventions
in order toreach the main point, which is the special d'armistice a'f1n d'arriver au point principal, à savoir
l'ole. and· function. of the Hashemite Kingdom of the le rôle particulier et la fonction du, Royaume hachémite
Jprdan in proviçjng theelement of military pressure in de Jordanie·qui est d'exercer la pression militaire dans
the total Arab policy of denying Isr<J,e1 security and l'ensemble de la politique arabe visant à priver Israël
peace. de la sécurité et de la paix.
46: 'General Bennike's<reportreflects the relative calm 46. On peut constater d'après le rapport du général

.,whichprevails .on. the Israel-Lebanese. frontier..Our Bennike qu'un calme relatif règne à lafronfière israélo-
records show that between January and August 1953 libanaise. J.l ressort de nos documents qu'entre janvier
there were only 85 cases of border crossings from Le- et août 1953 il. n'y a eu que 85 cas de franchissement de
banon .and 27 from Syria as ~gainst 773 n;om Egypt frontière part~nt du Liban et 27 de la Syrie contre 773
andl,20S from the HashemiteKingdom of the Jordan~ de l'Egypte et 1.208 du Royaume hachémite deJordanie.
47.. There is no doubt that these figures reflect a se- 47. Ces chiffres montrent manifestement que le Gou-

···=~~~"Tiutt"'?.c.attgmptdly4h~.Qo.:vernU1ent of the Lebanon to vernement du Liban a sérieusement tenté de se dissocier
dissociateitself from the-mTh.tary-'as'p-ectsc~f.ArahLea-:cc. '" de lél. politique de la Ligue arabe contre Israël sous se~
gue policy towards Israel. The procedures ·followed aspectsmilitaires.Silamani~n~ d.eprocéderadoptée a
atthis {rontier, if carried out on the Jordan and Egyp- cette frontière l'était également auxfl'uütières1o!da..-~.~~
tian frontiers;· would produce the SalUe ·relative tran- dienne et égyptienne, il y régnerait le mêmècaln:~·.'
quillity as exists in the JSrortll.TheLebanese-Israel relatif qu'au nord: La frontière entre le Liban et Israel
frontier on its northern side _ that is on itsLebanese du côté nord - c'est··à-dire du côté du Uban--- est
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side - is guarded by responsible security forces and
is not abandoned deliberately to violent lllaraudet4Î as
is the case elsewhere. Care is taken to ensure that 1~fu
aees should not be stationed near bo~der areas. SlXty
~uspects have been detained before entering Israel to
commit violence and have been transported north
wards, while curfews and searches have been imposed
by the Lebanon Govemment on frontier villages in
Lebanon from which marauding had been organized.
Finally, there is an exchange of information between
Israel and Lebanon on border problems, and govern
ment action follows Up the results of these inquiries.
On 5 August 1953 at an informal1\lleeting between the
Israel representative and the Chairman of the Lebanese
delegation to the Mixed Armistice Commission, the
latter stated that any attacks on Israel from his terri
torY were attacks on his own authority as military
conunander of the area.

gardée par des forces de sécurité responsables, et on
ne l'abandonne pas délibérément, comme c'est le cas
ailleurs, à des maraudeurs qui se livrent à des actes de
violence., On prend soin de s'assurer que les réfugiés
ne restent pas stationnés près des zones frontières;
soixante suspects ont été détenus avant d'entrer sur le
territoire d'Israël pour y commettre des violences, et
ils ont été dirigés vers le nord, tandis que le Gouverne
ment du Liban imposait le couvre-feu et procédait à
des recherches dans les villages libanais situés près de
la frontière d'où les maraudages avaient été organisés.
Finalement, lsraël et le Liban échangent des renseigne
ments au sujet des problèmes de frontière, et les gou
vernements des deux pays, à la suite de ces enquêtes,
prennent les mesures appropriées. Le 5 août 1953, lors
d'une réunion officieuse entre le représentant d'Israël et
le chef de la délégation libanaise à la Commission mixte
d'armistice, ce dernier a déclaré que toutes les attaques
préparées contre Israël sur le territoire libanais consti-
tuaient des infractions à sa propre autorité en tant que
commandant militaire de la région en question.

48. The Syrian frontier shows a similar situation as 48. La frontière syrienne présente une situation ana-
a result of an effective exercise of active military con- logue par suite d'un exercice efficace du contrôle mili-
tro1. The number of border crossings is small. l haV'~ taire en vigueur. Le nombre de franchissements de la
mentioned only twenty-seven in the year 1953 50 far. frontière est peu élevé. J'en ai mentionné vingt-sept
The problems which do arise are illustrated by a con- seulement depuis le début de 1953. Les problèmes réels
troversy now under separate discussi011 and on which qui se posent sont illustrés par une controverse qui
therefore l shall not enlarge here, but there have been donne lieu actuellement à une discussion distincte et
few border crossings and little active violence. Since the sur laquelle, par conséquent, je ne m'étendrai pas ici;
Security Councillast met on this subject, however, the mais il y a eu peu de franchissements de frontière et
United Nations Chief of Staff has certified an act of peu d'actes de violence. Toutefois, depuis que le Conseil
Syrian aggression atTel el Mutilla in 1951 when armed de sécurité s'est réuni pour la dernière fois pour
Syrian forces crossed into Israel and engaged in battles exan1Îner cette question, le Chef d'état-major des
costing many lives. This aggression is now certified as Nations Unies a confirmé un acte d'agression de la part
such ,and recorded in the Chief of Staff's report de la Syrie à Tel-el-Mutilla, en 1951, lorsque les forces
[Sj23591·It was not noticed by United Nations obser- syriennes ont franchi la frontière et ont engagé, sur le
vers at the time. But it was revealed when the Syrian territoire d'Israël, des batailles qui ont causé de nom-
Government decorated for gallantry men who had breuses victimes.' Cette agression est maintenant recon- .
fought on Israel's soil at Tel el Mutilla. l regret to say nue cOll1111e telle~ et elle figure dans le rapport du Chef
that nobodyasked the Security Council to meet on that d'état-major [Sj2359]. A l'époque, les observateurs des
OCç:àsion.. and there were no expressions of horror or Nations Unies ne l'a-vaient pas rapportée. Mais elle
protestso that itisfittingatcleast {pr l11e .to mention a été révélée lorsque le Gouvernement syrien a décoré,
that aggression here. l would be much less-thanfrank ~-pOU1"c braYQ.l!~J,deshommesqui avaient combattu sur
if l were not to convey our impression thatmany gov- le sol d'Israël àTeI-ei~Ivfutii1a":o-ifce.~ett~.l:1edireque
ermnents do. react with less -alarm to this Arab war personne, à cette occasion, n'a demandé au Coijsen~e"-
against Israel than t6 Israel's failure at times to main- sécurité de se réunir et que personne n'a exprimé son
tain a perfect restraint in reacting to that war. horreur ou n'a protesté, si bien qu'il convient que cette

agression soit mentionnée, au moins par moi, devant
cette assemblée. Je serais moins que franc si "je ne
faisais part de notre impression, à savoir que bien des
gouvernements, en fait" manifestent moins d'alarme
lorsque les Arabes mènent des actions hostiles contre
Israël, que lorsque Israël, à certains moments, ne réus
sit pas à maintenir chez son peuple t111 état d'esprit par-
faitem.ent calme devant ces actes de guerre.
49. Touchant les observations que le général Bennike
a faites à propos des fonctions que la police. d'Israël
exerce dans la zone démilitarisée, je voudrais seulement
fair observer que la Convention d'armistice général
syrLraélienne 2 et le' mémorandum explicatif de
M. Bunche stipulent que la police d'Israël devra exercer
son activité dans ··les vmages israéliens de la zone, et
que Je Président de la COmniission mixte d'armistice
n'aura allcune responsabilité administrative. dans cette
zone. Il est certain que cette définition de l'autorité
adn1inist1:'ative est plus obscure qu'elle ne devrait nor
malement l'être, et il faut faire un effort pour com-

.2ilJid.-;·Suppléifift!1tF'SjJéciaLNfl4 .•••

49. With reference to General 'Bennike's :remarks
about the authorityexercised by Israel police in' the
demilitarized zone, l would only point out that the
Mixed Armistice Agreement between Syria and Israel 2

and Dr; Bunche's explanatory memorandum require
that Israel villages shall be policed in the zone by
Israel police and that the Chairman of the Mixed Armis
tice· Commission shall nothave administrative respon
sibilities .in the zone. This admittêdly is more obscure
than adefinition of administrative authority should

~__,,~ormally be,and the difficulties of those who ,do have
---aâIln-iiîs:tratiye~esponsibilitiesjIJ,-th~.~ol1e .. arising from

2 Ibid., Special Stlpplemmt No. 2.
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50. The position of the Egyptian-Israel Armistice
Agreement is more serious. The situation in the Gaza
strip is close to anarchy. The Egyptian Government
has concentrated its political and military attention on
other matters which are undel'standably regarded' as
closer to the Egyptian national interest, a11d has vir
tually disengaged itself from responsibiIity for pre
serving order north - that is to sayon our side - of
the Sinai Peninsula, in the Gaza strip. As against the
Lebanese and Syrian policy of manning the frontier
with respansible security' forces, we have the border
of the Gaza strip only sorne sixty kilometres long held
by less than two companies, only part of them in the
line, which are,. of course, quite unable to control the
movement of over 200,000 people, mostly refugees,
living in the Gaza area. This is why there have been
773 cases of marauding into Israel, in the Rrst nine
months of 1953 alone. General Bennike's statement
that "the Egyptian authorities have taken measures to
œpe with the problem of infiltration" is unfortunately
supported by no evidence in the report itself.

51. . ~VVith reference to El Auja, the Security Council
will observe that the two Egyptian complaints which
are reproduced in full in the part of the Chief of St~'s

report which concerned Egypt now. have the following
status:
52. First, a complaint of alleged illêgitimate civilian
settlement was not accepted by the Mixed Armistice
Commission; and under the Armistice Agreement this
rejection is final since no appeal has been made within
the allotted time. Irefer to article X of the Egypt
Israel Arrnistice Agreement, and General Bennike's
statèment in repl}"' to my question on this procedure
[635th mee#ng, anne.t', section 6, question 6] confirms
what I have just said.

54. 1 have referred once already t6 the maritime
blockade practised by Egypt in violation of the' Secu
rity Council resolution ,of 1 September 1951. .This

~ matter has a specia.l. aspect for the Secur~ty ,Counci!.
AU other incidents, to, which we .have referred in the
whDIe '6f'i:î:tis~tliseassion~affect the ,work of the mixed
armistice commissions established- Dy-'Isra~ëi:'-and--the

prendre les difficultés de ceux qui ont, dans la zone en
question, des responsabilités administratives causées
par la présence de leurs citoyens et par les actes dp.
ce~-ci. .
50. La situation de la Convention d'armistice entre
I~raël et l'Egypte est plus grave. Dans la bande de
Gaza, elIe confine à l'anarchie. Le Gouvernement égyp
tien a concen~ré son attention, du point de vue politique
et militaire, sur d'autres questions, qu'il considère_
cela est compréhensible - comme plus importantes pour
l'intérêt national de l'Egypte, et il s'est pratiquement
libéré de la responsabilité dont il était chargé de pré
server l'ordre au nord - c'est-à-dire de notre côté
de la péninsule du, Sinaï, dans la bande de Gaza. A la
différence de là politique suivie par le Liban et la Syrie
qui placent sur la frontière de puissantes forces d~
sécurité, la frontière de la bande de Gaza, qui a environ
60 km de long, est tenùe par moins de deux compagnies
dont une partie seulement se trouve sur la ligne' de la
frontière; ces forces sont, naturellement, dans l'inca
pacité absolue ,de surveiller les déplacements de plus
de 200.000 personnes, pour la pluPart des réfugiés, qui
vivent dans la région de Gaza; c'est pourquoi, dans les
neuf premiers mois de 1953 seulement, on a enregistré
773 cas de maraudage sur le territoire d'Israël. Le
rapport lui-même ne contient malheureusement aucune
preuve à l'appui de la déclaration du général Bennike
suivant laquelle "les autorités égyptiennes ont pris des
mesures pour faire face au problème de l'infiltration".
51. En ce qui concerne la région d'El Auja, le Conseil
de sécurité voudra bien 'noter que les de~ plaintes
égyptiennes qui sont' repro,duites in e.'l:tenso dans la
partie du rapport du Chef d'état-major qui concerne
l'Egypte ont eu, jusqu'à ce jour, les suites que void:
52. La première plainte, 'selon laquelle une colonie de
civils a été fondée dans des conditions illégales, a été
rejetée par la Commission mixte d'armistice. Or, d'après
la Convention, d'armistice - et je me réfère en ce
moment à l'article X de la Convention d'armistice
égypto-is!,aélienne - ce rejet est définitif puisqu'il n'en
a pas été fait appel dans les délais prévus. D'ailleurs,
la déclaration' que 'le général Bennike a faite en réponse
à la question que je lui avais posée au sujet de cette
procédure [635ème, séance, annexe, section VI, ques-
tion 6] ne fait que confirmer ce que je viens de dire.

~-~~.s3~~~()ndly, there is a complaint about policeacti- 53. Quant à la de~ième plainte, qui se rapporte aux
vity agaliiSl:-Bêdbtlin~in- the zmt~,~'Yhich has been . activités de police contre les Bédouins dans la zone
upheld at the lower level of the Mixed ArmiStiœ--Cotl1.... ~ - démilitgriê~et elle ,a été retenue en première instance
mission; but an appeal has been made against it in ,par la Commisslohmixte d'armistice7-tnais il en a été
accordance with article X within the, allotted time, and fait appel dans les délais prévus conformément'âUx diF
therefore under the terms of the armistice the deci- positions de l'article X. Donc, d'après les termes mêmes
sion is not finaI.General Bennike's reply to a question de la Convention d'armistice, cette décision n'est pas
which l put confirms this as weIl. This section of the définitive. La réponse que le général Bennike a faite
Chief of Staff's first report, therefore" consists of t'Wo à: la question que je lui avais posée confirme également
~~ptiancomplaints, orie of which has been rejected, ce point. Ce chapitre du premier rapport du Chef d'état-
and theother has not won its'way to official confirma- major contient donc deux plaintes égyptiennes, dont
tion. The problemin the Egypt-Israel Armistice Agree- l'une a été rejetée et dont l'autre n'a pas encore reçu
ment is not El Auja but it is the frequency of infiltra- de confirmation officieile. Le problème qui résulte de
fion 'ftomthe Gaza zone. l'application de la Convention d'armistice égypto-israé-

lienne ne concerne pas El Auja~ il provient du nombre
des infiltrations en provenance de la zone de Gaza.
54. J'ai dêjà fait allusion au blocus maritime que
pratique l'Egypte en violation de la résolution adoptée
le 1er septembre 1951 par le Conseil de sécurité. Cette
question revêt une importance jfdrticuIière pour le
Conseil. En effet, les autres incidents que rai men
tionnés tout au long de cet exposé concernent les
.~.Çtiyit~~~escommissions mixtes d'armistice, qui n'ont
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Arab Stat~s thems;lves. This violati?n, howev~r, ~1nder
mines the authonty of the S~CU1:1ty Cou~ClI 10 the
preservation of peace and securlty 10 the Mtddle East.
Indeed one reason why .wehave. not brought our secu
rity pr~blems to the Security Council in recent months
has been the marked reluctance of the Conncil and of .
the Powers which have inscribed the present item to
take any action in support of the ~ecurity Coun.cil's .
resolution of 1 September 1951. WhlCh has remamed
completely inoperative, with the result that the blockade
is in full eitect in aIl vital respects. We have hesitated
to seek a new remedy from the Security Council at a
time when its most recent authoritati~ ruling on· a
major international question has had no effect upon
the action of the Arab government to which the Sectt
rityCouncil add~essed itself. ~gypt'~ national aspir?-
tions which we lU no way wlsh tOlmpede, would ln
our ~iew he considerably enhanced by bringing this
situation into conformity with international law.

55. Nevertheless, everything that I have s~id about
these three Armistice Agreements with Lebanon, Syria
and Egypt throws a grim Iight of contrast on the armis
tice policies of the Hashemite Kingdom of the Jor
dan. Here is the main trouble. There is ne doubt that,
white other Arab States bear the brunt in the conduet
of political and economic seige,. the military role faIls
principally on Jordan. Here we have nothing less than
guerrilla warfare conducted with full governmental
acquiescènce. What is politely called infiltration is ac
tually a campaign of murder, robbery, theft and sabo
tage which has increased in intensity since the latter
part of 1952. This campaign is organized by smaIl
groups with the support of the Jordan National Guard,
the police and the Arab Legion. Its abject is ta under
mine Israel's morale and ta paralyse its economy,while
inflicting as many casualties as possible. The direct
econdmic loss caused in 1952 is estimated at over $2.5
million. Miles 'of irrigation pipes, thousands of young
olive and fruit trees, masses of fertîlizer and seeds
have been pltmdered in an effort to sabotage our agri
cultural development. Miles of telephone wires and
telephone poles have been destroyed iîl an attempt ta
cause the cessation of normal activity. The eIectric
ppwersystel!lis constantly sabotaged so that the irriga
tion of farms andgroves:is ·sometimesstopped and
industry silenced. --.

56. But aH this theft and pillage is itself overshadowed
~y, ~ most fearful ton of life and human suffering re
~ulttng from the 1,208 certified ilIegal border crossings
ln the first nine moriths of 1953, following the 3,742
1Iiegal crossings from Jordan in the year 1952. Between
~ay 1950 and August 1953, we have llad 421 Israelis
ktlled and wounded; 128 cases of sabot~ge or mining;
866. çl11.shes with armed marauders in our territory;
122 armed. robberies; and 3,263 thefts and burglaries.
These terrtble figures prove that the main provision

été créées que par Israël et les Etats arabes. Au con
traire, la violation que constitue le blocus vient saper
l'autorité du Conseil de sécurité, lorsqu'il cherche à
maintenir la paL"\{ et la sécurité au Moyen-Orient. Et,
de fait, une des raisons pour lesquelles Israël n'a plus,
ces mois derniers, porté ses problèmes de sécurité
devant le Conseil de sécurité, tient précisément à l'apa
thie remarquable dont ont fait preuve le Conseil et les
Puissances qui ont proposé que la question qui nous
occupe soit inscrite à l'ordre du jour, lorsqu'il s'est agi
de mettre en œuvre la résolution adoptée le 1er sep
tembre 1951 par le Conseil de sécurité; cette résolution
est restée strictement sans effet, si bien que le blocus
est aujourd'hui complet pour toutes les marchandises
de première nécessité. Aussi avons-nous hésité à cher
cher auprès du Conseil de sécurité des remèdes nou
veaux, à un monient où ses décisions les plus'fermes et
les plus récentes à propos d'une question internationale
d'importance capitale n'avaient aucun effet sur la
politique du gouvernement arabe at.lquel. il s'était
adressé. A notre sens, les aspirations nationales de
l'Egypte, dont nous ne souhaitons nullement entraver
l'essor, ne perdraient rien, bien au contraire, si la situa
tion était régularisée selon les principes du droit inter
national.

55. Néanmoins, tout ce que j'ai pu dire sur l'appli
cation de ces trois conventions d'armistice avec le Liban
la Syrie et l'Egypte ne fait qu'assombrir, pa: contraste:
le tableau sinistre qu'offre la politique d'armistice suivie
p~r le Royaume .hachérpite de Jordanie. C'est là la prin
CIpale de nos dlfficultes. Il n y a aucun doute que, si
les autres Etats arabes portent la majeure partie du
poids des opérations politiques et économiques, c'est à
la Jordanie qu'échoit le rôle principal au point de vue
militaire. Il ne s'agit en l'espèce de rien moins que d'une
guérilla menée avec l'apputentier du gouvernement. Ce
que l'on a appelé par euphémisme "l'infiltration" n'est
en fait qu'une campagne de crim~s, de brigandage, de
vols et de sabotage, dont la VIolence n'a fait que
s'accroître depuis les derniers mois de 1952. Cette cam
pagne. est menée par de petits groupes organisés avec
l'appui de !a .garde nationale jordanienne,. de la police
et de la LeglOn arabe. Son but est de demoraliser la
pop~lation d'Israël et de paralyser son économie en lui
mfllgeantleplus de pertes possible. Les pertes aui
ont été directement causées à l'économie israélienne ~li
1952 sont évaluées à plus de' 2.500.000 dollars. Des
kilomètres de canaux d'irrigation, des miIIiersde jeunes
oliviers et d'arbres fruitiers, des~quantités considérables
d'engrais et de graines ont été saccagés afin de saboter
le développement agricole de notre pays. Des kilomètres .. ··1
..:1 .. eJin- tél' h' d . d 'w..1o~es~ ep9~I_qt.;es, . es _centames e poteaux telé- .
graphiques ont ete detruÎfs-a;111rûe-Pâ:r-alysetda llie.:..t1or-
male du pays. Les installations électriques sont constam~---··-.~.

4aêllt l'objet de sabotages, de sorte que l'irrigation des
champs et des vergers estpadois interrompue, tandis
que les ttsines doivent cesser toute activité,

56. Mais tout ce brigandage, tous ces pillages ne sont
encore que. peu de chose, comparés au prix affreux
qu'Israël a dû payer en vies humaines et en souffrances
à la suite des 1.208 violations qualifiées de frontière
au c?urs des ne~f premie~s mois de l'année 1953, qui
venaIent elles-memes apres les 3.742 violations com
mises par la Jordanie en 1952. Entre mai 1950 et août
1953, 421 cîtoyens d'Israël' ont été tués ou bWssés' on
a signalé 128 cas de sabotage ou de dynamitage' '866
échauffourées avec des handes de maraudeurs opérant
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of the Jordan-Israel Armistice Agreement li - estab
lishing a provisional fronder Hne - has been virtually
discarded for more than two years, and that the Mixed
Armistice Commission, helpless before this torrent of
infiltration, becomes little more than a statistical bureau
to record illicit border crossings.

57. Sin.ce it is universally admitten that this violent
marauding from Jordan is the origin of the sequence
of bloodshed - and this is stated in the Chief of Staff's
report andeven in statements by leaders of Jordan's
military forces - it is_fi1;ting that the Security Council
should have sorne picture of the, terror and chaos which
this campaign" ereates.
58. I will not a;elliong upon the hundreds of victims
who have increased the grim toll of the thousands lost
in Israel's war against invasion. Little has been sàid in
their memory in the documents now before us on the
table or in statements so far made: Their slaughter has
been referred to, if at all, in, recent months with a little 
too much nonchalance. Whether or not their lives and

,deaths are of concern to anybody, they are assuredly
of the most deep and passionate interest to us. The
fierce indignation -left behind in Israel by this wave
of murder and bereavement is not a matter to be taken
lightly in terms of internàtional security, let alone in
higher humanitarian terms. There is somethirig grave
ly wrong about the international treatment of this ques
tion which has'50 far surrounded these monstrous mur
ders with chilly silence. The absence of any formaI
expressions of sympathy or indignation cQntrasts pain
fully with 'St1ch expressions, on tragedies in which
Israel life is .not involved.

sur notre territoire; 122 cas de brigandage armé; 3.263
vols et cambriolages. Ces chiffres terribles montrent
que la disposition principale de la Convention d'armis_
tice général jordana-israélienne 3, qui établissait une
ligne frontière provisoire, a été pratiquement cônsidérée
comme inexistante pendant plus de deux ans, et que la
Commission mixte d'armistice, Ît"llpuissante devant ce
torrent d'infiltrations, n'est plus guère qu'un bureau
de statistiques destiné à enregistrer les ,violations de
frontière. '
57. Puisqu'il est universellement admis que ce sont
ces bandes de pillards armés qui sont à l'origine des
incessantes effusions de sang, comme le montrent le
rapport du Chef d'état-major et même certaines décla-
rations des chefs militaires jordaniens, il convient que
les membres du Conseil de sécurité se fassent une image
de la terreur et du chaos que cette campagne fait régner.
58. Je ne m'attarderai pas à déplorer le sort' des 60. The mos

of course, bycentaines de victimes' qui s'ajoutent à la liste sinistre
des milliers de citoyen.s qu'Israël a perdus dans la single instanc

to trial or heguerre contre l'invasion. Leur mémoire n'est guère Armistice Co
rappelée dans les i:1ocuments que nous avons devant '
nous ou dans les discours que nous avons entendus delegation 'to
jusqu'ici. Leur massacre, même lorsqu'il n'a pas été i~~;h~; :~~c[
passé complètement sous silence, a été mentionné, ces Commission s
mois derniers, avec, un peu trop de détachement. La
vie ou la mort de ces hommes et de ces femmes n'im- out lately aga
porte peut-être pas à beaucoup, mais elles nous tiennent tension and [
à nous, profondément et passionnément à cœur. L~ on the Jorda

effective meas
violente indignation que cette vague de crimes et de dents". The s
deuils a soulevée en Israël ne peut pas être, considérée Mixed Armis
à la légère du point de vue de la sécurité internationale, "the murdero
abstraction faite même de toute considération humani.
taire. Il y a quelque chose de très grave dans le silence village guards
glacial dont on a jusqu'à maintenant entouré, sur le paragraph 2,
plan international, ces crimes monstrueux. L'abseuce de mission 'goes
toute expression officielle de sympathie et d'indignation ~cf~e~~ afte~
fait un contraste douloureux avec ce qui a été dit sur Mixed Armis
des év:énemelits tragiques où il ne s'agissait pas de mission "consi
pertes en vies israéliennes. - daman author

59. A stunrnary of incidents within a brief ttme and 59. Un tableau sommaire des incidents qui ont eu vigorous meas
along ,a single sectorof the frontier may perhaps illus- lieu pendant une période courte et sur un seul' secteur intolerable ag
trate the nature of fJs policy in its impact upop daily de la frontière montrera bien peut-être la nature de 61. AlI the
life. Hereis a pictur~ of existence on a short area of cette politique jordanienne et ses répercussions sur la number of the
the frçmt of not more than some forty miles in length: vie quotidienne., Voici quelles sont les conditions d'exis- our peace _ h
On'26 May, band grenades are thrown and small arms tence sur un court secteur du front, qui n'a pas, plus of wÎ1ich Qib
fired into a house, in Beit Nabala; a woman is killed de 65 km de long: le 26 mai, des grenades à main others with le
and her husband and two 'children wounded. 'On the 'sont lancées et des coups sont tirés avec des armes tension in the
same night hand grenades are thrown into three houses légères dans une maison de Beit Nabala; une femme more than fort
in Deir Tarif, wounding a woman. Grenades are est tuée, son mari et deux enfants '- sont blessés. La salem corridor
thrown into a house in Beit'Arif and a woman andchild m.ême nuit, des grenades à main' sont lancées- dans trois greatest conce

-a1"e-'l<Votindecl,,-~hile a house is blown up by high explo- maisons de Deir Tarif, blessant une femme. Des gre- trial, <l::,"Ticultu
sives:c'{)n 9 ~T1ïand-~grenadecistb:r:o~, into, a nades sont lancées dans une maison de Beit'Arif; une nike's reply to
house in !irat Yehuda and the owner i:, kiIIêd.~~~ôrr:~+'iemme~1uneIlfaEt sop,tblessé:" .tandis qu'on fait,saut~r the major ons

=~C==~ fcillowlng day armed persons enter M1shmar Aya- une ma1sOii'1:7e:xptoslf:-IJeo~~JU1n..-un~grelladea,mam most crucial a
Ion~an(rÎ5tow=t:ipachouse; a, woman is killed. The very est lancée dans -une maison de Tirat YenUâa;-~~~ation.I
next day armed Jordanianspenetrate IDar. Mess and priétaire est tué. Le jour suivant, des individus armés area in which
openfire on villagers; a woman is killed and her pénètrent dans Mishmar. Ayalon et ,font sauter une number of acti
husband wounded. In the ensuing.week great stores of maison; une femme est tuée. Le lendemain, .des Jorda- originate from
agricultural equipment are stolen and carried off. On niens. armé~ entrent à Kfar, He~s et ouvrent. le feu su;

- 19 June, shots are fired at close range on, two watch- des v1llage01s ; une femme est, tuee et son man est ble~s~.
menatBeit Nekufa;one is killed, theother wounded. Au cours de la semaine suivante, de grandes quantites
On 22 June, regulai Jordan soldiers attack an Israel de matériel agricole sont· voléesèt emportées. Le
patrol from over the armistice line in the Tulkarm. area. 19 juin, des coups de feu sont tirés à bout portant sur
These are only the high points in a dàily story of incur- des ga.rdes à Beit Nekufà; l'un d'eux est .tué, l'autre
sion and plunder. Not a week passes, in the summer blesse. Le 22 juin, des forces régulières jordanien~es
1l10ntns~without acts of murder and pillage in the same attaquent par;..delà la ligne d'armistice une patromUe



israélienne dans la zone de Tulkam. Ce ne sont là que
des faits saillants de l'histoire quotidienne d'incursions
et de pillages. Il ne se passe pas de semaine pendant
les mois d'été sans qu'interviennent des actes de meurtre
et de pillage dans cette région. Le 8 septembre, des
maraudeurs arabes entrent à Achiezer, tuant deux
hommes et. en blessant un autre, tandis que, le même
jour, un autobus transportant des voyageurs est attaqué.
Le 4 octobre, des unités jordaniennes attaquent Beit
Nabala et tirent sur un autobus bondé de voyageurs
à Lod. Deux jours après, le 6 octobre, le train "de
voyageurs allant d'Haïfa à Tel-Aviv est attaqué dans
la plaine côtière. Le 13 octobre, au cours d'une attaque
dirigée contre Yahud dans les faubourgs de Tel-Aviv;
file mère de cinq enfants, sa ,fille de' 3 ans et demi
et un petit garçon d'un an et demi sont assassinés; une
femme de 70 ans et un enfant sont gravement blesses.
60. Certes, la ComtrJssion mixte d'armistice con
damne les plus brutales de ces attaques. Mais, dans
aucun cas, on n'a vu quelqu'tm être jugé ou. même
appelé à rendre compfe. Le 10 juin, la Commission
mixte d'armistice a prié en vain la délégation jorda
dienne de "prendre immédiatement des mesuresefficaces
pour empêcher la répétition .de •. tels incidents". Une
autre attaque se produit. Le lendemain, la Commission
mixte d'aiï11istice déclare que "la série d'attaques menées
ces derniers temps contre des villages· israéliens .cause
une très grave tension; et elle invite la délégation jorda
nienne à prendre. immédiatement les mesures les plus
efficaces pour empêcher la répétition de tels incidents".
La situation empire. Douze jours plus tard, la Com
mission mixte d'armistice a condamné ce qu'elle appelle
"l'attaque menée par des Jordaniens armés. contre les
gardes du village de Beit Nekufa ... [quilest 1,Ule
violation de l'article JIll, paragraphe 2, de la CAG"; La
Commission fait ensuite appel aux autorités jorda-'
niennes pour qu'elles mettent. fin à ces a~~sions meur
trières. Le 14 octobre, après l'attaque brutale du village
de Yahud, la Commission mixte d'annistice décide. que
"la CMA juge indispensable que les autorités jorda
niennes prennent immédiatement les mesures les. plus
énergiques pour empêcher le renouvellement d'agres
sions aussi intolérables".
61. Tous ces incidents - et, en fait, le plus grand
nombre des attaques contre nos vies, nos hiens et notre
tranquillité - sont intervenus dans ·le secteur étroit
dont Qibya occupe le Gentre, ainsi que d'autres, en
grand nombre, qui n'ont pas eu des conséquences aussi
tragiques mais ont contribué à accroître la tension dans
cette zone. C'est le secteur qui s'étend sur une distance
de 65 km entre Tulkarm et le corridor de Jérusalem,
secteur où sont concentrées à la fois la population la
plus dense et l'activité industrielle, agricole et nationale
la plusintense de l'Etat d'Iraël. La réponse du général
Bennike à une. autre des questions que je lui ai posées
confirme que les attaques les plus importantes sont
dirigées contre les zones les plus importantes et les
plus sensiblés du pays quant à la population et quant
aux communications. J'ai fait circuler une carte où sont
indiqués la zone où la violence se déchaîne et le nombre
d'actes de maraudage violents qui en résultent.
62,"F'a?~-iIbeaucoup d'imagination pour concevoir .la
sombre rage dans laquelle nous plongent une existence
aussi précaire, la tragique succession de deuilsèt de
funérailles, l'an~oisse et le tourment des familles affli
gées, la peur qui gagne chacun lorsque tombe la nuit, la
colère qui s'accumule, dans ces villages de la frontière,
contre ceux qui, de l'autre côté de la ligne de démar
cation, ont solennellement déclaré qu'ils respecteraient
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region. On 8 September, Arab marauders enter Achie
zer killing two men and wounding one, while on the
same day a passenger bus is attacked. On4 October
Jordanianunits attack BeitNabala and ure on a
crowded passenger bus. in Lod. Two days later on 6
Qctoberthe Haifa-Tel Aviv passei:lger train is attacked
on the coastal plain. On 13 October an attack on Yahud
on the outskirts of Tel Aviv results in the murder of a
mother of fivechildren, her three-and-a-half-year-old
girl and one-and-a-half-year-old boy, and the serious
wounding ofa. seventy-year-old woman and a child.

62. Does it requifl~ muchll:r1aginati6n toenvisagethe.
maddening rage of such a precariousexistence - the
so!?bre succession of bereavement and funeral, the an
gUlshedtorment of afflicted homes, the dark fear which
?roods.over every nightfall, the anger whichswells up
lU these frontier, villages again.st those across the line
who have solemnly undertaken ta respect the integrity
.of Our frontier and who treat that frontier with "con-
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60. The most brutal of. these attacks arecondemned,
of course, by the Mixed Armistice Commission. In no
single instanceis anybody known to have been brought
ta trial or held to account. On 10 June the Mixed
Armistice Commission called in vain on the Jordan
delegation "to take· immediately effective ineasures ta
prevent the recurrence of such incidents". There is
another attack. The following day the Mixed· Armistice
Commission states that "this series of attacks carried
out lately against Israel villages creates a very grave
tension and [the Mixed Armistice Commisslon] calls
on the Jordanian delegation to take immediately most
effective measures to stop the.recurrence of such inci
dents". The situation worsens. Twelve days later the
Mixed Armistice Commission condemns what it calls
"the murderous attack by armed Jordanians on the
village guards at Beit Nekufa" in violation of article III,
paragraph 2, of the Armistice Agreement. The Com
mission 'goes on to "calI on the Jordanian authorities
ta put an end to these mùrderous aggressions". On 14
October, after the brutal attack on Yahud village, the
Mixed Armistice Commission resolves that the com
mission "considers it of vital importance that the Jor-
danian authorities should take immediately the most

: eu vigorous measures to prevl~nt the recurrence of such
teur intolerable aggressions".
~ de 61. AlI these incidents - and, indeed, the greater
.r la number of the assaults upon our life, our property and
:xis- our peace - have been launched in the small sector
plus of which Qibya is the centre, together with scores of
nain others with less tragic results but with great effect on
mes tension in the area. It is the· sector extending for no
nme more than forty miles between Tulkarm and the Jeru-

La salem corridor, precisely the area which faces Israel's
:rois greatest concentration both of population and of indus-
gre- trial,~OTicultural and national activity. General Ben-
une nike's reply to another of my questions confinns that
ut~r the major onslaught is directed against the country's
nam most crucial and sensitive areas of population and com-
P~=~~tion. l have circulated a map which shows the
mes area in which this intense violence takes place and the
unde nU.n:ber ofactiv:e, violent process of marauding which
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tempt. What value is there in the· observation that
great 1îumbers of.. these illegalcrossings are without
violent intention when' we come to record the sorry to11
of death and injuty arising from those of them wlùch
do have a .fatal result? ! cannot understand why there
should be' such an indulgent attitude to thousands ,of

- illegaI crossings because "only" sorne dozens a year
inflict ."only" sorne scores of. casualties. Either there
is an international frontier here, or there isnot. If
there is, then the Governrrlent of Jordanshould prevent
any illegalcrossings of it whatsoever. If it does not
prevent this then it is repudiating the Armistice in its
central intention as expressed in article IV, 'pa.-a
graph 3. This article is the crux of the agreement.
Without it Israel'scoastal plain becomes an inferna
of chaos and lawlessness.

63. Sir Gladwyn Jebb's speech the other day [635th
meeting] approached but never achie;vedan under
standing of what these numerol.1S ctosSings mean to us
in. our daily life. Could l venture to. at.tempt. a hypo
thetical comparison? Could thousands of people from
another country enter the Unit,ed Kingdom every y~ar

without permission of its" Govemment, commit theft
and plunder and thousands of murders - l am
speaking proportiona11y..:.- and .retire to whence they
came, ·leaving behind an air of restrained consolation
because only one out, of fiftyactually left death in its
train? Would not relationsbetween the United King
dom and sucb an imaginary country reach the very sum
mit of acute tension? Would not the public sentiment
be enraged beyond normal attributes of patience and
find expression in unfortunate retaliatory acts? We
rea11y cannoi acceptadvice to ,sit back. and get killed
and think Ca1mly and dispassionately about the terri
tory from' whieh this stream of violence is' allowed, if
not encouraged, to come. If the Israel-Jordan Armis
tice Agreement ~s tobe taken seriously, then. article IV,
paragraph 3, must 1;>e taken ,very seriously indeed. It is
as illegitimate to cross that international frontier with
out permission of my Government for. any purpos.e at
aIl as it is to parachute lawlessly into the British Isles
or to swarm over the frontiers betweep the United
States and Mexico, or ta w~lk in and out of Greece or
Fràttce or any country, with an accompanying percen
tage of murder which in terms of those populations
would amount to thousands each year~ l am deeply
disturbed at an this forbearance for the idea th31 thou
sands of crossings of Israel's frontier should take place
as a matter of course as thôugh dictated by compulsion
of geography or what is ca11ed the "history of recent
years". l am sorry to say that there has definitely been
an element'ofdiscrimination in the world's reactions to
our sacrifices on the one hand and those of our neigh
bours on the other.

l'intégrité de notre territoire et qui traitent cette fron.
tière avec un mépris manifeste? Quelle valeur peut avoir
le fait qu'un grand nombre de ces ~nchissenients illé
gaux de la frontière ne sont pas mO,tivés par desinten~

tions violentes, en présence du triste bilan des mQrts
et des blessés à la suite de ceux qui ont eu des consé
quences fatales? Je ne comprends pas que l'on puisse
avoir une attitude aussi indulgente à l'égard des milliers
de. franchissements· illégaux de la frontière du fait que
quelques 'douzaines "seulement" chaque année causent
((seulement" quelques douzaines de victimes. Ou bien
il existe une frontière internationale, ou bien il n'en
existe pas. S'il en existe une, il appartient au Gou.
vernement de ,la Jordanie d'empêcher tout franchisse
ment illégal de cette frontière, quel qu'il soit. S'il ne le
fait pas, il" agit en violation d'une disposition centrale
de la Convention d'armistice, exprimée au paragraphe 3
de l'article IV. Cet article constitue le point fondamental
de la Convention. .Sans cet article, la plaine côtière
d'Israël deviendrait un enfer où 'régneraient. le' chaos
et· l'anarchie.

63. Dans son discours de l'autre.jour [635èmeséance),
sir Gladwyn Jebb a presque dépeint, mais Il'a pu le

'faire complètement, le trouble que ces nombreux fran
chissements de la frontière apportent à notre vie quoti
dienne. Me permettra-t-on de faire une comparaison
hypothétîque? Serak-il admis que des milliers d'indi
vidus venus d'un autre pays pénètrent chaque année
dans le Royaume-Uni sans avoir la permission du gou
vernement de ce pays et y commettent des vols, des
pillages et des milliers de meurtres - je cherche. à
conserver les mêmes proportions - et repartent ensuite
d'où ils seraient venus, laissant derrière eux une atmos
phère de consolation modérée du tait qu'un seulement
de ces individus sur cinquante aurait semé la mort sur
son passage? Les relations entre le Royaume-Uni et ce
pays imaginaire n'atteindraient-elles pas une tension
des plus aiguës? Les sentiments du peu-ple ne seraiept-

,ils pas outragés au point qu'emportés par-delà les
bornes de la patience ils chercheraient à se manifester
dans de fâcheuses mesures de représailles? Nous ne pou
vons véritablement pas accepter que l'on nous conseille
d'attendre où nous' sommes et de nous faire tuer et
d'être' cahn.~s et mesurés lorsque nous pensons au terri
toire' qui permet à ce flot de violence de déferler sur
nous, si tant est qu'il ne l'encourage pas. Si 1'6n veut
que la Convention d'armistice général entre le Royaume
hachémite de Jordanie et Israël soit prise au sérieux,
il faut reconnaître toute son importance au paragraphe
3de l'article IV de cett~ convention. Il est tout aussi
illégal de franchir cette frontière internationale sans
permission' de mon gouvernement, pour quelque raison
que ce soit, qu'il ne le serait de se faire parachuter sans

, droit sur les îles Britanniques ou de franchir les iron
tières qui séparent les Etats-Unis du Mexique ou de
pénétrer en Grèce ou en France ou dans un pa.~~ quel:
conque, et de sortir de ces pays en laissant. dernere ~1

un pourcentage de meurtres qui, étant donné la popu
lation de ces pays, se monteraient à des milliers chaque
année. Je suis vivement troublé que l'on puisse fatre
preuve de tant d'indulgence,et que l'on admette que.la
frontière d'Israël soit franchie 'des milliers de fots,
comme' si c'était une' chose toute' naturelle, nécessaire
en raison de sa situation géographique et de «l'histoire
des années écoulées". Je regrette de, dire, qu'il y a, eu
déèidément un élément de .discrimination dans les reac
tionsdu monde àl'égard de nos sacrifices, d'une part,
et de ceux de nos voisins, d'autre part.
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64. Je n'ai d'autre désir et d'autre obligation que de
faire comprendre au Conseil- de sécurité ce qu'a
d'étrange, d'unique et de tourmenté le problème de la
sécurité d'Israël. Vulnérabilité géographique - aucun
Etat au monde n'est aussi vulnérable en raison de sa
situation géographique - hostilité politiqt.1e, d'une vio
lence sans exemple, blocus économique,absence de paix
érigée· en dogme politique, menaces constantes d'inva
sion ar~ée et, à travers le secteur central de la fron
tière de Jordanie, campagne de meurtre organisé, qui
affecte intégralement le rythme et le climat de notre
vie nationale: tels. Sl:>11t les éléments .de la situation,
telles sont ll;;s conditions dans lesquelles netre peuple,
et surtout la population établie li. proximité des fron
tières, doit travailler et vivre. Je puis affirmer, sans
craindre de me tromper, qu'il n'est pas d'Etat Membre
des Nations Unies dont la sécurité soit soumise à une
pression aussi. iOl·te et aussi constante. Aucun .autre
pays n'est la 'victime d'une guerre et d'un siège dont la
communauté internationale ne s'émeut .pas. Nous
sommes assiégés, soumis à unblocus, injuriés, menacés,
encerclés, attirés dans des pièges, pillés et exposés par
tout au massacre .etau meurtre. Comme la vie d'aucun
autre Etat n'offre rien de semblable. à cette situation,
nous n'avons aucun moyen de savoir si d'autres affron
teraient ces provocations terribles aVeC plus de patience
ou de succès, s'ils manqueraient de mesure ou perdraient
leur sang-froid moins souvent que noUs. Nous n'avons

. rien trouvé, dans l'histoire militaire d'autres Puissances
du Moyen-Orient ou d'autres régions"'- sans même
eXclure les Puissances qui ont porté cette question à
l'attention, du Conseil-'- qui puisse permettre d'établir
leurs vertus spéciales ou nos imperfections . spéciales
lorsqu'il s'agit de lutter contre la terreur de la guérilla
ou des désordres civils. Les Nations Unies, quLn'ont
pu contrecarrer les 'efforts des armées arabes pour nous
ôter notre indépendance, ont malheureusement été inca
pables d'assurer à Isra.ël même les conditions minimums
de sécurité dont jouissent tous les autres Etats du
monde. Dans ces conditions, lacommunatité interna
tionale devrait montrer plus.d'hU111ilité et de modestie
qu'elle ne le faitparfois lorsqu'elle formule un jti,gement
sur la lutte sans précédent que nous menons pour nous
assurer un peu de sécurité.
65. Le climat et lesdrcŒ'lstances dans lesquels se
sont déroulés .les incidents de Qibya ne peuvent se com
prendre que si l'on connaît l'atmosphère dans laquelle
notts luttons âprement pour la sécurité et la paix. S'il
me charge de donner un tableau aussi complet que pos
sible des circonstances que je viens de mentionner, le
Gouvernement d'Israël me demande également de dé
clarer qu'il déplore profondément et sans réserve que
des innocents aient perdu. la vie lors des incidents de
Qibya. Ces incidents ont été l'explosion très regrettable
d'un sentiment refoulé qui s'est traduit par un manque
tragique de mesure après .. la provocation d'attaques
brutales telles que le' meurtre, perpétré de sang-froid,
d'une mère et de ses enfants au cours de leur sommeil.
66. Les circonstances da.ns lesquelles s'est produit
l'incident sont exactement celles que décrit M. Ben
Gurion dans sa déclaration du 19 octobre 1953. Certes,
le Gouvernement d'·Israël· a le devoir d'assurer l'inté
grité de ses frontières et de protéger la vie et les biens
de ses ressortissants. Cependant, comme l'a déclaré.
M. Ben~Gurion, mon gouvernement ne .désire pas que
les relations entre Etats voisins reposent sur des actes
de représailles. Notre désir le plus sincère est de voir
disparaître les conditions qui rendent possibles des inci
dents sanglants de cette nature. On peut être assuré

65. The m00d and backgroun{ of the Qibya incident
can only be understood in the lig~t of this atmosphere in
which our hard struggle for secùrity and peace is. con
ducted. In instructing me to portray this background
as fully as possible the Government of Israel directs' me,
nevertheless, to state that it regards the loss of innocent
me. at Qibya with profound' ·and unreserved regret.
ThIS was a most unfortunate explosion of pent-:upfeeling
and a tragic breakdown of restraint after the provoca
tion of brutalattacks such as the cold-blooded murder
of a mother and her children in their sleep.

66. The circumstances of the incident are precisely
those outlined in Mr. Ben-Gurion's statemerit of 19
October 1953.. The, Government of Israel, of course,
has a responsibility to enStlre the integrity of its bor
ders and to protect the life and, property of its citizens.
But a~Mr. Ben-Gurion has said, my Government does
not wlsh to see the relations between neighbours based
on acts of reprisaI. We' wish for nothing more sincere
lythan that the conditions in which such a sequence of
b}90dshed •can occuE ... shaH he rootedout. The co
operation of my Govei"nmentis assuredforanypurpose-

64. My oniy wish and duty is to have the Security
Couneil tmderstand this strange, unique tormeuted pic-'

-ture of IsraeI's security. The geographical vulnerability
-like nnto the vulnerability of no State upon the face
of the earth~~ political warfare of unexaillpled fero~

city, economic blockade, the absence of peace as an arti
cle of policy, constant threats of violent inv"asion, and,
from ac).'"oss the central sector of the Jordan frontier.
a campaign of organized murder' affecting the whole
rhythm and atmosphere of our natiortal life. This is
the situation" these the conditions under which our
people, and especially -our frontier settlers, are. called
upon ta work and live. l can safely assert that there is ,
110 Membe1," State of the United Nations whose secu
rity is under such.cumulat~v~ and cons~ant pr~ssure.
No other country IS the vlctim of an mternatlbnally
iIldulged war and, siege. We are besieged, we are
blockadeq., abused, threatened, encircled, ambushed,
harried and subjected to murderous onslaught at every
turn. Beeause there is no paralle1 for thi 5 situation in
the life of any other State, we have no means of
knowing whether others would meet these fearful pro
vocations with greater patience or success, with fewer
failures or breakdowns of restraint, than we. We have
seen nothing in the military history of other Powers
-in the Middle East or elsewhere, not even exchlding _
sorne. who have presented .this item, which proves their
special virtues, or our special imperfections, w~en

fighting· against the. terrors of guerrilla war or civilian
disorders. The United Nations, which could notpre
vent the effort of Arab armies from extinguishing our
independence, has unfortunately beel,l unable ta pro
vide Israel with anything like the'minimal conditions
of security which are enjoyed by every otherState in
the world. In these circumstances our unparalleled
struggle for a little security should arouse a more
humble and self-critical international appraisal than it
sometirnes has.
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ful attempt ta'" e1iminate those conditions, and ta put
the whole sarry sequC'~" of violence behind us.

67. Ours is a pacific population, steeped in the mozt
ancient and 'original tradition of peace, domiuated in
unusual measure by the creative impulse for economic,
éulturaland social development. Constant and re1ent
le.ss·· assaults upon our community and our State, be
fore, duringand after our fight for independence have
forced us, at the price of dear life itself, to develop a
mgh degree of defensive preparedness. This evil Arab
siege smashes relentlessly against the fortress of our
patience, and it sometimes makes a deplorable breach
in our citadels of compassion and restraint. Our poliey,
our aspiration, our hope, is ta see this frontier peace
fuI and tranquil bath on its eastern and its western
sides, a frontier of reeognized immunity and integrity
between peaeeful law-abiding populations; a {rontier
under the active and responsible surveillance on each
side by the regular forces of the two governments
which are pledg~d ta .recognize and enforce its inte
grity. This is our poliey, this is our hope, and we regret
any action which falls short of that poliey and of that
hope.

68. Each' one of us grieves the shedding of blood
wherever it oceurs. We do notwish that a single per
son .in neighbouring countries should be ~eedlessly

harmed; but neither dowewant citizens of Israel to be
murdered, as they havé been, in scores and hundreds.
Above aIl, wewish to eliminate circumstances in which
relations between our'neighbouring peoples should rest
on fo~ee br on the use of arms. My Government feels
certam that the Seeurity Council too shares its feelings
of regret at the killing of any innocent people on the
borders and, of· course, that in such expression it will
never give any impression of differentiation between
vietim:s belonging to different skIes.

71. lturn from a description of the threat ta the pros
pect of a solution., It. is vital thaï l P,ut ,on record the
many ~ttemptswhichmyG?vernment'has made, so.far

70. The Seeudty Council is charged with the main
tenanc~ of international peace and security. It is surely
in no position and has na .desire to isolate single events
;Œom .their context, It should and, we, hope, will criti.,.
cize aHacts of violence. If it .wishes to finda cure, then
it will, we hope, seek a cure forthe basicdisease,name
ly, the original belligerencyand hostility, and not ouly
for the symptoms ,of the disease. It would be neither
true nol' just, ta record conclusions on the basis of
transient events without, a .steady lookat the ma.p 'of
Israel's .frontiers, and ~. contemplation' of the, gfea.t
streams of hatred ami hostility which come across. those
frontiers from north, east"and south;
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que mon gouvernement coopérera à tout effort visant
sincèrement à supprimer ces conditions et à empêcher
que ces regrettables actes de violence ne se reproduisent
67. Notre population est pacifique; sa tradition. de
paix est la plus ancienne et la plus originale; elle obéit
dans une mesure e..'Ctrême à l'instinct créateur qui pousse
au progrès économique, culturel et socia.l. L'agression
constante et acharnée dirigée contre notre collectivité
et notre Etat, avant, pendant et après notre. lutte pour
l'indépendance a contraint notre peuple, au prix mêr_~e

de vies humaines, à organiser une puissante défense.
A cette forteresse de notre patience, les Arabes s'atta
quent férocement et sans arrêt, et parfois ils ouvrent

. une. brèche qui fait faiblir nos puissances de compassion
et de eontli'ôle de nous-mêmes. Notre politique, nos aspi
rations, nCS-€5poirs sont de voir régner la paix et l'ordre
sur cette frontière, à l'est et à l'ouest, de la voir dev~ir

une frontière dont l'immunité et l'intégrité soient assu·
rées, entre des populations pacifiques et respectueuses
des lois, une frontière où s'e..~erce de chaque côté la
surveillance active des forces régulières responsables des
deux gouvernements, qui sont tenus de reconnaître et
de faire respecter son intégrité. Telle est notre politique,
tel est notre espoir, et nous regrettons tout acte qui va
à l'encontre de cette politique et de cet espoir.
68. Chacun d'entre nous déplore les effusions de sang,
où qu'elles se produisent. Nous ne désirons faire inuti
lement de tort à personne dans les pays voisins; mais
nous ne vDulons pas non plus que l'on assassine les
citoyens d'Israël, comme cela a été le cas, par dizaines
et par centaines. Avant tout, nous voulons éliminer les
conditions qui font que les relations entre nos peu~les

voisins reposent sur la force ou sur l'usage des armes.
Mon gouvernement est certain que le Conseil de sécu
rité partage ses sentiments de regret lorsqu'il voit qu'une
personne innocente est tuée sur la frontière, et il est
sûr, naturellement, qu'en e..~primant ce sentiment le
Conseil ne donnera jamais l'impression de faire, une
différence entre les victimes parce qu'elles appartiennent
à des pays différents.

69. l cannot go into more general principles ot famt 69. Je ne puis traiter des principes plus généraux de
.4}l'-Wtue."-cWe·aFecn,ot~only"disturbed'-=by=-an-occasionafc" ··'iaute(Jtlde\ferttr;Nouscne"sommespascgeulementémus-"~C'

~reprisa.I, 'which we r€gret, involving 10ss 01 imiocent par tin" adeClccasicïnneI de représailles qui, nous le
life. We are also astonished at our people's g~neral regrettons, a entraîné la perte de 'vies innocentes. Nous
record ofpatienceunderunparalleled tension. Tt is sommes étonnés de voir notre peuple manifester, dans
perhaps t4e first case in history of a siege voluntarily l'ensemble, une telle patience, alors qu'il vit dans une
endured. It is also a rare case of instruments designed tension sans précéd~nt. C'est peut-être la première fois
for transition to peace being used to maintain a policy dans l'histoire qu'un siège est stlbi volontairement. C'est
of active hostility. également l'un des rares cas où l'on ait utilisé des

instruments destinés à amener la paix pour continuer à
pratiquer une politique d'hostilité active.
70. Le Conseil 'de sécurité est chargé de maintenir la
paix, et la séGurité internationales. Il n'est certainement
pas en mesure et n'a certainement pas le désir d'isoler
les événements, de leur cadre. Il doit réprouver tous les
actes de violence, et nous espérons' qu'il le fera. S'il
désire trouver un remède, rI0us espérons qu'il cherchera
à guérir le mal qui est à la racine, c'est-à-dire l'état
persistant de belligérance et d'hostilités, et pas seule
ment les symptômes de la mala,die. !lne serait ni réaliste
ni juste de tirer des conclusions d'événements· passa
gers, sans tenir dûment compte des frontières d'Israël
et sans envisager les.grands courants de. h.él.in~ et. d'~os-

. tilitéqui vientlenf de l'autre' coté de la frontière, du
nord, 4e l'est et .du suèl,
7î.D~ la' des.cription de lamen,ace, je passe aux
perspectives de solution; Il est essentiel que je fasse
état des nombr~uses tentatives que mongouvern~111ent



a faites, jusqu'ici sans succès. pour mettre fin à cette
farouche hostilité Ott pour l'atténuer. Nous avons fait ces
tentatives sur quatre plans, que j'enminerai en raison
invr--re de leur importance. D'abord, nous avons essayé
d'ai'.lèliorer l'armistice tel qu'il est, en perfectionnant
les arrangements pris sur le plan local. Deuxièmement,
nous nous sommes efforcés d'assurer une appiication
pratique des ob-ligations de l'armistice qui n'avaient pas
été exécutées en ce qui concerne certaines de ses clauses
spécifiques. Troisièmement~ nous avons essayé d'éclair
cir l'atmosphère en procédant à des gestes de bonne
volonté qui sont restés sans écho. Quatrièmement, nous
avons constamment agi, à la fois sur le plan internatio
nal et sur le plan local, en vue d'atteindre les buts
fondamentaux des conventions d'armistice, à Sllvoir la
transition vers une paix permanente. Je ferai part de
l'expérience acquise par mon gouvernement sur ces
quatre plans, et j'inviterai le Conseil de sécurité à tirer
ses propres conclusions.
72. En ce qui concerne les efforts en vue d'anléliorer
localement la situation sur la frontière égyptienne en
vue d'empêcher les infiltrations persistantes à partir
de la région de Gaza, la délégation israélienne à la
Commission mixte d'armistice a proposé qu'une ligne
de démarcation soit tracée sur le sol en crellsant un
sillon profond. Cela a été fait en 1950, et les résultats
ont été satisfaisants; cependant, des tronçons de c~tte

ligne ont été depuis effacés par les intempéries. Le 16
septembre 1952, nous avons proposé un arrangement
semblable. L'Egypte a accepté en principe, mais, le 11
décembre 1952, elle a refusé de coopérer. Le Président
de la Commission mixte d'armistice a déclaré qu'il
n'entrait pas dans les attributions de l'Organisation des
Nations Unies de surveiller le tracé de la ligne, mais,
lorsque le chef de la délégation d'Israël a dit que, dans
ce cas, la ligne de démarcation serait tracée à l'intérieur
du territoire d'Israël parallèlement à la ligne, le Prési
dent a accepté d'envoyer un observateur le 3 mars 1953.
La ligne a été marquée sur 60 km entre Dimra et Rafah.
Pendant la durée' des travaux, le sillon était tracé sur
une longueur de trois à quatre kilomètres chaque jour.

cSjJ:~~!~~'\Taitc(j()péréà cette opération, elle aurait
fortement coiifrlbuea--ôfrrnnuer-tes îtUlitr8.nbnSj"mais C

.,

à cette occasion elle refusa sa coopération.
73. Sur notre initiative, un travail analogue a été
entrepris en ce qui concerne la Jordanie, en vertu du
traité conclu avec la Jordanie. Le 15 juin 1950, il a
été décidé à la demande d'Israël de marquer la frontière
sur le sol. Les travaux ont commencé en coopération
avec les Jordaniens le 1er juillet 1950, près de Umm
Burj, et ont été activement poussés. Cependant, à cause
des retards provoqués par la Jordanie, ils ont été
ralentis de plus en plus en 1951 et complètement inter
rompus en avril 1952. La frontière n'a donc pas été
marquée.
74. Cette question de la .démarcation de la frontière est
très importante. Une des raisons du calme relatif dans
le nord ~~ sur. notre frontièr~ avec le Liban, par exemple
- est que nos pays sont' séparés par des frontières
établies et reconnues de longue date. Ainsi, .les .courants
du monde arabe se dirigent naturellement vers le nord
à partir Ale la frontière du Liban, à l'est et au nord de
t.lQtre frontière avec la·,Syrie. Par contre, la· frontière
entre Israël et la Jordanie est récente, et il existe encore

, chez les Arabes des villages de la frontière une tendance
à se tourner vers l'ouest. Pour avoir une frontière
véritable et 'garantir ainsi Je respect des dispositions
les plus 'importantes de l'armistice jordano-israélien,
nous devons inculquer la notion de cette frontière. en
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with no success, to terminate or modify this ~vage
enmity. We have made such attempts at four lêve1s,
which I shall discuss in inverse relation to their impor
tance. First, we have tried to improve the armistice
in its static form by improving local arrangements.
Secondly, we oove endeavoured to secure active impIe
mentation of the unfulfilled obligations of the armistice
in respect of sorne of its specifie clauses. Thirdly, we
have tried to improve the atmosphere by unrecipro
cated gestures of goodwiIl. Fourthly, we have constant
ly acted, both internationally and directly, in an effort
ta achieve the primary purpose of the Armistice Agree
ments, which is the transition to permanent peace.
Along thèse four !ines 1 shall quote my Govemmeut's
experience and invite the Security Council to consider
its 0",,"Il course.

74.. T;heimportance of this· question of frontier demar
cation ~s .very great. One of the reasons for comparative
tranqudhty In the north - on our frontiers with Leba
non, ~or exanlple - is that our countries are divided by
frontiers long' established and recognized. Thus the
processes of Arab life flo\V naturally northward from
the Lebanese frontier,eastward and northward of our
Syri~n f~ontier. On the other hand, the Israel-Jordan
frOJltier .•,lS .new, and· there are·· still pulls and tensions
~f Arab life in the frontier villages in a westerly direc
tion. If we are to have an effective frontierand thus
pres~rv~ the most essential part of the Israel:"Jordan
ArmIstice, we must inculcate a consciousness of this
frontier, a recognition of its existence and integrity, a

73. A simiiar effort was made on our initiative on the
Jordan side. On 15 June 1950, it was agreed upon the
initiative of Israel to mark the border on the ground.
The work was commenced in co-operation \Vith the
Jordanians on 1 July 1950 near Umm Burj and good
progress was made. However, due to delays caused by
the Jorda:tlÎans the \Vork was slowed down more and
more in 1951, until it was disTttpted éompletely in April
1952. Thus the border was never marked.

72. With reference to attempts at local improvements
on the Egyptian frontier, in order to prevent persistent
infiltration from the Gaza area, the Israel delegation to
the Mixed Armistice Commission has proposed that
a demarcation line be marked on the ground by
ploughing a deep furrow. This was done in 1950 with
good results, but parts of that line have since been
obliterated by weather. We proposed a suniIar arrange
ment on 16 September 1952. The Egyptiân side agreed

" in principle but on 11 December 1952 refused to co
operate. The Chainnan of the Mixed Armistice Com
mission stated that it was not a function of the United
Nations to supervise the marking, but when the senior
Israel representative .said that the demarcation !ine
wouId in that case be marked inside Israel territory
paraUel to the line, the Chairman agreed to send an
observer on 3 March 1953. Sixty kilometres of the
line was marked between Dimra and Rafah. While
the work proceeded as much as three to four kilo
metres were ploughed daily. Egyptian co-operation
with this work would have had a very di&ouraging
e..ffect on infiltration, but here co-operation has bèen
wi@1eld.
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respect for it as a barrier ta mQvement. Any party
interested in the Armistice Agreement will therefore
be interested in measures ta give emphasis ta this very
ill-treated frontier line. It is a good test of sincerity
in armistice observance and Jordan has failed to meet
that teSt. The story of Jordan's refusaI ta recognize the
dem<f..~tion line is conveyed in the Chief of Staff's
report of 4 Ncvember 1952 [S/2833]:

"Another cause of frequent incid("..nts &long the
demarcation line is the cultivation of land hy resi
dents of one party in the territory controlled by the
other or in no-man's land. As in previous years, the
grain harvest months, April through July, were
marked by numerous clashes which resulted in the
loss of life in méh"lY instances. During this period,
joint surveying teams accompanied by United Na
tions observers determined the exact location of the
demarcation line on the ground in certain difficult
areas, and pointed it out to village officiais and local
cultivators in an effort to minimize accidentaI en
croachments. Only plough furrows in certain criti
cal, highly-cultivated areBS have beèn used to mark
the line, since Jordan authorities have been unwilling
ta agree te any "permanent' scheme for the marking
of the demarcation line. Clashes also occurred during
the first weeks of the olive harvest in September.
Observers with joint surveying teams again pointed
out the demarcation line to local officiaIs and cultiva··
tors, and in ùne a,rea in the vicinity of Qaffi.n-Baqa el
Gharbiya the line was more permanently marked with
white markers.

faire reconnaître l'existence et l'intégrité et la faire
respecter en tant qu'obstacle aux déplacements. Toute
partie inLéressée à la Convention d'armistice est donc
intéressée aux mesures de nature à souligner l'existence
de cette ligne-frontière défavorisée; c'est là un bon
critère du souci que l'on a de respecter l'armistice. Or,
la Jordanie ne satisfait pas à ce critère. L'histodque du
refus de la Jordanie de reconnaître la ligne de démarca-
tion se trouve exposé dans le rapport en date du 4
novembre 1952 présenté par le Chef d'état-major [SI
2833]:

"Le fait que des personnes résidant sur le terri
toire de l'une des parties cultivent des terres situées
sur le territoire administré par l'autre partie ou dans
le no man~s land constitue une autre cause d'incidents
fréquents le long de la ligne de démarcation. Comme
les années précédentes, la saison de la moisson, d'avril
à juillet, est marquée par de nombreux incidents qui,
en maintes circonstances, se sont terminés par des
pertes de vies humaines. Au col,u's de cette période,
des équipes mixtes de levés topographiques, accom
pagnées par des observateurs des Nations Unies, ont
fixé de façon précise, sur le terrain, l'emplacement
de la ligne de démarcation dans certaines zones diffi
dIes, et elles en ont indiqué le tracé aux autorités
villageoises ·et aux cultivateurs locaux, afin de rendre
moins fréquents et moins graves les empiétements
accidentels. Les autorités jordaniennes n'ayant pas
voulu accepter un système permanent de jalonnement
de la ligne de démarcation, la ligne n'a été marquée
que par un simple sillon tracé à la charrue, dans
certaines zones critiques où se pratique une culture
intensive. Des échauffourées se sont aussi produites
pendant les premières semaines de la récolte des
olives, au mois de septembre. Des observateurs,
accompagnés d'équipes mixtes de levés topographi
ques, ont également indiqué le tracé de la ligne de
démarcation aux autorités .locales et aux cultivateurs
et, dans une zone situéed8.ns le voisinage de Qaffin
Baqa-el-Gharbiya, la ligne a été indiquée de façon
plus durable, au moyen de jalons blancs.

"Le tracé de la ligne de démarcation et sa descrip-
tion ont été exécuté.s sur la plus gnmde partie.dela.-~~~~~

distance qui sépare Baqa-el-Gharbiya (cote MR 156
202) et Rantis (cote MR.150-161), ainsi que dans
d'autres localités éloignées où la culture est pratiquée
de façon intensive et où les jalons naturels sont rares.
Bien que, d'un commun accord entre les parties,
aucun jalon n'ait été placé sur fe terrain, Israël a
manifesté son intention de marquer la ligne de démar
cation sur son propre territoire, conformément aux
cartes signées qui sont en sa possession. Si la ligne
est marquée par une seule partie, et non d'un commun
accord, il est probable qu'étant donné l'épaisseur du
trait qui indique la ligne d;,;: démarcation sur les cartes
originales. des questions se poseront, dont H faudra
saisir la Commission mixte d'armistice.

"Le 18 septembre 1952, une équipe israélienne de
levés topographiques, qui effectuait le jalonnement
de la frontière, a essuyé des coups de feu en prove
nance du territoire sous contrôle jordanien. Le major
N utov, représentant israélien à la Commission mixte
d'armistice, qui dirigeait cette équipe, a été gravement
blessé. La Commission mixte d'armistice a examiné
cet incident à sa 93ème séance, le 24 septembre 1952,
et, par deux voix (délégation israélienne et Président)
contre une (délégation jordanienne), elle a décidé
que les coups de feu que des Jordaniens avaient fait
essuyer à une éqUipe israélienne de levés. topogra-
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in the wounding of Major Nutov, was a most serious
breachby Jordan of article III, paragraph 3, of the
General Armistice Agret.nent. By the sam~ majority
vote the Commission aiso decided that the cultiva
tion 'of Israel territory by Arab residents in Jordan
controlled territory was a breach of article IV, para
gtaph 3, d the General Armistice Agreement; con
demned the attempt by the lordan witnesses to mis
lead the Mixed Armistice Commission; and called
upon Jordan to implement the Mixed Armistice
Commission agreement on the joint description and
marking of the line, so as to prevent innocent people
on both sides being wounded, maimed and killed in
quite unnecessary border incidents, .which caused
tension along the border and endangered the smooth
functioning of the Armistice Agreement."

75. l should add that this policy of opposing every
effort to mark the demarcation line has been endorsed
forma1ly by the fourth meeting of the Arab delegations
to the Mixed Armistice Commissions, held in Beirut
in August 1953. It was officially decided tnere that the
demarcation line shoukl remain imaginary and that
there should be no signs whatever of it on the ground.

76. In studying General Bennike's report, the Secu
rity Council will notice how often serious incidents
inv(llving loss of life have arisen through Arabs pro
eeeding from Jordan territory to cultivate land illegally
on the Israel side of the armistice frontier. From time
to time we have attempted to deal with this situation
by land exchanges which would overcome some of the
anomalies in the armistice frontier when it passes be
tween villages and the lands which they have been wont
to cultivate. Thus in January 1951 we suggested such
an exchange in the QalqiHya area. On 9 May 1952 the
Jordan .representatiV'eciPJor.med usthat-'Oursuggestiou"
was rejected.

77. On 30 January 1952, negotiations took place for
the division of the Latrun no-man's-land.· Under this
transaction Israel would have gained some 20,210
dunams 4. and Jordan 25,320 dunams. This plan was
worked out in the Mixed Armistice Commission. On
29 May 1952, however, we wèfêinformed that' Jordan
had rejected the agreement.

78. Again, an arrangement for the exchange of land
ln the Zeita area,suggested by Israel, was worked out
as a combined plan in, the Mixed Armistice Commis
sion by Israel, and Jordan representatives in the pre
sence of United Nations observers. In November 1952,
the Jordanians withdrew their agreement to the sug
gestedexchange. Here, then, is a second Israel initiative
to deal with infiltration. Clear demarcation is opposed
by Jordan, and sa also is the agreed removal of a fron
tier barrier between farmers and their lands.

~ Onedunam is equivalentto 025 acres.

phiques, blessant ainsi le major Nutov-alors CJu'ils
savaient que cette équipe se trouvait dans la region
pour effectuer le tracé et le jalonnement de la ligne
d'armistice - constituaient une très grave violation
par la Jordanie du paragraphe 3 de l'article III de la
Convention d'armistice général. A la même majorité,
la Commission a également décidé qu'aux termes du
paragraphe 3 de l'article IV de la Convention d'ar
mistice général, les Arabes résidant en territoire sous
contrôle jordanien n'avaient pas le droit de faire de
culture en territoire israélien; la Commission a con
damné les tentatives faites par des témoins 'jorda
niens pour l'induire en erreur et elle a demandé à la
Jordanie .(l'appliquer l'accord passé avec la Commis
sion mixte d'armistice et relatif aux opérations à
entreprendre en commun pour effectuer Je trac~ et
le jalonnement de la ligne d'armistice, de manière à
éviter que, des deux côtés, des personnes innocentes
ne soient blessées, mutilées ou tuées dans des inci
dents de frontière parfaitement inutiles, qui contri
buaient à créer une atmosphère tendue dans la région
de la frontière et compromettaient la bonne exécution
de la Convention d'armistice."

75. Je dois ajouter que cette politique qui consiste à
faire échec à tous les efforts entrepris pour fixer la
ligne de démarcation a été approuvée à la quatrième
r.eunion des délégations arabes aux commiss~ons mixtes
d'armistice, qui a été tenue à Beyrouth en août 1953.
Au cours de cette séance, il a été décidé officiellement
que la ligne de démarcation resterait imaginaire et
qu'il ne devrait y avoir aucune marque sur le sol.
76. En étudiant le rapport du général Bennike, le
Conseil de sécurité remarquera le nombre important
d'incidents graves qui ont entraîné la perte de vies
humaines, et qui sont provoqués par des Arabes qui,
résidant en territoire jordanien, viennent illégalement
cultiver des terres 'situées du côté israélien de la fron
tière d'armistice. A' plusieurs reprises, nous avons
essayé de remédier à cette situation, en proposant des
échanges de terrains permettant de faire disparaître
quelques-unes des anomalies de la frontière d'armistice,
10r§:çJJ!!LÇ~1~:l;Lili!-§se.cmtre_d~1t yjlla.g~ê~~fJ~~Jer~~~"9!!~~c
]éUrs habitants sont habitués à cultiver. C'est ainsi qu'en .
janvier 1951, nous avons proposé de procéder à un tel
échange dans la zone de Qalqilya. Le 9 mai 19~2, le
représentant jordanien nous a fait savoir que notre pro
position était rejetée.
77. Le 30 janvier 1952, des négociations ont eu lieu
en vue du partage de la zone neutre de Latroun. Dans
cette opération, Israël aurait gagné environ 20.210
deunums 4. et la Jordanie 25.-320 deunums. Ce plan a
été élaboré par la Commission mixte d'armistice. Le 29
mai 1952, nous avons été avisés que la Jordanie reje
tait l'accord.
78. Israël a fait, au sujet de l'échange de terrains dans
la zone de Zeita, de nouvelles propositions qui ont
permis aux représentants d'Israël et de la Jordanie,
à la Commission mixte d'armistice, d'éla:borer un pla.'l
commun,en présence d'observateurs, des Nations Unies.
En l10vembrè 1952, les Jordaniens ont retiré leur accord
à J'échange proposé. Israël avait donc pris là une nou
velle initiative pour pallier l'in1iltration. La Jordani~

s'oppose à une démarcation nette comme elle s'oppose,
malgré ce qui avait ,été convenu, à la suppression d'une
barrière frontalière entre les .habitations des cultivateurs
et leurs terres.

,i
4. Un deunum équivaut à 1.000 mètres caJ!-rés.
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. 79. En iuillet 1953, le chef de la délégation d'Israël
a fait connaître officieusement au chef de la délégation
de la Jordanie que l'on t".nvisageait de commencer à
exploiter les potasses de la mer Morte. Je dois rappeler
que l'invasion arabe de mai 1948 a paralysé deux des
plus importantes entreprises économiques d'Israël:
l'exploitation des potasses de la mer Morte et la centrale
hydro-électrique à Naharayim. Ce n'est qu'aujourd'hui,
plusieurs années après, que nous avons recommencé à
e.xploiter nos ressources de potasse, et nous luttons
maintenant contre une obstruction extraordinaire pour
produire de l'énergie électrique en remplacement de celle
qui a été perdue du fait de l'invasion arabe. L'exploi
tation des installations de la mer Morte aurait amené
des travailleurs d'Israël dans le voisinage immédiat
de la frontière en un endroit précédemment inhabité.
Nous avons donc proposé que les deux côtés établissent
en commun, sur le terrain, la frontière d'armistice au
sud de la mer Morte. Nous avons confirmé cette propo
sition par écrit, à la demande du chef de la délégation
jordanienne, le 4 août 1953. Le 9 août 1953, le chef de
la délégation jordanienne a déclaré qu'il espérait rece
voir sous huitaine une réponse de son gouvernement.
Aucune réponse à ce sujet ne nous est encore parvenue.
80. Le 14 février 1952, nous avons fait une proposition
tendànt à permettre aux habitants jordaniens des villa
ges frontières de se servir des puits situés du côté israé
lien en échange de la fourniture à l'exploitation de
potasse d'eau en provenance d'El-Huan. Le 29 mai
1952, nous avons été avisés par le représentant jorda
nien que le général Glubb s'opposait au projet.
81. Les propositions d'Israël tendant à fournir uu
moyen légal aux Arabes de se rendre de Jordanie dans'
la bande de terrain de Gaza, placée sous contrôle égyp
tien, ont été rejetées parce que la Jordanie n'était pas
disposée à accepter, sous quelque forme que ce soit, un
moyen légal de traverser le territoire israélien.
82. Chacun de ces expédients n'avait qu'une portée
limitée. Je ne voudrais pas exagérer leur importance.
Ils auraient cependant contribué à réduire la violence;
et il y aurait eu sans aucun doute une certaine amélio
ration si l'autre partie avait accepté ces efforts entrepris
en vue de rappeler qu'il existe une ligne de démarcation.
Fidèle cependant' à une politique avouée qui consiste à
refuser tout accord avec Israël, même si la Jordanie
doit en tirer un profit certain et si cet accord doit contri
buer à maintenir la paix dans cette région, le Royaume
hachémitede._Jordanie a repoussé toutes ces avances.
Le refus d'aboutir à un accord semble être un principe
de politique.
83. On a beaucoup parlé au cours de ce débat des
accords entre commandants locaux. Il est important, je
pense, de se rendre compte que de telles rencontres ne
peuvent résoudre une question qui demande la coopé
ration la plus étroite et la plus active des gouvernements
centraux. Il s'agit d'identifier clairement le secteur
central de la frontière jordanienne, de le reconnaître,
le respecter et le contrôler du côté de la Jordanie. Si
nous faisons cela, nous aurons résolu une bonne partie
du problème que pose notre sécurité immédiate. Si nouS
ne faisons pas cela, nous n'aurons vraiment rien résolu
d'important.
84. Israël est l'auteur et l'initiateur des accords entre
commaridants locaux. Nous avons donc été très heu
reux d'entendre autour de cette table tant d'opinions
si réconfortantes au sujet de ces accords. Nous ne
renierons pas nos propres opinions: mais le fait que
nous soyons à l'origine· de ces accords nous donne un
droit de critique s'ils ne donnent pas les résultats que

84. Israel is the author and initiator of the local
commanders' agreements..We have therefore been grate
fuI to hear somany kind words spoken around this table
about them. We sha11 not repudiate our own ideas: but
our parenthood of these agreements gives us the. right
to criticize our offspring when it fails' to live tip to
expectations. This has been the case here; The local

80. On 14 February 1952, we made a proposaI to
enable Jordan inbabitants of the border villages to uti
lize wells on the Israel side in exchange. for water
supplies from El Huan to the potash works. On 29
May 1952, we were lnformed by the Jordan represen
tative that General Glubb objected to the scheme.

81. Israers suggestions to devise a legal means for
Arabs to trave1 between Jordan and the Egyptian-con
trolled Gaza strip were rejected because Jordan was
unwilling to sanction any form of legal arrangements for
crossing Israel territory.

79. In July 1953, the senior Israel representative ad~
vised the senior Jordan representative informally of the
intention to start operating the Dead Sea potash works.
1 shouId add that the Arab invasion in May ~948 caused
the paralysis of two of Israe1's chief economic enter
prises: the potash works on the Dead Sea and the
hydro-electrica1 plant at Naharayim. Only today, several
years later, have we begun ta reactivate our potash
resources, and we are now striving against extraor
dinary obstruction ta produce electric power in place
of that which "''as lost in the Arab invasion. The
operation of the Dead Sea works would have meant
that Israel workers would have found themselves in
close proximity ta the froIltier at a point where it had
previously been uninhabited. We therefore proposed
that the two sides should jointly mark on the ground
the armistice frontier south of the Dead Sea. This pro
posai was confirmed in writing at the request of the
senior Jordan representative on 4 August 1953. On
9 August 1953 the senior Jordan representative stated
that he hopEXi to receive a reply from his Govern
ment within a week. No such reply has yet been re
ceived.

82. Each of these were expedients of limited scope. 1
should not want to exaggerate their importance. They
would, however, have had their effect in the reduction
of violence: and there is no doubt that if these efforts
to hnpose agreater consciousness of the existence of
the armistice line had been accepted by the ether side,
somp-~imprriv;emetlt.w9uld .1l<tve.•ta}(en-nptac:e.. -Faithful,
however, to a declared policy of making no agree~

ments with Israel, even if clear advantage accrued to
Jordan and to the cause of reW":lnal peace, the Hashe
laite Kingdom of the Jordan has rejected a11 of these
overtures. Non-agreement appears in itself to be an
article of policy.
83. Much has been said in the course of this debate
about local commanders' agreements. It is important, 1
.think, to realize that meetings at this level cannot. solve
a question which requires the closest and most active
co-operation of the central governments. The problem
is to get the central sector of the Jordan frontier c1ear
ly identified, recognized, understood, respected and con
trolled on its Jordan side. If we achieve thiswe have
solveda good part of our immediate security problem.
Ifwe do not achieve this we have reallysolved nothing
of substantial hnportance.

•
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. l'on est en droit d'attendre. Tel est le cas ici. Il faut bien
reconnaître que les commandants locaux intéressés
manquent de l'autorité nécessaire pour résoudre un
conflit international important, et il n'est pas raison
nable, ni même loyal, de leur laisser ce fardeau. N'aban
donnons en aucune façon ces accords, même s'ils n'ont
pas amélioré beaucoup la situation. Mais ne croyons
pas qu'en agissant ainsi et en rentrant chez nous, nous
aurons vraiment fait face à nos responsabilitéscom
'munes ou commencé à mettre fin à Pinfiltration et à ses
conséquences.
85. J'aimerais poursuivre mon exposé pendant encore
quarante ou èinquante minutes, et je serais très heureux
que le Conseil de sécurité veuille bien m'accorder la
faveur d'une brève interruption. .
86. M: Çharles MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais): Je ne velL'C pas importunerleConseiL:maitltenant,
mais je pourrais facilement démontrer que 98 pour 100
de ce que le représentant d'Israël a dit n'est nüIlement
pertinent. Je ne veux pas empêcher le représentant
d'Israël de se reposer; j'estime que, s'il se sent fatigué,
il doit se reposer quelque peu. J'informe cependant le
Conseil que je désire prendre la parole dès que M. Eban
aura terminé sa déclaration, et je désire prendre la
parole au cours de la présente séance, ce soir s'il est
néc~ssaii'e. Ceci a été convenu avec le Président et
d'autres membres du Conseil. J'ai inscrit mon nom sur
la liste des orateurs. En fait, on m'a offert de prendre
la parole soit avant, soit après le représentant d'Israël,
et j'ai répondu: "Qu'il parle le premier, si l'on me
donne la parole dès qu'il aura terminé."
87. Le PRESIDENT: Je voudrais tout d'abord faire
observer qu'il me paraît impossible de refuser à M. Eban
ce que nous avons accordé, lors de la 636ème séance,
aU représentant de la Syrie, c'est-à-dire une courte
suspension de séance pendant cinq ou dix minutes,
pour lui permettre. de reprendre son souffle.
88. D'autre part, je ne sais pas à quelle heure nous
conduira la fin du discours de M. Eban. Je .suppose
que ce sera vers 18 heures. Je ne puis donc m'engager
à ce que 110usentendion~tà la séance d'aujaürd'hüi;la
réponse de M. Malik. M. Malik est inscrit comme pro"'
chain orateur. Prendra-t-il la parole aujourd'hui, après
M. Eban, ou au cours de la prochaine séance? Il appar
tiendra aU Conseil d'en décider.
89. Eüfin, je ne sache pas qu'un engagement ait été
pris et que le choix ait été laissé à· M. Malik de parler
avant ou après M. Eban. A la fin de notre dernière
séance, nouS avons décidé que M. Eban prendrait le
premier la parole aujourd'hui. Et- c'est cette décision
ou cet engagement qui a été appliqué.
90. M. Char1eg MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais): Je ne vetiJt pas prolonger cette contestation.
,Comme je l'ai dit, je suis heureux que le représentant
d'Israël .et nous-mêmes ayons la· possibilité de nous
reposer pendant cinq ou dix minutes. Je puis cependant
mett~e fin immédiatement à ces- obsl1lrvations en priant
instamment les représentants du Chili, de la Chine, de
là. Colombie, du Danemark, de la Grèce, du Pakistan,
de l'URSS, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, et,
bien entendu, le Président, en sa qualité de représentant
de la France, de me donner l'occasion de prendre la
parole ce soir. Ceci est certainement conforme au règle
ment, et je présente ici au Conseil une motion formelle
tendant à ce que le droit de prendre la parole ce soir me
soit accordé, quelle que soit l'heure à laquelle M. Eban
aura fini de parler. J'espère que M. Eban appuiera
cette motion.

88. On the other hand,· 1 do not know how late we
shall have to sit to hear Mr. Eban's entire statement.
l suppose it will be somewhere around six o'clock.
Therefore l can not promise that we shall. hear
Mr. Malik's reply today. Mr. Maîik is on my list as
the next speaker. The Council will have to decide
whether he will speak today after Mr. Eban, or at the
next meeting.
89. Lastly, l am not aware that any promise was made
or that Mr. Malik was given the choice of speaking
before or aftel' Mr. Eban. At the close of our last
meeting 'Ne decided that Mr. Eban would be thefirst
speaker today. That decision or promise was carriedout.

90. Mr. Charles MALIK (Lebanon): l do not want
ta prolong this wrangle. As l have said, l weIeome
the opportunity to 1"est for five or ten minutes, bothfor
the representative of Israel and for ourselves. But l can
bring .this brief interlude to a close immediately by
addressing a request in person to the representatives
of Chile,· China, Colombia, Denmark, Greece, Pakistan,
the USSR, theUnited Kingdom and the United States,
and, of course, to the President as representative of
France, to give me the opportunity to speak tonight.
Thaï ~s certainly in order and l hereby present the
Counet! with the formai motion that it should permit
tne to speak tonight, no matter what may be the hour .
when Mr. Eban finishes. l hope that Mr. Eban willsupport that.

87. The PRESIDENT (translated fram French):
l want first to say that l do not tbink we can deny to
Mr. ~ban what we granted to the representative of
Syria at the 636th meeting, that is, a short recess for
/ive or ten minutes, to enable him to catch bis breath.

85. l should like to address the Security Council for
another period of sorne forty to fifty minutes and should
greatly appreciate the iprrdlgence of a brief respite.

86. Ml'. Charles MALIK (Lebanon): Ido TInt wish
to intrude at tIlls point, but l can easily show that about
98 per cent of what the representative of Israel has said
is really out of order. l do not begrudge the represen
tative of Israel his l'est; l think that if he feels tired,
he should l'est a bit. l am, however, telling the Council
that l wish to address it after Mr. Eban has completed
bis stateroent, and l wish to address it at this meeting
- if necessary, tonight. That was the agreement with
the President and other members of the Council. l
inseribed my name on the list of speakers. In fact, l was
given tlle choice of speaking either before or after the
representative of Israel, and l said: UN0, let bim speak
first, provided l am given the opportunity to speak after
he has finished."

commanders concerned simply lack the authority to
solve a major international conflict and it is not reason
able or perhaps even chivalrous to lay this unequal
burden on their shoulders. By aU mearis let us persevere
with these agreements, despire the fact that they have
not materially improved the situation. But let us not
think that by doing this and going home we shall really
have met our common responsibilities or initiated an
end to infiltration and its consequences.
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95. M. Chàr1es MALIK (Liban) (traduit de l'an_
glais): Je serai parfaitement satisfait si la. motion
formelle que j'ai présentée est mise aux voix avant
l'ajournement de la séance.
96. Le PRESIDENT: C'est là ce que j'ai dit depuii
le début de notre discussion à ce sujet.

• 91. Le PRESIDENT: Grâce à cette petite discussion
de procédure, M. Eban a déjà pu se reposer pendant
cinq min?tes. Je suspends donc la séance pendant cinq
autres mmutes.

La séance est suspendue à 16 h. 45 et reprise Il
16 h. 55.
92. Le PRESIDENT: J'invite le représentant
d'Israël à reprendre son exposé. Auparavant, la parole
est au représentant du Liban pour présenter une motion
d'ordre.
93. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an_
glais) : J'ai déposé une motion formelle, et le Président
ne m'a pas répondu. La motion que le Président doit
somnettre au Conseil avant que la séance ne soit levée
tend à ce qu'il soit décidé que je prendrai la parole ce
soir quand M. Eban aura terminé.
94. Le PRESIDENT: .La question de savoir si le
représentant du Liban prendra la parole ce soir sera
s'il y a lieu, posée au Conseil de sécurité à la fin d~
discours du représentant d'Israël. Il n'y a pas lieu de
la poser dès maintenant.

91. The PRESIDENT (translated from French):
Thanks to our little proceduraI discussion. Mr. Eban
has aIready had five minutes rest. I shaH therefore
recess the meeting for another five minutes.

The meeting was suspended at 4.45 p.m. and resumed
at 4.55 p.m. ,
92. The PRESIDENT (translated from French):
I shall ask the representative of Israel to resume his
statement, but before doing so, I shall <:aIl on the repre
sentative of Lebanon to speak on a point of order.
93. Ml'. Charles MALIK (Lebanon) : I made a formaI
motion and the President has not answered me. The
formaI motion which the President must put to the
Council before we adjourn is that I speak this evening
after Mr. Eban has finished.

94. The PRESIDENT (translated trom French):
The question of whether the representative of Lebanon
is to speak this evening will, if necessary, be put to
th~{:~unci1wh~nthe represen:tative of Israel has com
pIeted his statemenCThereisnoneed to raise it at
this stage.
95. Mr. Charles MALIK (Lebanon): I shall be quite
satisfied if, before the meeting is adjourned, my formaI
motion is put to the decision of the Council.

100. .' After additional efforts and. meetings a new
special agreement for the prevention of border incidents
was signed oh 8 June 1953 (S/3030]. Meetings between
local cotnmanders have beencontinuously held. Owing,

96. The PRESIDENT (translated from French):
That is precisely what I have been saying since we
began to discuss ~e matter.
97. Mr. EBAN (Israel): I am grateful to the Presi
dent and to the Council for their courtesy.
98. i should like to deal with the question of infiltra
tion and marauding.
99. Tt has always been our contention that border
violence cano only be curbed by a radical solution of,
what is called the infiltration problem. Early in 1953 c

Israel initiated attempts to broaden the' Armistice
Agreements by additional regulations relating to the
prevention of marauding, inc1uding high-Ievel' meetings
betweel1 ...artnY .. officers . Ott .botl!side§, .ill. ,addition. to
meetings between loeit:commatiaerS.' In Fèbruary 1953
Israel proposed a meeting of Chiefs of Staffs of the two
sides. This was reJected. The Jordanians, however, did
agrce to meet on the police level, and to this Israel
consented on 2 March 1953. On 25 March 1953 Israel
submitted to the Jordanians a memoratidum containing
detailed proposaIs for meetings and regulations
whereby, in our opinion, the Jordan authorities could
help in preventing marauding, which was the basic
reason for most of the border incidents. On 1 June 1953
Israel was informed that the memorandumhad been
.rejected without having been considered, since the mea
sures it proposed involved. action in internaI Jordanian
affairs. It should he obvious, howèver, that the crux of
the whole issue is the failure.of the Jordan.Government
to control its border from the inside, and no solutions
which do not. involve the directassumption by Jordan
of military responsibility for g~arding its frontiers have
any real or lasting value.

97. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): Je
remercie le Président et le Conseil de leur courtoisie.
98. Je voudrais parler de la question de l'infiltration
et du maraudage.
99. Nous avons toujours soutenu que l'on ne peut
~pêcher les incidents violents aux frontières qu'en
apportant une solution radicale à ce qu'il est convenu
d'appeler "le problème de l'infiltration". Dès le début
de 1953, Israël a fait les premières tentatives en vue
d'élargir les conventions d'armistice en y ajoutant des
règles .relatives ~ _l.<t-Fr.êventiondu maraudage.' et én
prévoyant des rencàntres'a.'''6fficîers dës deux pa.rtiesà' ..
l'éch~lon élevé, outre les réunions entre commandants
locaux. En février 1953, Israël a proposé une réunion
d'officiers de rang élevé des deux parties. Cette propo
sition a été rejetée. Toutefois, les Jordaniens ont accepté
une rencontre pour traiter des .questions de police, et
Israël y a consenti le 2 mars 1953. Le 25 mars 1953,
Israël a présenté aux Jordaniens un mémoire contenant
des propositions détaillées en vue d'organiser des ren"
contres et d'éta:blir des règles grâçe auxquelles, à notre
avis, les autorités jordaniennes pourraient, dans une cer
taine mesure, empêcher le maraudage' d'où.résultent la
plupart des incidents de frontière. Le 1er juin 1953,
Israël a été informé que le mémoire avait été rejeté sans
même avoir été examiné, parce que les mesures qui y
étaient proposées impliquàient une intervention dans les
affaires intérieures jordaniennes. Toutefois, il devrait
être évident que le point crucial de tout ,le problème est
l'impuissance du Gouvernement jordanien à contrôler sa
frontière par. l'intérièur; toute solution qui n'imposerait
pas à la Jotdanie la responsabilité militaire de surveiller
ses frontières ne pourra pas avoir de valeur réelle ou
durable..

100. A la suite d'une nouvelle série d'efforts et de
réunions, un nouvel accord spécial, destiné à' prévenir
les incidents de frontière, a été signé le 8 juin 1953
(S/3030]. Les cotnmandants locaux ont été réunis en
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permanence. Toutefois, du fait du niveau peu élevé de
responsabilité des participants, ces réunions n'ont pas
réellement contribué à empêcher ni à réduire sensi
blement les incidents de frontière. La seule conclusion
que l'on puisse tirer de l'examen du graphique, c'est
que le nombre des actes de maraudage accompagnés
d'actes de violence'a augmenté. Même depuis que les
trois Puissnnces ont saisi le Conseil de sécurité de cette
question, le "front de Jordanie" a été plus actif que
d'ordinaire tant en fait d'incursions meurtrières qu'en
fait d'informations falsifiées qui n'ont été soumises à
aucune enquête officielle. Les membres du Conseil de
sécurité se souviendront peut-être que les journaux ont
parlé de prétendues tentatives et qu'aucune trace de ces
informations n'est jamais apparue dans les plaintes
soumises à la Commission mixte d'armistice.
101. Je ne peux pas abandonner cette question des
incidents de frontière sans ajouter quelques mots sur
la responsabilité du Gouvernement jordanien. L'hypo
thèse que le Gouvernement jordanien est moins capable
que ne l'ont été les Gouvernements du Liban et de la
Syrie d'arrêter, s'il le désire, ce vaste mouvement
d'incursions violentes est dénuée de fondement. Il ne
convient pas davantage de parler, comme l'a fait le
représentant du Royaume-Uni, de la longueur parti
culière de la frontière jordano-israélienne. La question
n'est pas I~,l'ai signalé que plus de 80 pour 100 des
incursions qui ont ptoV()qu~-pel'tes.~Jlie§~hR!llllines
venaient d'un secteur de quelque 80 km entre laregioh~~
de Tulkarm et le couloir de Jérusalem en face de la
plus importante concentration de population du pays.
J'ai fait distribuer une carte pour montrer où ont lieu
les incursions aux frontières. On ne peut certainement
attribuer aucune valeur morale ni politique à l'assertion
selon laquelle il y a, sur le plan moral, des circonstances
atténuantes au massacre de concitoyens israéliens paCÎ,
fiques par des irréguliers parce que le Gouvernement
jordanien n'en assume pas officiellement la responsa
bilité. Nous sommes convaincus que. le Conseil de
sécurité ne soutiendra pas une théorie aussi brutale,
qui encourage la guérilla. En vérité, le fait que des
'1' . """'11; . '1' , 1e ~1l!~nts .:trl"e&LU.<ers .. sonto~mp lques~~pUfH;Oü"v-ent~~que'

les forces régulières de sécurité dans les violation~ de
l'armistice par la.Jordanie, comme le montre le rapport
du général Bennike, est le grief le plus important contre
la Jordanie qui ressorte du débat et du rapport du géné
ral Bennike. Il indique en effet 'la source fondamentale
de toutes les difficultés - le refus de la Jordanie
d'assumer la responsabilité de l'exécution des principaux
articles de la Convention d'armistice, en particulier le
paragraphe 3 de l'article IV relatif à l'intégrité de la
ligne de démarcation de l'armistice. Loin de constituer
un acte méritoire, le fait que la Jordanie se désintéresse
ouvertement du. contrôle de la frontière est à l'origine
même de la tension qui fait l'objet de notre discussion.
102. Au lieu de charger des troupes régulières d1assu
rer la police de la frontière pour empêcher les actes de
maraudage, le Gouvernement jordanien a fait distribuer
des armes et des munitions aux éléments les plus
extrémistes des régions frontalières qui constituent ce
qu'il appelle "la garde nationale". En conséquence, les
villages jordaniens situés à la frontière sont devenus des
bases d'où chaque nuit des agresseurs armés franchis
sent la frontière pour se livrer à l'assassinat, aU vol
et à la destruction et revenir ensuite avec leur butin
dans des villages bien protégés par des armes que le
Gouvernement jordanien a igurnies. La Jordanie a
constamment ignoré la demande que lui a adressée
Israël d'exercer un contrôle sur ses propres frontières.

however, ta the 10w level of respnnsibility on which
these meetings are conducted they have not had any
real effect in preventing or even in substantially reducing
border incidents. If anything, the graph has shawn an
increase in marauding involving violence. Even since
the submission of this item by the three Powers ta the
Securitv Council the "Jordan front" has been unt!@uaUy
aetive both in murderous incursions and in falsification
of reports without their suhmission ta official inquiry.
Members Gf the Security C01:l-ncil may remember having
read of alleged attempts in the tiewspapers, and then no
trace of these reports ever appear in any appeal ta the
Mixed Armistice Commission.

101. l cannot leave this problem of border incidents
without saying another ward about the Jordan Govern
meut's resoonsibilitv. There is no foundation for the
ass~~ptiorÎ that thé Jordan Government, if it desires,
is less able to haIt this vast movement of violent
incursion than the Governments of Lebanon and Syria
have been. Nor is it relevant to refer, as the represen
tative of the United Kingdom has done, to theparticular
length of the Jordan-Israel frontier. That is not the
issue at aU. 1 have pointed OUC that .more than 80 per
cent of the incursions involving loss Qf .life have come
from a sector of some fifty miles between the Tulkarm
area and the Jerusalem corridor faeing Israel's main
population concentration. l have circulated a map to
illustrate the geography of border raids. There is
certainly no value whatever, either moral or political,
in the assertion that these guerrilla killings of peaceful
Israel citizens have some extenuation on the ethical
pl~ne because the Jordan Government disclaims official
responsibi1ity.~'\iVe.ar.e confidentt.~at no suchinsensitive
theory, which plaées a premium on guerrilla warfare,
would be upheJd in the Security Council. Indeed the
fact that Jordan violations of the armistice, as General·
Bennike's report shows, refer more frequently to
irregulars than to regular security forces is the most
damaging point against Jordan which the debate .ànd
-GeneïCtlBennike's report have revèaÎèd. Fofit iiidicates
the basic source of the whole trouble - the refusaI of
Jordan to assume official responsibility for the main
articles of the Armistice Agreement, especially article
IV, paragraph 3 relating to the integrity of the armistice
frontier Hnes. Sa far from being an act of virtue,
Jordan's official dissociation from frontier control is the
very origin of the tension which we are now discussing.
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Il ressor.t clairement de certaines déclarations dugénéral-
Glubb qu'Israël seul est responsable du problème de la --,
frontière israélo-jordanienne. Les déclarations du com- :...•
mandant de la Légion arabe n'ont certainement pas .
manqué de créer chez les Jordaniens un sentiment
d'indifférence en ce qui concerne l'intégrité territoriale
d'Israël.
103. Ainsi, bien qu'il admette que les Jordaniens
franchissent illégalement la frontière .israélienne et que
selon ses propres termes, "l'infiltration arabe en Israëi
est la cause de la tension qui existe dans la région
frontalière", le général Glubb a constamment évité de
toucher au fond du problème. Dans une interview qu'il a
accordée le 9 février 1953 à un correspondant du Times
de Londres, le commandant de la Légion arabe a déclaré
que, dans la plupart des cas, ceux qui franchissaient la
frontière le faisaient sans intention criminelle..Il s'agit
dit-il, de personnes innocentes qui rendent visite à leurs
amis ou connaissances ou cherchent à cultiver leur
jardin. Il reconnaît que certains d'entre eux vont en
Israël pour voler. C'est, à son avis, un fait "regrettable",
mais qu'il faut expliquer par la misère.
104. Dans le New York Times du 18 juin 1953, le
commandant de la Légion arabe s'est livré à des ré
flexions sur les prétendues éauses de cette tension aux
frontières. Il attribue au peuple juif "le 'besoin psycho.
logique de 'brutaliser les autres après avoir subi la
même chose lui-même pendant des siècles". Il exprime
l'opinion que notre population a avantage à se faire
tuer parce que cela encourage les Etats-Unis à nous
-accorder une aide financière et aussi parce que ces ten
sions"!,bligent l'opposition politique à l'intérieur d'Is
raël à se taTtèdu- à -modérer ses critiques pendant une
période de crise financière ou de difficultés întérieures".
Partant de ces profondes .observations sur les affaires
intérieures d'Israël, le général Glubb laisse entendre
que nos centaines de victimes se sont entretuées pour
les buts financiers déjà énumérés ou que les Israéliens
s'entretuentafin de nuire à la réputation internationale
de la Jordanie. Il parle également, et je cite mot pour.

. mot, ."des immigrants criminels venus des ghettos
d'Europe", et se livre à d'autres réflexions dont l'esprit
et les termes lui sont dictés par ses préjugés.
105. Il est particuHèrement remarquable, lorsque l'on
considère les antécédents vérifiés de la Jordanie dans le
domaine de la falsification des faits, de voir le général
Glubb laisser supposer que nous attribuons, à tort, le
meurtre d'Israéliens à la Jordanie au lieu d'en prendre
nous-mêmes la responsabilité. Ici, permettez-moi sim
plement de citer la décision qu'a priee la Commission
mixte d'armistice le 8 juin 1952 en condamnant la
Jordanie:

"La Commission mixte d'armistice déplore ql!
l'on ait essayé de l'induire en erreur, au cours de sr,
enquête, en traînant le cadavre d'un soldat israélien
assassiné sur une distance d'environ un kilomètre
dans la direction des lignes d'armistice."

Je cite maintenant la décision qu'a prise la Commission
mixte d'armistice le 24 septembre 1952:

"La Commission mixte d'armistice condamne les
tentatives faites par des témoins jordaniens pour
l'induire en erreur au cours de son enquête."

106. 'Nous ne pouvons manquer de ressentir de l'inquié
htde devant la façon dont le commandant de la Légion
arabe envisage ses responsabilités. Au cours d'une autre
interview, le 18 octobre 1953, le général Glubb a CO~
firooé que les infiltrations qui avaient lieu sur le terrI-
to.ire d'Israël étaient le fait d'un "petit nombre de

103. Thus, while admitting that Jordanians illegally
cross into Israel and that, in General Glubb's words,
"Arab infiltration to Israel is the cause of tension in
the bordf".r area" he has constantly turned aside from
grasping the realities of this problem. In an interview
on 9 February 1953 with a correspondent of The Times
of London, the commander of the Arab Legion stated
that most of these crossings were without criminal
intent. They were, he said, innocent people visiting
their friends and relatives or attempting to cultivate
their own gardens. Sorne of them, he admitted, went
to Israel to stea1. This was "regrettable" in his view,
but it was to be explained, he thought, by economic
destitution.

mander. of the Arab Legion cannot fail to have created
in the Jordan public a sense of apathy with regard to
Israd's territorial integrity.

"The Mixed Armistice Commission deplores the
attempt to mislead the Mixed Armistice Commission
inquiry by dragging the body of the murdered Israel
soldier for a distance of approximately one kilometre
towards the armistice lines."

l 110W quote the decision of the Mixed Armistice Com
mission on 24 September 1952:

"The Mixed Armistice Commission condemns the
attempt to mislead the Mixed Armistice Commission
inquiry by the Jordan witnesses."

106. We cannot fail to feel disquiet at the approach
of the commander of the Arab Legion to his responsi
bilities. In another interview on 18 October 1953,
General Glubb confirmed that infiltration to Israel was
carried out by "small numbers of persons", which is not
a consoling thought to those murdered and plundered

104. In The New York Times of 18 June 1953, the
commander of the Arab Legion philosophized on the
alleged background of this border tension. He ascribed
ta the Jewish people "the psychological release of the
urge to bully athers after having suffered the same thing
for centuries". He expressed the opinion that our popu..,.
lation benefited from being killed because that stimulated

.._ --finJ!rrcial support .from the United States, and also
becausesÜclf tensiOils"silencedor reduèed criticism by
the political opposition withinîsraèrduringa~period
of financialcrisis or internaI unrest". From these pro
found observations on Israel's internaI affairs, General
Glubb went on to imply either that our hundreds of
dead killed each other for the financial purposesalready
enumerated; [J:. that the Israel people murdered each
other for the purpose of casting a shadow on Jordan's
international reputation. He also spoke, and 1 quote
his words, of "criminal immigrants from the ghettos of
Europe" and e!J1!>~rky4uJlon... other reflections in the

.-~spiriranâ lariguage ôf prejudice.

105. General Glubb'simplication that we wrongly
ascribe .the murders of Israelis to Jordan instead of to
ourselves is especially remarkable when we consider the
proved Jordanian record in the falsification of evidence.
Here let me simply quote the decision of the Mixed
Armistice Commission on 8 June 1952, condemning
Jordan:
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personnes", ce qui n'est nne consolation ni ponr ceux·l·qu'elles ont massacrés ni .pour ceux qu'elles ont pillés.
Il a continué en donnant Cé conseil utile. Reconnaissant ..qu'Israël avait été provoqué· par des personnes qui .
s'étaient infiltrées dans le pays à partir du territoire
jordanien, il a déclaré que "les Israéliens doivent s'oc-
cuper de ces incidents dans leur pays et ne pas s'attendreà ce que le commandant militaire en Jordanie fasse de
même". Il ne faut pas nous attendre à ce que le comman-
dant militaire en Jordanie s'occupe de ces infiltrations.
Or, c'est là une infraction flagrante à la Convention·
d'armistice. Conformément à cette convention,· nous
comptons certainement, au contraire, que le comman-
dant militaire en Jordanieassurera le respect de l'articleIV, qui fixe la ligne d'armistice, et du paragraphe 3 de
l'article IV, qui interdit le franchissement illégal de cette
ligne. D'après le rapport du général Bennike, on a cons-
taté, pet1dant une période d'une année, quelque 191
infractions au seul paragraphe 3 de l'article IV, si bien
que la Commission mixte d'armistice les a traitées en
bloc lors d'une de ses réunions. Dégager le général
Glubb, comme il le voudrait, de toute responsabilité en
la matière signifierait que des Jordaniens en armes
peuvent entrer sur le territoire d'Israël, commeî:ti"e des
meurtres et des pillages et s'abriter en toute quiétude
derrière la Convention d'armistice, sans risquer d'être
poursuivis ou châtiés, alors que les critiques des orga
nismes internationaux iraient, non pas à ceux qui com
mettent ces actes de violence, mais à ceux qui refusent
de les subir passivement. En bref, dans cette affaire,
on considère· officiellement la frontière d'armistice
comme un moyen de mener unHatéralement des opéra
tions de guérilla.

107. Ceci m'amène à exposer l'une des autres raisons
qui expliquent pourquoi le degré de tension exceptionnel
provenanT deiatrontière·.jnred<>nienne. !tQU,§ caul3e..beau-
coup de déception. Le Royaume hachémite -de}o:râa:riie 1
~~i ~:t f.~ ~~: ~~:~~:s~~~~~~:~~ed~~c~~icird:~~~~
rité. L-eswrces armées de la Jo:rdanie dépendent de ~ette
alliance en ce qui concerne leur financement, leur équi
pement militaire, leur entraînement et leur comman
dement. On aurait pu espérer raisonnablement que le
pays arabe dont les forces armées se trouvent sous
l'~nfluence la plus directe et la plus intime de l'une des
grandes Puissances serait celui où existerait le moins
de difficultés touchant la frontière avec Israël; pour
tant, c'est exactement le contraire qui se produit. C'est
là que les incursions violente.s Sbnt les plus nombreuses
et que les dispositions restrictives prises à juste titre
par l'autorité militaire régulièr,e sontappliquêes avecle moins de fermeté.

108. The people of Israel, who attach the utmost 108. Le peuple d'Israël, qui attache la plus grandevalue and importance ta their friendly relations with valeur et la plus grande portée à ses relations amicalesthe United Kingdom, are quite sincerely puzzled and avec le Royaume-Uni, est sincèrement déconcerté etconfused by this anomaly. The influe;nce of this Treaty confondu par cette anomalie. Le moins que l'on puisseof Alliance with Jordan was, to say the least, not a very dire, c'est que l'influence de ce traité d'alliance avec laactive factor in. preventing the original invasion of Jordanie n'a pas contribué très activement à empêcher,Israel in 1948. Today the same Treaty of Alliance cbes à l'origine, l'invasion d'Israël en 1948. Aujourd'hui,not appear to help increase effective military control on le même traité d'alliance, d'après ce que nous voyons,the Jordan side of the arUlistice frontier. It does not n'aille pas à accroître l'efficacité du contrôle militaireseem unreasonable for my Government to hope that du côté jordanien de la ligne d'armist~ce. Il ne semblegovernments with' special influence in our region will pas déraisonnable à mon gouvernement d'espérer q4euse that influence, not only for their own policy and les Etats qui ont une influence particulière dans notrestrategy, but also for international purp~es, such as région l'utiliseront, non seulement pour mener leurencouraging the effective discharge by regular armed propre politique et leur· propre stratégie, mais aussiforces of Jordan of their responsibility for preserving pour atteindre les objectifs internationaux, par exemplethe absolute iï1tJ~,grity of the Israel frontier against illicit pour encourager les forces armées régulières de la
29

107 . Thil?pringsme ta anothet reason why the excep
tional degree of tensIon originatiüg· fl'Qm the Jm'dall
frontier evokes our disappointment. The Hashemite
Kingdom of the Jordan is bound by amilltary alliance
with the United Kingdûm,a permanent member of the
Security Counci!. The armed forces of Jordan depend
upon that. alliance for their _financial support,. th€irmilitary equipment, their training and their leadership.It might have reasonably been expected that the Arab
country whose armed forces are under the most direct
and intimate influence of one of the Great Powers
would be the one from which the least trouble arose on
its frontier with Israel- yet the precise opposite is
true. It is here that the violent incursions are most
numerous and that the proper restraints of regular
military authority are least energetically applied.

hv the infiltrators. He went on ta give this helpful
advîce.. Acknowledging that. Israel 'had been provoked
by infiltrators from the Jordan side, he said that "the
Israe1is must dealwith such incidents in their country
and not expect the military çommand in Jordan ta do
so" We must not expect the militarycommand in
Jordan to deal with infiltration. Now this is a flat
repudiation of the Armistice Agreement. Under the
Armistice Agreement we certainly do expect the Jordan
military command ta secure respect for Article IV
delining the armistice Hne and article IV, paragraph 3,
restraining illicit crossing of that border. General
Bennike's reports show sorne 191 violations of article
IV paragraph 3, alone within a period of a year, so
m~y that they were disposed of wholesale at a meeting
of the Mixed Armistice Commission. To accept General
Glubb's plea for liberation from this problem would
mean that armed Jordanians may cross into Israel.
commit murder and pillage, and retreat to the warm
shelter of the Armistice Agreement, free from risk of
pursuit or retribution, white international criticism
would attach not ta those who initiate this violence but
to those who refuse ta sit still and suffer under it. In
short, the armistice frontier is officiallY envisaged here
as a device for the waging of a unilateral guerrilla war.
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~-= -~crossingsiffVi()latiett=~-tic1fhnl:~-RSr~gf~.P1l3,of the Jordanie à s'acquitter des obligations qui leur incombent

General·Armistice Agreement.' ·_-=c=,=-~ ·-en~vue-de.sauv:e.ggLJill:rJ'int~gt"itéabsolue de la frontière
d'Israël contre les francl:iissèrilêntsiitêgat1Xccqui~oo?lieuc~~

en violation du paragraphe 3 de l'article IV de la
Convention d'armistice général.

=~··~·~lg9>= .A similar lack of success has met our efforts to 109. Les efforts que nous avons faits pour obtenir
secUl'e thefuiflIme11.foftiéglected'armistice. proyisJqns. l'exécution des dispositions non observées de la Con-
As far back asA August 1949 [433rd meeting], l drew .Vêntiond'annisticen'nnt pas eu davantage de succès.
the attention of the Security Council ta the position on Dès le 4 août 1949 [433ème séance],Taiattirél'atten"
.Mount. Scopus, where the Israel-Jordan Armistice tion du Conseil de sécurité sur la situation au mont
Agreement· requires the parties to make. arrangements Scopus; la Convention d'armistice entre le Royaume
leading to the operation of the Hebrew University and hachémite de Jordanie et Israël enjoint aux parties de
the Hadassah Hospital, as weIl as other cultural institu- de conclure des arrangements en vue de la reprise' de
tions in the area. The Security Council, in itsresolution l'activité de l'Université hébraïque et de l'Hôpital de
of .17 November 1950 [Sj1907],· expressed the hope la Hadassah, ainsi que d'autres institutions culturelles
that article VIn of the agreement would be expeditious- de la région. Dans sa résolution du 17 nov~mbrt< 1950
ly carried out•. The Jordan Government refuses even [Sj1907], le Conseil de sécurité a exprimé l'espoir que
to attempt an agreement on this point, and thus the l'article VIII de la Convention serait mis en œuvre
chief centres of health and. leaming in Israel are sans retard. Le Gouvernement de la Jordanie se refuse
beleaguered and paralysedwhilethe United Nations is même à tenter d'arriver à un accord sur ce point; ainsi,
called upon to preside incongruously over their para- les principaux centres culturels et d'hygiène d'Israël
lysis and their chaos. AlI this happensat the very time sont assiégés et paralysés, et l'Organisation des Nations
when the Augusta VictoriaIIospital is operated by Unies est appelée, ce qui est assez étrange, à présider
Jordan on Mount Scopus against the ç].ëar tenns ofthe à cet état de paralysie et de chaos. Tout ceci se passe
Armistice Agreement. In the Chief of Staff's report of au moment même où la Jordanie fait fonctionner au
30 October 1952 [Sj2833J, there is the simple state- mont Scopus l'Hôpital Augusta Victoria, en violation
ment that Jordan "has dedined L'llls far to meet in the des termes clairs de la Convention d'armistice. Le
Special Committee" asrequired u.uder the Armistice rapport du Chef d'état-major en date du 30 octobre
Agreement for the operation of artid~ VIII. It has just 1952 [Sj2833] se borne à dire que la "Jordanie s'est
declined to meet in the Special Committee required by refusée, jusqu'ici, à participer aux travaux du comité
article VIII. My Government views tbis situation with spécial", comme l'exige la Convention d'armistice, afin
the utmost concern and considers that th~ chief respon- de permettre la mise en œuvre de l'article VIII. Elle
sibility of United Nations machinery with respect to a tout simplement refusé de siéger au comité spécial,
Mount Scopusis to bring about the total implementation comme le stipule l'article VIII: mon gouvernement
of article VIII. s'inquiète au 'plus haut point· de cette situation et estime

que la principale responsabilité qui incombe aux orga
nismes des Nations Unies au sujet de la situation au
mont Scopus est d'assurer l'exécution intégrale de

-=~~~~~_ ._. .... .'. . . l'article VIII.
._~.. ... rlO• ·~Iti1he-~~rcUrlrStances:whicKLhaYe__d§c.riped,)t.~ll~~".}l !l'est pas étonnant que, <;tans le~ conditio~s C{ue

m~.C •••-"··~t;lo~~nsmgc:thal..•..lll1d(l;t~!:;,lL ~~~tll1:;~s ..py JS1"~~l ,J:at.tlecCJlt~si;j;Q.1:1k~g§pt~4t~.a.1q.lt '. I§.r:a~Lpqur.x~Ii.w!'~ ...
almmg at the relief of tenSIon, wlthout a reclprocal la tension, sans rien exiger des Etats arabes·eii échange,··c.: 1.

demand on the Arab States,havebeen thrown juto a ait été voué à l'échec le plus total. Des représentants de
,:acuum, .le~ving no impress.ion behi?d. We have .s0!Ue- l'Organisation des Nations Unies nous ~nt parf~is' dit
times been mformed by UmtedNations representatlves qu'un geste montrant notre bonne volonte et n'exIgeant
that some gesture implying goodwill, not linked to any aucune action correspondante de la part des Arabes
corresponding Arab actionjwouldhelp to improve the aiderait à améliorer l'atmosphère. En fait, toutes les
atmosphere. In point of· fact, aIl these unconditional démarches sans conditions que nous avons ainsi tentées
moves have been contemptuously rejected. ont été rejetées avec dédain. .
111. In 1950, the United Nations E-elief and Works 111. En-1950, l'Office de secours et de travaux des
Agency,pursuant to Genera! Assembly resolutions, Nations Unies a, conformément aux résolutions de
requested aU governments in which Arab refugee camps l'Assemblée générale, .demandé aux' gouvernements de
existed to do their best to integrate those refugees into tous les pays où existent des camps de réfugiés arabes
their own economy, society and culture, without pre- de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour réintégrer
judice to a final political settlement of the refugee 'ces réfugiés dans leur propre économie, ainsi que dans
question. Israel, heavily burdened by efforts ta find leur société et leur cûlture, sans préjudice du règlement
homes for 740,000 refugee immigrants in four years, pol~tique final du problème des réfugiés. Israël, déjà
300,000 of them from Arab coimtries, proceeded to surchargé par les efforts qu'il fait depuis quatre ans
integrate. the. 45,000 refugees on its soil. and to take pour assurer un foyer à 740.000 réfugiés immigrants,
them off the shoulders of the international community. dont 300.000 venaient de pays arabes, s'est mis en
This act is generously praised on the first page of the devoir de réintégrer 45.000 de ces réfugiés sur son
current report of the United Nations Relief and Works territoire et d'alléger d'autant la charge qui pèse sur
Agency 5, but it has not had the slightest effect in per- la collectivité internationale. Cet acte fait l'objet d'appré-
suading any Arab Government to show similar efforts ciations très élogieuses à la première page du dernier
in integrating refugees or to allow their spontaneous rapport de l'Office de secours et de travaux des Nations
merging into the so.cial and economic life of their Unies 5, mais 11 n'a pas eu pour effet d'amener l'un
kindred countries. If the reintegration programme pro- quelconque des gouvernements des: pays arabes à faire

. fi ~ee Official 'Records of the General Assembl;V, Eîghth fi Yoir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
Sesston~ Supplement No. 12. ses~on, Supplément No 12.
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llQ. These proposed agreements and gestures would
nqt have brought about final peace. In their accumul
ation, however, they show a purposeful attempt to seek
such avenues of conciliation, limited as they are, as are
available within the static provisions of the Armistice
~g~e~ments. AlI of them together, and each of them
mdlV1dually, have had no effect. They have raised no
echo, they have elicited no response. They have kindled
not a single spark of humanity across these fierce and
turbulent frontiers.. Partial progress toward peace

6, Ibid.,. Seventh Session,. Anne~es, agenda item 67, documentA/2216.
•7 Ibid., Si~th Session, Supplement No. 18, anne~ B, appends~ 1.

115. During recent years, we have attempted ta make
sorne progress on preparation for compensation for
abandoned refugee property. The Arab reply has been
to intensify thé boycott, the organized attack upan our
economic and financialstructure, and thus to ensure
our inability to make the financial effort required forcarrying out our undertaking.

112. Notwithstanding the fact that the Arab countries
are for all purpases hostile territories, about 28,000
infLtrators who entered Israel without authority after
the end of fig'hting, and· who could have been legally
expelled under the Armistice Agreement, have been
legalized and have become citizens of Israel. Further
more, the Israel Government hasallowed more than3·000 individuals ta enter Israel directly from hostile
Arab countries· under a scheme for the reunion of
families.
113. In December 1952, the Israd Gavernment offered
to release unconditionally bank accounts owned by Arab
refugees in Israel banks and blocked under the law of
abandoned property. The scheme is now'operating after
intense opposition at first by the Government of Jordan,whicl1 barred refugees from filing applications. My
Gavernment appreciates the tribute to' this gesture in
the 1952 report of the United Nations Palestine Con
ciliation Commission 6.

posed by the General Assembly had been carried· out des efforts analogues en vue d'assimiler les réfugiés ouand refugees allowed to move freely and to merge into de leur permettre de s'intégrer spontanément dans la,the.s.ocil;ti~s,cultures and economiesof the host coun- vie économique et sociale des pays au peuple desquelstries to the eitiût possiDIè;amajor 'Câuse{)f cfrontier=· ~jls~cs.QllLJ!ppëfe1lt~s.,~i }~programme de réinstallationtension would have bee'1 r~oved. proposé par l'Asseriibleegënéiaie~1i.vaitcétéem""'Ut~etec,cs'il avait été permis aux réfugiés de se déplacer librement et de s'intégrer dans les· collectivités, les êultures
et les économies des pays d'accueil, dans toute la mesure
du possible, une cause importante de la tension qui
t:ègt1e .àla frontière aur~i~disparu.
112. .-Bien que.fespays -ataBesCCôns·tituent en fait· des
territoires hostiles, environ 28.(}()(}personnes qui se sont
infiltrées en Israël sans autorisation après la cessation
descolllbats et qui auraient pu être légalement expulsées
aux termes de la. Convention d'a.rmistice ont vu leur
situation régularisée et sont devenues des citoyens Israé
lie!1s. De plus, le Gouvernement d'Israël a autorisé plus
de 3.000 personnes venant de pays arabes hostiles à
entrer directement en Israël dans le cadre d'un pro
gramme visant à assurer la réunion des familles.
113. En décembre 1952, le Gouvernement d'Israël a
offert de débloquer sans condition les dépôts des réfugiés
arabes dans les banques israéliennes, bloqués en vertu
de la loi sur les biens abandonnés. Le. programme est
actuellement exécuté, après avoir tout d'abord fait
l'objet d'unevive opposi~ondela part du Gouvernement de la Jordanie, qui empêchait les réfugiés de
remplir les demandes.' Mon gouvernement est heureux
des éloges dont ce geste a été l'objet dans le ra.pport de
1952 de la Commission de conciliation pour la· Pales':'tille 6. _

114. Le 28 septembre 1951, à Paris, Israël a offert,
par l'intermédiaire de la Commission de conciliation
pour la Palestin~, de conclure des pactes de non-agres
sion avec les Etats arabes en· vue de compléter les
conventions d'armistice existantes 7. Tous les gouver
nements des pays arabes ont refusé endéc1arant que la
situation actuelle leur donnait satisfaction et qu'ils ne
désiraient pas aller au-delà. Le Conseil de sécurité a eu

ra~~~rit~o,nL~~·~6i~v~i~f~fIîl:~a~;~j;~"~~:~;etih~:~;:;·_·.···1.donc pas à refuserde conclure les pactes de non-agres
sion qui ont-reçu ltn-appuiuniverselet,en même temps,.
à affirmer qu'ils craignent une expansion israélic!1De.
Il y a là une contradiction manifeste.
115. Au cours' des dernières années, nous nous
sommes efforcés de faire avancer la question des indem
nités à accorder aux réfugiés pour les biens abandonnés
par eux. Les pays arabes ont répondu en intensifiant
le boycottage, l'attaque systématique dirigée contre notre
structure économique et financière.. ce qui a eu pour
effet de nous rendre incapables de fournir l'effort finan
cier nécessaire pour mener à bien .. l'œuvre que nousaviuns entreprise. . .
116. Les accords et les méthodes que nous avons pro
posés n'auraient pas amené une paix définitive. Ils
témoignent tous cependant. d'Un effort sincère pour
rechercher les possibilités de conciliation, si limitées
soient-elles, que permettent les dispositions statiques
des conventions d'armistice. Qu'ils soient considérés
dans leur ensemble ou séparément, ils n'ont produit
aucun effet. Ils n'ont suscité aucun écho, l'appel n'a pas
été entendu. Ils. n'ont pas allumé la moindre étincelle
d'humanité chez nos voisins cruels et turbulents. Il

6 Ibid., septième session, Anne~es, point 67.de l'ordre du jour,document A/2216.
7 Ibid.,. si~ième session,. Supplément No 18,. anne~e B,appendice 1. .

114. On 28 September 1951, Israel made an offer
through the Palestine Conciliation Commission in Paris
ta exchangenon-aggressioll pacts 7 with the Arab States
iIi order to supplement the existing Armistice Agree
ments. AIl the Arab· governments refused to respond,
on the grounds that the present situation was satis
factory to them and that they did not wish ta go beyond
it. The Security Council has now had an opportunity
to see how satisfactory the. present situation is. The
Arabgovernments,then,do not hesitate tn reJecfnon.:"---a.ggressr.ot1 pacts withiater.nationaLbacking" and..at tll.fl
same time, in complete contradiction, to assert that they
fear Israel expansion.

ent
ère
ietl"='
la

nir
Jn-
:ès.
~n·-

Jnt
me
de
de
de
les
150
I,ue
rre
Ise
lsi,
lë!
Ins
1er
Ise
au
on
Le
Ire
lSt

ité
lU

Ile
11,
nt
Ile
a-
m
:le

le
re
:e,---- 1

le
lit
Ilt
es
~s

~s

~s

le
le
~s

~r

IS

It
ià
IS

s,
:n
fi

Ir
~.

:r
IS

n
'c

le



122.
trary,
the U
to a n
nation
comm
the res

124.
atic' ac
Armis
efforts

·in the
of 195
Jordan
outstan
of othe
contact
ever si
the fro
for sa
frontier
Arab c
the inte
detail.
have pl."
byAra
cilic iss
ment.
tion in
between
any spe
be reac
tiations,
of an a
peace ne

seems tobe no easier than the attainment of a total
peaœ settlenetit could be.

ll?'.. This brings me to my final and decisive point.
Thé e,...pepence· of four years has concIusively proved
·tl1atthe .only () hope of achieving the . -'~rpose of the
Apn~e'"Agreetll~ts lies b giving' dIect to their
œatral provision, namely, the effecting ,of a transition
;ta. permanent peate.

H8. It is not\~ommonly realized that the transition
ta peace is an aHmistice obligation as well as a funda
~1 duty under -the Charter. Nobody cau say that
me is comp1ying with the Armistice if he is not activ~y

seekùJg a transition ta permanent peace. The obligation
toc ~roceed from armistice to permanent peace isnot
optional. It is mandatory upon the parties by virtue of
the pceamble and articles I and XII of the Egypt-Israe1
Agreement, th,epream1;lle and articles land XII of the
Israel-Jordan A.greement, the preamble and. articles l
r.ad vm of the Lebanon-Israel Agreement, and the

/preamble andàrticles 1 and VIII of the Syrian-Israel
{ . Agreement. c

semble qu'un progrès partiel dans le sens de la paix
ne soit pas plus facile à réaliser que l'établissement
définitif de la paix.

, 117. J'en viens à moti argument final et décisif. L'ex~

périence de quatre années prouve de façon conclt.'~nte

que le seul esP-Oir d'atteindre l'objectif des conventions
efarmistice réside dans l'application de leur disposition
essentielle, c'est-à-dire dans l'établissement d'nue tran
sition vers l'instauration d'une paix permanente.
118. D'une manière générale, on ne se rend pas
compte que la transition vers la paix est à la fois une
obligation imposée par l'armi&tice et un devoir fonda
mental cm ve..-tu de la Charte. Nul ne peut dire qu'il
observe l'armistice s>il ne s'efforce activement d'atteindre
une étape vers l'instauration d'une paix permanente. Le
passage de l'armistice à la paix permanente n'est aucu
nement facultatif. Il constitue une obligation imposée
aux parties ~ vertu des dispositions du pl."éambule et
de~ artic1esprernier et XII de la Convention égypto
israélienne, du préambule et des articles premier et XII
de la Convention jordano-israélienne, du préambule et
des articles premier et VIII de la Convention libano
israélienne, et .du préambule et des articles premier et
VUI~e laConV'"..ntion syra-israélienne.

119. l heard a tentative echo earlier ,to the effect that 119. J'ai entendu dire que certains se demandaient si
a discussion'of Arab-Israel peace is' not within. th~ la discussion de la paix entre les pays arabes et Israël
framewO!'k of this agenda. But the notion of compliance rentrait bien ,dans le cadre de l'ordre du jour. Or,

(j with the Armistice Agreements includes compliance l'observation des conventions d'armistice suppose l'ob-
with articles l,and XII of the Egypt-Israel Agreement servation des articles premier et XII de la Convention
aad the other ~ficles that l have mentioned. Th~ con- égypto-israélienne et de l'article premier des autreS

--~.c.ept,DLtransiti~ermanenLpeaceoj&~t~me!'elyc.A' .~aven!!G~_1luaj'aicLtées~~ cVn~ept9:rUtïe. transition
part, but the central part,purpose ancLo!>Jecthz~ofth(}:I c vers la paIX permanente ne constitue pas sunplement
General.hrmistiœA~etIlent:'"~~c une partie, elle. est la partie centrale et la raison d'être
-.-. C de chacune des conventions d'armistice général.

120.>In its resolution§ of 16 November 1948, 11 120. Dans ses résolutions des 16 novembre 1948, 11
Augyst 1949, 17 November 1950, 18 May 1951 and août 1949, 17 novembre 1950, 18 mai 1951 et 1er
l Sepœmber 1951-that is to say, at five meeûngs, septembre 1951, votées au cours de cinq séances dont

.. folU' of thcem, rather like the present one, ,J"9nyened quatre avaient été convoquées comme la présente à la
upon thé. impulse ofaspecific incident --,. the Securi~ suite d'un seul incident, le Conseil de sécurité a rappelé
Councy. rel('infied the parties. that the object of the, aux parties que l'objet des 'conventions d'armistice était
Armistice Agréements .is to effect a~ transition to per- d'assurer la transition vers une paix permanente. Cer-
manen~~eace.~Theie seems to be an impression among taines délégations ici présentes semblent croire que le
some ~t,ions' that it is possible for a signatory. of signataire de l'une de œs con.ventions d'armistice peut
,?neof these Armistice Agreementsto refuse peace refuser de négocier la paix sans violer ladite convention,
~~tiations and yetto.remaW'~ confo~ity with" ~e dont il n'observe que les autres dispositions. Quelle
~sticeAgreementsJ)yobsèrvmg thelr pther proVl- erreur! Le refus de conclure une paix permanente est
sions., Nothing of the sort is true. RefusaI to concIude en soi une violation de la Convention d'anr'Jstice, à la
pert11iment peace is initself ~yiolati()nof the Armistice fois dans ses intentions essentielles et dans ses disposi-
Agrfj:ettl,ent, both of its cent~atpuryoseand ofits most tions les plus précises. Il peut sembler paradoxal, mais

"specifie pr()visio~.,3t!1.lay appear tobe aparadox, il est vi'ai cependant, que le fait même que les conven"'
-Qut°itis nevertlleleSi.tItfu,e"that the very maintenance of tions à~armistice continuent d'exister constitue une
the At'lllistice Agreementstoday iS.,a violation of those .violation de ces conventions. Car les conventions d'ar-
agreem~ts. F<n',thël\tmistice Agx;eementsthemselves mistice. elles-mêmes nous enjoignent constamment de
~9nstantly enjom us torecognizetheirprovisional and reconnaitre qu'elles n'ont qu'un cara(:tère provisoire et
frà.nsient,character, Even ifthf;\ Charter of the United temporaire,. Même si l'on considère que la Charte des
N1!-ÛQns werenot regarded.as sufJjcient authority for Nations Unies n'a pas. sufflsamment d'autorité pour
ireqtJ~i~~, ~tatesto negotiatea peace s(!~l~i11ent,the' exiger des Etats Membres qu'ils négocient la paix, les

.: Annlstice. 'Agreements. themscJves .would nnpose. that conv~ntions d'armistice imposent cette obligation aUX
cl~~ duty ilpon, those. who have signeçl tbem. Tlif':duty . Etats ->lgnataires. SignerJa paix 'est un élément si essen-
ofpeace-making 1S ~o centt~linctheArwistice Agree:- tieldes conventions d~armisticeet des résolutions du
me~s andin the, Security CDuncil's resolùtions relating Conseil de sécurité que ceux qui refusent de faire la paix
thëretothatr.efusaItomake peace~ which is thedyna,mic - cette paix qui est l'élément dynamique des çOllven-

D '~~t~. of the Armistice· Agreements, cani:>~ndno tions - ne sa,uraient trouver l'absolution sous prétexte
atonement even in the 'ùbsetvance- which there .should . qu'ils en respectent, comme d'ailleurs ils y sont obligés,
certa1rdy he - of their ~tic .provisions which define les dispositions statiques qui. détinissent les relatio~s'
the èxisting relationship between the signatory govem- existantes entre les Etats signataires. Tout Etat arabe

-tn,ents. Any Aré\h. g,?ver~ent .which says. that it -will .qui .. dit qu:'ilrespectera. indéfiniment J'ar1llÎstice, mais
'~tàn4 hy the arnnstke mdefinitely, but will refuse to qui refuse de faire.1apaix avec Israël de façon perma" ,',
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permanent peace with Israel, is announcing itsrefusa! to compJ.y with the Armistice Agreement itse1f.
12k This particu1ar act of non.-compliance is.graverthan any other act of non-compliance, because lt com~
prehends them ail. The refusa! of a transition to per
manent peace is the parent of ail other armistice
vioWions, scarcely any of which would be imaginable
if tœt transition had been effected. When GeneralBennike correctly tells us that "there is in Israel an
impatience with the General Armistice Agreements
which is due to the fact that they have not yet bee1'1
replaced by final settlemenf', that is quite true. It is
precisely the same as if he were to fonnulate it in any
other wayand to say that there is in Israel an impatiencewith the General Armistice Agreements because their
central purposes and provisions are rejected by the
other side. Let us he quite clear that refusaI to negotiatepermanent peace and non-compliance with the Armistice
Agreements are equivalent and identical terms.

122. Notwithstanding their pledged word to the con
trary, the Arab States alone amongst the Members of
the United Nations, have made continuation of hostility
to a neighbour a central and avowed objective of their
national policy, to be proclaimed at every tum and to be
communicated, if possible, by contagious pressure to
the rest of the international community..
123. The Government of Isr<.lel does not beIieve that
the present tension in the Middle East will improve
unless the Arab States wJ1 join us in reaffirming a
permanent peace settlement to be the objective of their
nationalandc regÏeüaipolicy..

124. My Government bas developed intensive diplom
atic' activity in an attempt to secure this objective of the
Armistice Agreements, in addition to the collective
efforts for peace to which we have given our support
in the United Nations. Thus, between 1948 and the end
of 1950, we had several meetings with the heads of the
Jordan Govemment and reached agreement on aIl
outstanding questions, only to' find that the pressures
of oilier Arab States prevented ratification. Other such
contacts of more limited scope have been maintained
evt'I since. Whenever such negotiations were in progress
the frontier was almost totclly quiet. There is no basis
for saying that disorder is a natural feature of· this
frontier. Contacts with leading personalities of other
Arab countries have similarly been initiated.. It is not in
the international· interest that l describe them in specifie
detail. 1 will say, however, that the difficu1ties which
have prevetited an agreement have not been those stated
by Arab representatives in· public debates..Indeed, spe
cifie issues have rarely obstructed the prospect of agree
~ent: We .haye been frankly confronted with an objecbon m prmC1ple to the very concept or idea of peace
between the Arab States and Israel, rather than with
anyspecific questions ori which agreement could not
he reached. The issue has not been the basis of nego
tiations, orits juridical starting point, but the absence
of an act of will· or courage necessary·· to envisageapeace negotiation at a11.

125.. Afthe seventh session of the General Assembly
the Israel Government instructed me to ouiline the. full

. neP/'. w~':"·~ ~al.'" ly. même de .respecter la Conventiond'3fn.. _,.' •

121. ~cas de non-observation des dispositions de
la C":'>nvention d'armistice est plus grave que tout autre,
~ il recouvre tous les cas possibles de non-observa.tion.
Le refus d'accepter le passage progressif à une paix
permanente engendre tous les autres actes de violation
de l'armistice, qui seraient inconcevables si le passage
à l'état de paix avait été accepté. Le général Bennike
nous dit que les conventi<ms d'armisticé· général susci
tent en Israël des réactions d'impatience parce qu'elles
n'ont pas encore èté remplacées par un règlent .nt défi
nitif; il est tout à fait da..tlS le vrai. Mais cela revient à
dire que les conventions d'armistice général suscitent
des réactions d'impatienr.e en Israël parce que les
objectifs et les dispositions essentiels de ces conventions
ne sont pas admis par l'autre partie. En d'autres termes,
il est évident que le refus de négocier une paix. perma
nente et le refus de se conformer aux dispositions des
conventions d'armistice ne font qu'un.
122. Au mépris de leurs engagements et seuls parmi
les Etats Membres des Nations Unies, les Etats arabes
ont fait de la continuation des hostilités envers un Etat
voisin l'objectif central déclaré de leur politique natio
nale; ils ne cessent de s'en targuer et essaient de le
faire adopter par les autres pays en exerçant sur euxune pression.

123. Le Gouvernement d'Israël ne pense· pas que la
tension qui existe actuellement dans le Moyen-Orient
s'atténuera si les Etats arabes ne se joignent pas à nous
pour .aflirJJ:!~L.i1!()l!X~a..1.lqu~l'instauration .d'une paixpermanente est l'objectif de leur politique nationale etrégionale.

124. Non seulement le Gouvernement d'Israël a joint
ses efforts à l'action collective menée par les Nations
Unies en vue de la paix., mais encore, sur le pIan diplomatique, il a essayé par tous les moyens· d'atteindre
l'objectif ainsi défini d~sles.conventions d'armistice.
C'est ab.-.si que, de 1948 à la finde 1950, nous avons tenu
plusieurs réunions avec les chefs dtl Gouvernement. de
la Jordanie. Nous avons réussi à nous mettre d'accordsur toutes les questions essentielles, pour découvrir
finalement q~e les autres Etats arabes faisaient pression
sur la Jordanie et empêchaient la ratification des accords
intervenus. Depuis lors, des:contacts de moindreimpor'
tance ont été maintenus. Toutes les fois que des négo-.
cï,atio,!s étaient en C~11rS, une tranquillité presque totaleregnalt sur la frontiere. Il n'y a auçune raison de dire
que cette ftontière doit être fatalement .le siêge de
troubles. On a également essayé d'établir des contacts
avec les personnalités les plus représentatives des autres
pays arabes. L'exposé détaillé de ces ten.tatives n'offri
rait aucun intérêt du point de vue international. Pour...
tant, je dois diré que les difficultés qui se sont présentées
lors des négociations ne sont pas celles dont les repré
sentants des Etats· arabes pnt. fait état dans les débats
publics. En fait, il est rare que ce soient des problèmes
précis· qui aient empêché d'aboutirâ un accord. Nous
nous sommes heurtée de front à une objection de. principe à l'idée même d'une paix entre les'Eiats .arabes .et
Israël,,plutôt qu'à des difii~ultés particulières. La,pierre
d'achoppement n'a .pas ete la recherche .d'unemse de
négociations. ou ses justifications' juridi9uës, mais tout
simplement l'absence de la volonté .ou .du. couragenécessaihspour envisager une négoci<lltion de paix. .
125. A la septième session de .1'AssemJ;'(~· générale,

. le Gouvernement. d'Isràëlm'a donné poùr'instrUction
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d)exposer la portée et les dispositions de la paix qui
devrait être négociée. Les bases devraient être, ai~je
dit 8, la transformation des conventions d)armistice en
traités de paix; la coopération dans le domaine de la
sécurité des frontières (j )ai insisté tout particulièrement
sur la nécessité de pacifier au plus tôt la frontière jor~
dano-israélienne) ; la coopération en vue de la réinstal
lation des réfugiés; des accords en vue de la délÎ1ni~
tation des frontières; le rétablissement de libres commu
nications à travers toute la région; la coopération régio
nale dans les domaines économique, social et technique.
Les parties) ai-je dit, devraient négocier librement le
règlement de toutes ces questions en envisageant sans
idée préconçue toutes les solutions possibles, c'est-à-dire
à la fois celles qui ont été recommandées dans le passé et
celles qui découlent d)états de fait juridiques et politiques
créés par les conventionsd)artnistice.
126. La majorité des Etats Membres des Nations
Unies ont approuvé cette initiative. A aucun moment on
n'a pensé qu'elle était partiale.
127. On a estimé que cette idée de ~égocier directe
ment un accord était conforme à la teridance générale
actuelle des relations internationales. Tous les M\uubres
de rAssemblée ont recommandé ~ /cermes énergiqves
la conclusion d)un accord direct. Le représentant de la
France a déclaré Il :

"La responsabilité primordiale de s'entendre pour
trouver une solution à leurs différends incombe aux
parties, non seulement en droit, mais encore en fait.
Un trsité qui ne serait pas librement accepté par les
partie,s devrait être imposé par la force. Comme
rOrg!U1isation n)a ni le pouvoir ni le désir d'employer
la force, il est indispensable que les parties acceptent
le traité et, à cet effet, le moyen le plus simple est
qu'eUes le négocient -elles-mêmes/'

128. Le représentant Au. .Royaume.,:Uni a déclaré 10

que sa délégation·appuierait "toute proposition qui
tendrait à la. négociation d)un accord e11.tre les parties)
mais qu)elle s)oppo.serait à tout amendement qui lierait
les négociateurs avant même le début des négociations".

129. Le représentant des Etats-Unis a déclaré ce qui
suit 11:

"Dans le règlement des différends internationaux
-les membres de la Commission le· recoimaîtront
- rien ne· peut remplacer les négociations directes
entre les parties intéressées.'J

130. Rappelant une déclaration de M. John Foster
DuUes, il dit ensuite que c'est aux parties directement
intéressées qu)incombe au· premier chef larespqnsa
biHté de trouver une solution, car l'Assemblée générale
nJest pas habilitée à leur donner des ordres ou des
injonctions précises.
131. Le représentant des Etats-Unis concluait ainsi 12:

"Nous considérons que lesnég0~~tions doivent
être directes et ne doivent être gênée~.• par aucune
condition et que chacune des parties doit 'entamer· ces
négociations directes sans être liée par aLlcune décla
ration antérieure ou condition préalabkmentfixée;
il doit's'agir de négociation~'libres et franches.»

132. Le représentant du Danemark, l'ûn des huit pays
il qui avaient présent~ conjointement un projet de~~so"

il .~ Ibid.~ septième session. Commissio,~ politique. sf)j~ale,
Il 2geme seance. Il,
1 9 Ibid., 34ème séance. il

Iii 10 Ibid., 33ème séance.
li 11 Ibid., 28ème séance.
Il 12 Ibid.• Séances plénières. 406ème séance.
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131. The United States representative conc1uded: 12

'''Ve belie\l'e that. direct negotiations should be
.. direct and unconditiona1, that the parties on the one

band and on· the other should enter into these direct
negotiations uncontrolled by any prior assertion or
prior condition, that it should he a free and open
negotiati6n:' . .

132. . The Danish representative, amongst· the eight
ctluntries sponsoringa resolution for a direct settlement)

slbid.. .Seventh Session, Ad Hoc Politiéal Committee;
29th,meeting•.

9lJ;ù4 34th meeting~

lOlbid.• 33rd meeting.
11Fbid., 2&th meêting.
1%IfJid., Plenary Meetings, 406th meeting;

"The Cornmittee would agree that there \Vas no
substitu'èe)in the regulation of international differ
ences, for direct negotiation between. the. parties.')

130. Referring to a statement by MI'. John Foster
Dulles, hewent on to saythat u ••• the primary respon~

sibilit), devolved upon the parties directly concerned,
since the General Assembly did not have the power to
command them or to lay upon them precise injunctions.

soope Ilnd purpose of a negotiated peace. 8 This ms to
be based on the transformation of the Armistice Agree
ments into peace treaties; co-operation on frontier
secutity matt~l"S in which we specially stressed the
urgent need ta pacify the Jordan-Israel border; co
operation on refugee resettlement; mutual accords on
frontier delimitation; renewal of fl'ee communkation
through the regi,)U; regional co-operation) economic)
social and technicai; aU these to be negotiated freely
by a prucess in which· the minds of the parties would
range freely over aU alternative solutions) both those
recommended in the past and those emanating frpm the
legal and political situations created by the Armistice
Agreements.

126. This initiative was praised by allnajorlty of the
Members of the United Nations. It wa~ in no way or
quarter represel.ted as one-sided.
127. This concept of a directly negotiated settlement
was seen ta he in conformity with the general trend of
intemanonal relations in our ume. A direct settlement
was strongly recommended from aU cornel~s of the
Assembly. The French representative said: Il.

"The primary responsibility of finding a solution
to theit disputes lay with the parties) not only in
law but in fuct. A treaty which was not freely accepted
by the ~tieswould have to he imposed by force. As

.the Umted Nauons had neither the power nor the
_ .•= •.~.~.:wis1Lt!buse.foree, it.was .ab-'lclutely. essential that the

. parties should accept the treaty and the most simple
way to achieve that was. for them to negotiate· it
themselves.n

128. The United. Kingdom representative said 10 that
his delegation "would support any proposalleading to
the negotiation 'Of an agreement between the parties but
would oppose any amendment which would tie the
hands of the negotiators even before the negotiations
begro.t".
129. The United States representative said: 11



lution tendant à un règlement par voie de négociations
directes, a déclaré 1&:

"Jusqu'à présent [les parties] n'ont pas engagé de
négociations directes. Il est souhaitable qu'eUes accep
tent d'y avoir recours dans un proche avenir, car il
est très improbable qu'on puisse parvenir à une
solution par d'autres moyens•.. Les hommes d'Etat
des pays intéressés ont donc de graves responsa
bilités à l'égard de toute l'humanité."

133. Le représentant de la Colombie a rappelé la
tradition hisce.,tÏque de son pays qui "a toujours favorisé
le principe. du k'ègle.,·nent pacifique des différends entre
nations". Il a pour,.~uivl en ces termes 14 :

"En invitant les parties à s'abstenir de tot~t acte
d'hostilité et à entamer des négociations directes en
vue de parvenir à un règlement de leur différend,
l'Assemblée générale remplira son rôle essentiel, qui
est de mainteilir la paix et la sécurité internationales."

134. Le représentant du Chili a déclaré 1l'i :
"Le rappel constant du passé risque d'entraver

les progrès: l'action doit maintenant remplacer
l'exposé des-plaintes et les accusations réciproques.. ,
Les deux parties parviendront à trouver une base
pour le règlement de leur différend puisque Israël
et les Etats arabes sont disposés à négocier et animés
du sincère désir de voir la paix régner en Palestine."

135. A propos de cette question, le représentant de
l'Union soviétique avait déclaré lors d'une session antérieure 16 que les parties devraient régler leurs différends
directement sans que d'autres Etats fassent pressionsur elles. .
136. A ces déclarations, faites il y a seulement dix
mois par des représentants d'Etats qui siègent mainte
nant au Conseil de sécurité, fait fidèlement écho la
doctrine du Conseil de sécurité lui-même. Le Conseil
ne s'est jamais réuni pour discuter un aspect de la situa
tion dans le Proche-Orient en matière de sécurité sans
rappeler instamment aux parties l'obligation qu~eUes
ont contractée aux termes des conventions d'armistice
d'instaurer une paix durable. Le Conseil de' sécurité
avait, dès le 16 novembre 1948, assigné aux pm-ties cet
objectif dans une résolution [S/1080] dont il repritultérieurement les termes dans sa résolution du 11août 1949 [S/1376]. .
137. Le 17 novembre 1950 [S/1907], le Conseil desécurité invitait instamment les parties à étendre la
portée des négociations d'armistice et à régler défini
tivement tous les différends qui les séparaient encore. 'Il
rappelait spécialement à l'Egypte, à Israël et au
Royaume ha,Çh~it~.de Jordanie "que les conventionsd'armistice a-tixqtieIlesciIssont parties envisagent "le
rétablissement de la paix permanente en Palestine" et
en tonséquence, il invitait ces Etats et les autres œ:tat~
qe, la "région à faire le nécessaire pour régl~r"h~l;l:rShnges . , ' ",rA,">
138. Dans sa résolution du ,18 mai 1951 , [S;~i5-:'1
Rev.:] le Conseil de sécurité, avec une anxiété crois
sante, exprimait la préoccupation que lui causait le.
manquement ,des, Gouvernements, d'Israëlet-de ,la,Syrie
à ,effectu~! des ~rogrès :vers la Jéalisation 'de l'enç:~gement qu l1s avalent pm, en signant les conventiOns
d'armistieede promouvoir le retour d'une paix perma
nente en Palestine, et il ,donnait pour instruction au

18 Ibid., Commission' Politir-~sl'~ciale. 3lème séance.14 Ibid., 30èmé séance. ' '" ',',
lu Ibm., 33ème séance.
16 Ibid., si~ième session, Commission politique spéciale36ème séance. ", ,
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CINo direct negotiations hetween the parties had so
far taken place. 1t was to be hoped that they would
agree to such negotiations in the near future -as it was
most unlikely that a solutio.n,could be reached byany
other means... A grave responsibility towards the
entire world therefore la)" with the statesmen of the
countries concerned."

133. The Colombian representative, referring to his
country's historieal tradition, said that it had always
supported the prineiple of the paeific settlement of inter
national disputes, and went on to say that: 14

ClIn requesting h'J.e parties to refrain from any
hostile act and to enter into direct negotiation in order
to settle their differences, the General Assembly was
discharging a primary responsibility, that of main
taining international peace and security."

134. The representati\!fe of Chile declared: 111
ClTo dwell constantly on past events might mnder

progress, and complaints and mutual recriminations
mu~~ now give way to action .•. Israel and the Arab
States would succeed in finding a basis for the settle
ment of their dispute as they were prepared to nego
tiate and were inspired by a sincere desire for peace
in Palestine."

135. The representative of the Soviet· Union hadstated at an earlier session 16 tms matter: that the
parties should settle their disputes directly without any
pressure brought to bear upon them by other States.

136. These declarations, made but ten months ago by
governments now represented on the Security Couneil,
are fully refiected in the jurisprudence of the Security
Coundl itself. The Security CoUhcil has never assembled
to discuss any_phase of the security situation in the
Near East without drawing urgent attention to the
obligation' of the parties under the Armistice Agree
ments to proceed to permanent peace. This objective
was stated by the Security Couneil as early as in its
resolution of 16 November 1948 [S/1080]. It was
repeated in the resolution of 11 August 1949 [S/1376].

137. On 17 November 1950 [S/1907], the Security
Couneil urged the parties to extend the scope of the
armistice negotiations and to achieve agreement on the
final settlement of aU outstanding questions. 1t espe
cial1y reminded Egypt, Israel and the Hashemite King
dom of the Jordan "that the Armistice Agreements ta
which they are parties contemplate 'the return of per
manent peace in Palestine', and, therefore,urged them
ami the other States in the, area to take aU such steps
as will lead' to the settlément of the issues betweenthem".
138. In its resolution of 18 May 1951, [S/2157], the
Security'Council, with mounting anxiety, expressed its
concern at the faiture of the Governments of Isrâel and
Syria. to achieve progresspursuant to their commit
mentsunder the Armistice Agreementstopromote the
r~turn to permanent peace to Palestine, and furtherdlrected the Chief of Staff, of the Truce .Supervision
Organizationto take the necessary steps to give effect

~8 I~!d., Ad, Hoc !:plitical Committee,31st meeting.4]liJd., 30th meeting:
15 Ibid., ,33rd 'meêtîng.
16 Ibid., Si~th' Session, Ad Hoc PoliticalCommittee, 36thmeeting. '
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lance de la trêve de prendre les mesures nécessaires
pour donner effet à sa résolution. Ainsi.• il y a trois ans,
le désir qui animait le Conseil de sécurité de voir l'ar
mistice se transformer en règlement de paix était tout
aussi vif que celui que le général Bennike constate au
jourd'hui fort justement chez Israël. Deux citations
suffiront à montrer qu'elle était, il y a truts ans, l'impa
tience du Conseil. Sir Gladwyn Jebb déclarait en mai
1951 [546ènze sélmce] :

"Le quatorzième paragraphe du projet de réso
lution actuellement soumis au Conseil rappelle aux
parties qu'elles sont obligées de promouvoir le retour
d'une paix permanente en Palestine, et nous espérons
qu'en approuvant résolument ce paragraphe, les
membres du Conseil montreront aux deux gouver
nements intéressés que les Nations Unies espèrent
fermement qu'il sera maintenant- possible d'aller de
l'avant et d'aboutir à la conclusion des traités de paix
définitifs entre Israël et les' Etats 'arabes voisins."

Tel était l'état d'esprit il y a trois ans. M. Lacoste,
représentant de la France, déclarait à la même s,éance:

"Les situations d'armistice sont, par définition, des
situations provisoires, des situations de transition;...
on s'installe difficilement dans le cadre à la fois trop
précis et trop vague de situation de cette sorte"
c'est là, selon moi, une formule très heureuse - "et
je pense que personne parmi ceux qui sont fami
liers avec les affaires de Palestine ne contestera que
ce provisoire a déjà trop duré." - déjà en 1951 les
arrangements provisoires n'avaient que trop duré
"C'est là sans doute qu'est la cause profonde du mal,
et tous1es Etats qui ont à cœur la paix de rOrient
doivent, non seulement souhaiter, mais encore hâter,
autant qu'il pourra dépendre d'eux, la stabilisation
définitive des rapports entre l'Etat d'Israël et ses
voisins."

139. Le 1er septembre 1951 [558ème séance], le
Conseil de sécurité, àu cours du débat historique relatif
à l'état de belligérance' et au blocus, a rejeté fermement
toute idée de belligérance continue et a rappelé aux
parties leur obligation de promouvoir une paix perma
nente.
140. Devant cela.. les représentants des Etats arabes
ont réagi d'une manière véhémente, comme si la notion
même du règlement pacifique était contraire aux intérêts
arabes. Ils ont soutenu qu'un rè~lement de paix serait
nécessairement assujetti à des conditions fixées au préa
lable, notamment celles qui figuraient dans les propo
sitions des Nations Unies - propositions que les Etats
arabes avaient .antérieurement r.ejetées avec énergie;
l'Assemblée. générale a écarté. cette thèse lorsque, à la
septième session 1'1, elle fut 'mise à l'épreuve du vote.
Peut-on douter un seul instântque le clair désir de la.
collectivité internationale est de' voir régner dans les
relations entre Israël et les Etats arabes le processus
normal de relations pacifiques qui existe dans la plus"·
grande partie du monde, même dans les zones de plus
grande tension? > ••

141. llest de laplusgranddmportance, nous setiibie;;'
t-il, que le Conseil de sécurité définisse clairement son
attitude à propos de c.ette question. La tension particu
lière que nous examinons n'est que .le résultat tragique
d'un système anormal de relations, qui est loin d'ê~r~
pacifique. Le Conseil de sécurité serait fidèle. à la vérlte
absolue, à ses propres fonctions~ à l'opinion qu'il a
tmanimement formulée dans le pâssé, etaux' idéaux

171bid., septi~me session, Séances pléni~res, 406ème séance.
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to that resolution. Thus, three years ago, the Security
Council was just as impatient to change the armistice
into peace settlements as General Bennike now correctly
describes Israel to be. How impatient the Council was
three years ago can be deduced from only two
quotations. Sir Gladwyn Jebb said in May 1951 [546th
meeting] :

141. It seems to us of the utmostimportance that the
Security Council. ~hould make > ifs position c1ear on this
issue. The pat.:c:i,··rtension under discussion is nothing
but the tragic<tesult of an abnormalsystem of relation
ships which fails far short of peace. The Se,,:urity Coun
cil would be faithful to absolute'truth, to its own.func
tions, to its collective opinion in the past, and -to- the
ideals .which nearlyaU its membersha1(e" recently stated

. l'l-Jbitl:, Seventh Session, Plenar:v Meetings,406th m~tin~.

t'The fourteenth paragraph of the resolution now
before the Couilcil reminds the parties of their
obligations to promote the return of permanent peace
to Palestine, and we hope that members of the Coun
cil, by giving their emphatic approval to this, will
show the two Governments how earnestly the United
Nations hopes that progress can now be made
towards the completion of final peace treaties between
Israel and the neighbouring Arabstates."

That was the mood sorne three years ago. At the same
meeting Mr. Lacoste of France said:

"An armistice is, by definition, a. prov.isional and
transitory arrangement: an arrangement at once too
rigid and too vague" - 1 think that that is a very
brilliant formulation- 'tin which it is difficult to
live. No one who is familiar with Palestine affairs
will, 1 think, dispute the fact that this provisional
arrangement has already lasted too long" - in 1951,
this arrangement had lasted toC' long - "This, un
doubtedly, is tlie root cause of the evil, and aU States
sincerely interest~d in peace in the Middle East ought
not only to desire, but to hasten by every means
within their power a final stabilization of relations
between the State of Israehmdits neighbours."

139. On 1 September 1951 [558th meetmg], in the
historic discussion .on belligerency and blockade, the
Security Counci1 firmly rejected aU concepts..)f con
tinued belligerency and reminded the parties of their
obligationto proceed to permanent peace.

·140. To aU this the Arab representatives have reacted
with vehemence, as though the very concept of a<peace
settlement was hostile to the Arab interest. Their
d9ctrine that a peace setHement would have to be bound
by prior conditions, inc1uding especially .the United
Nations proposaIs which the Arab States had violently
rejected in the past, was dismissed by the General
Assembly at the seventh session 17 whenput to the test
of a vote. üm there be.any doubt that it is the elear will
of the international community that the normal pro
cesses, of peaceful relationships which.apply over most
of the world, even in areas of greatest tension, should
now l;>e instituted in the relationship between Israel and
the Arab States?
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que presque tous ses membres ont récemment exposés,
si sa voix retentissait avec force au milieu de ces ten
sions douleureuses pour lancer un appel en faveur de
la conclusion d'un règlement pacifique, conformément
à la dispc:;;i,;,~n principale des conventions d'armistice
elles-mêt~..~s.
142. La situation dans le Moyen-Orient, si seneuse
qu'elle sdt, s'aggraverait encore s'il existait des raisons
de penser que l'organisme qui exerce les fonctions
supérieures en matière de sécurité internationale se
trouvait empêché, l10n seulement d'agir en faveur de
la paix, mais même d'exprimer sa propre opinion
selon sa conscience et conformément à la grave res
ponsabilité qu'il assume en ce qui concerne la sécu
rité internationale. Il n'existe pas de sécurité sans la
paix, et notre Charte ne sépare jamais ces deux notions,
Si le Conseil veut la sécurité, il doit affirmer la nécessité
de la paix. Les limites de ses propres pouvoirs et la
souveraineté des Etats intéressés lui interdisent de
dicter de façon précise un règlement de paix; mais, en
énonçant clairement la nécessité d'un règlement paci
fique, .dans des termes beaucoup plus pressants que
ceux qu'il a utilisés dans le passé, il remplirait le devoir
minimum qui lui incombe à l'égard du Moyen-Orient
et de son avenir, et à la mémoire de ceux qui sont
tombés des deux côtés, précisément parce que la paix
n'existait pas.
143. Il seraitfaux de promettre Iqu'un appel du Conseil
de sécurité en faveur de la paix améliorerait immédiate
ment la situation; mais l'absence de cet appel entraî
nerait assurément les plus graves répercussions.. En
effet,cette carence indiquerait que le Conseil de sécurité
lui-même ne désire plus voir se réaliser la fin principale
des conventions d'armistice, c'est-à-dire une transition
rapide vers un règlement de paix permanent. Aussi
éloigné qu'il puisse paraître d'une réalisation immédiate,
ce n'est pas le moment de perdre notre foi en cet idéal.
En mettant les choses au mieux, deux solutions s'offrent
à nous: ou bien prolonger le présent état de siège et
l'actuelle tension; ou bien négocier un règlement paci
fique. ,Le choix du Conseil de sécurité, devant deu.."C
solutions si différentes, peut-il être neutre ou impartial?

, 144. Si notre objectif principal est, certes, d'arriver
'peu à peu, par des négociations, à un état de paix
permanente,' il reste d'une nécessité urgente, d'ici là,
d'améliorer l'application actuelle de la Convention
d'armistice jordano-israélienne~

145. Le Gouvernement d;Israël a maintes fois exprimé
le désir qu'il a de trouver une solution à l'état d'insécu
rité qui ne cesse' d'empirer le long de la frontière jor
dano-israélienne, et, à cet effet, il s'est déclaré à plu
sieurs reprises prêt à engager des négociations avec
les représentants dti Gouvernement jordanien. Ces pro~

positions ont été faites parce quetes voies et la procédure
normales ne se sont pas révétéesefficaces ou suffi
santes à mesure que la situation devenait plus complexe.
146. Il ressort du débat au Conseil de sécurité que
d'autres ,gouvernements aussi estiment, que ·la situation
actuelle est très loin d'être satisfaisante.
147. C'est pourquoi le Gouvernement d'Israël propose
que des représentantsi' politiques et militaires de la
Jordanie et ,d'Israël, de l'échelon le plus élevé, se ren
contrent sans tarder au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, afin d~~aminer les problèn1esrelatifs à
l'armistice et, enpartiçulier, les dispositions qui pour
raient être prises pour ,éviter les incidellts ,de' frontière
et aSSurer la cOQPérn.tiotf d~s, autorités des d~ux pays
en vue du maintien. de la sécurité dans la zone frontière.
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and expressed ;', its voice were now to reverberate
strongly acr().",~ these bitter tensions, with a darion
calI for the conclusion of a peace settlement in com
pliance with the central provision of the Armistice
Agreements themselves.

142. The situation in the Middle East, grave as it is,
would suffer' still further deterioration if there were
!J1"ounds for believing that the highest organ of inter
~ational security was inhibited, not merely from acting
on behalf of peace, but now even from asserting its own
views in obedience to its conscience and to the high
respousibility which it bears for international security.
There is no such thing as security without peace, and in
our Charter these concepts are never divided. If this
Couneil wants security, it must enunciate the need for
peace. The limits of its own powers, and the sovereignty
of the States concerned, preclude the Council from
dictating a peace settlement in specific terms; but the
c1ear enunciation of the need for a peace settlement, in
tones of greater urgency than those which the Security
Couneil has used in the past, is the minimal duty which
the Security Council owes ta the destiny of the Mi4dle
East and to the memory of those who have falleu on
bath sides as a direct consequence of the absence' of
peace.

143. While it would be wrong ta promise that a calI
for peace by the Security Council wauld im..,lediately
improve the situ:r:ion, the absence of such a caU would
assuredly have ~he gravest repercussions. For it would
indicate that the Security Council itself no longer wishes
ta see ftilfi.lled the main purpose of the Armistice Agree
ments, namely, an urgent transition to permanent peace
settlements. This is no time to lose faith in that vision,
remote as it may seem from immediate attainment.
There are two alternatives at the best: the present siege
and tension or a negotiated peace settlement. Can the
Security Council be netitral or impartial between these
twoconcepts? .

144. While our main objective is pr()gress by nego
tiation towards permanent peace, it is urgently necessary
in the meantime toimprove the current operation of the
Israel-]ordan Armistice Agreement., "

i45. 1)1e Government of Israel has repeatedly dedared
its willingtless to finda solution to the deteriorating
security situation along the Israel-Jordan border, and
for that purpose has e.xpressed willingness on ~everal
occasions. ta enter into discussions with representatives
of the Jordan Government. These proposaIs have been
made because the established channels of contact and
procedure have not proved effective or sufficient in the
light of the growing, complexity of the situation.
146. ,It is clear fromthe debate intheSecurity Council
that other governments alsû deem the existing situation
highly' unsatisfactory.

147.' Consequent1y, the, Governm~nt of Israel pro
poses that senior political and Ill,H!tary representatives'
of Israel and Jordan should meet at United Nations
Headquarters without. delay to, discuss armistice prob
lems, and especially the prevetiti0n of border incidents
an~ th.e. co-operationof t.lte respective authoritiesin
mamtammg border security.
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148. The Government of Israel has empowered me,
with the assistance of senior political and military
advisers, to represent it in such talks. The presence of
Jordan representatives at United Nations Head
quarters, aS well as the presence of the Chief of Staff
of the United Nations Truce Supervision Organization,
would suggest the United Nations Headquarters as an
appropriate venue for these talks. It may be that we
could bring to the Security Council conclusions agree
able to the parties for preventing violent incidents at
the border.

149. r wish in conclusion tb summarize our main
contentions and our proposaIs for Security Council
action:
150. The tensions on Israel's frontiers are due to an
unexampled policy of political, economÏrc and military
siege, conducted by the vast' and populous Arab ,States
against a neighbouring country whose destruction they
have once attempted and still pursue.
151. The military phase of this hostility is represented
by the pressure' of murderous incursions from Jordan
directed against Israel's coastal plain and Jerusalem
sector.
152. Israel's small area and adverse geographical
conditions render its security problem extremely acute
especially in the general context of Arab hostility. On

. the other hand, no such threat to their total security
is incurred by Arab States with their hinterlands remote
from the frontier ·zone. Israel sustains this $avage siege
with general restraint but with growingand justified
resentment. In these circumstances moral weight cannat
he attached to one-sided'criticisms of violence which
ignore the aggressions wh~reby hundreds of Israelis
have b~en killed and maimed. If anything, the weight of
responsibility lies on those who insist, on maintaining
hostile policies of which all frontier tensions are the
inevitable result.

153. The attacks on Israel's ,life, property and com
munications under, cover of Armistice Agreements are
purposeful and deliberate. They have unfortunately led
to counter actions, sorne of, which, such as the Qibya
incidetlt, cause a loss of innocent life which Israel deeply
regrets and u\1reservedly deplores.

154..The continuation of incursions is bound to cause
constant deterioration of frontiersecurity, since Israel
cannot suffer the constatlt murder of its citizens. The
solution lies, in the first place, in the conclusion of
permanentpeace agreements which would eliminate
these tensions at their source.

155. Until such time as ~is objective is achieved, the
mosturgent need, is for the observance by Jordan of
article IV, paragraph 3,Which has been virtually in
operative and for which General Glubb has disclaimed
his due responsibility.This involves the asst1Inptiotl by
Jordan of active responsibility on the pa.rt ofits regular
military forces for guarding its frontiers from within,
especially in areas where refugees are concentrated;
Syria'and Lebanon do exercise ~uch control on frontiers
no longer than the main centre of Jordan-Israel tension.
This control would save life and avoid tension and con
fliet affecting both Jordanians and Israelis. Unless tms
frontier is broughtunder such direct military control
and responsibility '. with the mm ofpreventing illegal
CTOSSingS of the frontier, all other subsidiary expedients,

148. Le Gouvernement d'Israël m'a donné les pou
voirs nécessaires pour le représenter lors de tels entre
tiens, avec le concours de conseillers politiques et mili
taires de l'échelon le plus élevé. La présence au Siège
de l'Organisation des représentants de la Jordanie et
celle du Chef d'état-major de l'Organisme chargé de la
surveillance de la trêve en Palestine permettent de
penser que le Siège conviendrait pour ces conversations.
Il se pourrait alors que nous puissions apporter devant
le Conseil de sécurité des conclusions acceptées par les
deux parties pour éviter à l'avenir de violents incidents
de frontière.
149. Je veux en conclusion résumer nos prmclpaux
arguments et nos propositions concernant les mesures
à prendre par le Conseil de sécurité:
150. La tension sur les frontières d'Israël est due à
l'existence d'un siège militaire, politique et économique
sans précédent, mené par les vastes' Etats arabes, dont
la population est importante, contre un pays voisin que
ces Etats ont essayé et essaient encore de détruire.
151. Le côté militaire de cette hostilité se trouve dans
la multiplication des incursions meurtrières ~'enant de
Jordanie et dirigées contre la plaine côtière d'Israël et
le secteur de Jérusalem.
152. La superficie restreinte d'Israël et une situation
géographique défavorable rendent très aigu le problème
de sa sécurité, en particulier devant l'hostilité que mani·
festent les Etats arabes. La sécurité des Etats arabes,
au contraire, n'est pas menacée puisque leurs terres
s'étendent loin de la zone frontière. Israël supporte ce
siège brutal avec patience et modération, mais aussi
avec une colère justifiée qüi va sans cesse croissant.
Dans ces conditions, on ne peut attacher d'importance
morale à des critiques partiales qui accusent Israël de
violence mais qui passent sous silence des actes d'agres
sion ayant entraîné la mort ou la m1,1tilation de centaines

. d'Israéliens. En tout état de cause, la responsabilité
incombe à ceux qui désirent à tout prix poursuivre une
politique d'hostilité dont la tension le long des frontières
est le résultat inévitable.
153..Les attaques lancées contre les ressortissants
d'Israël" contre leurs biens et leurs communications
protégés par les conventions d'armistice sont voulues
et délibérées. Elles ont malheureusement conduit à des
représailles -dont certaines, comme l'incident de Qibya,
ont causé la perte de vies innocentes, ce qu'Israël
regrette et déplore profondément ~t sans réserve.
154. La poursuite des incursions porte nécessairement
atteinte à la sécurité des frontières, puisque Israël ne
peut supporter 'que ses citoyens soient constamment
assassinés, La 'sOlution réside, en premier lieu, dans la

, conclu~ion de traités de paix permanents qui élimine
raient ces causes de tension à leur ~ource même.
155. Tant que cet objectif ne sera pas atteint, il faudra
avant tout que la Jordanie respecte le paragraphe 3 de
l'article IV, qui n'a pratiquement pas été appliqitéet
au sujet duquel le général Glubb a refusé de reconnaître
la responsabilité qui lui incombe. Pour cela, il faut que
la Jordanie assume la respon.sabilité de faire 'surveiller
ses frontières de l'intérieur par ses forces' militaires
réguli~es, notamment· dans les zones où les réfugiés
sont nombreux; la· Syrie et le Liban ~xercent ce con
trôle §ur des frontières qui ne sont pas plus, longues
que la zone principale de tension entre la Jordanie .et
IsraëL Ce contrôle permettrait de sauver des VIes
humaines et de supprimer 'la cause' de tension et de
conflit qui nuit à la fois aux Jordaniens et aux Israélien~.
Si cette frontière n'est pas placée sous. ce contrôle mili-
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such as local commanders' agreements or an increase
in the ntunb<:Jr of United Nations observers, will not in
themselves have suhstantial effect.

156. The Armistice Agreements have been inoperative
for four vears in two further vital respects. Article VIII
of the Israel-Jordan Armistice Agreement referring to
Mount Scopus is denied implementation by Jordan.
Blockade practices at the Suez Canal continue despite
the Armistice Agreement and the Security Council
resolution of 1 September 1951 [S/2322]. In addition,
Israel's efforts to achieve local improvements, especially
by emphasizing the presence of the armistice frontier,
have been rebuffed.

157. The Armistice Agreements, envisaged as provi
slonal arrangements, have existed tao long and, in
General Bennike's words, have lost their effectiveness.
Theîr main purpose of effecting a swift transition ta
permanent peace is unilateraUy repudiated by .Arab
signatories. The absence of any normal or positive
relations, political or economic or cultural, between
Israel and its neighbours, together with .Arab opposition
to regional co-operation in any fotm, is hound to
expedite the further decline of security. This is the
only area of the world in which governments refuse as
a matter of principle to seek agreements \Vith a neigh
bouring State. The Security Council has an established
policy of strongly and urgently requiring the transition
to permanent peace as required by the Armistice Agree
ments themselves. It is also the policy of the Council
so far - and l hope it will always be - to advocate the
complete, and not the partial and selective observance,
of the Armistice Agreements.

158. The Israel-Jordan Armistice Agreement is in a
specially imperfect condition, .. and for that reason. my
Government has suggested the consultations to which
l have just referred. The preamble and article XII,
calling for a transition to· peace, are repudiâted by
Jordan. The second most important· element of the
agreement, the respect for th~.demarcation Hne, is also
repudiated in effect by Jordan, as is shawn by the
amazing fact that there have beensome 5,000 un
authorized crossings within a pcriod of two years. There
could hardIy have been any more if the armietice line
had never existed. This meaus that article IV,I para
graph 3 establishing' the armistice line as a civilian
fr~tier is n~w set asi~e. Article VIII, affecting the
po!nts of partlcular tenslOn on Mount Scopus, does not
e:elS~ as Jordan refuses to recognize it. Article l, for
bldd11lg the threat or use of force, has been viola,ted by
hundreds of armed incursions and verbal threats. This"
m~ns that there is scarcely any essential elemént of
thlS Armistice Agreement which Jordan actively
e:cecutes. For an Armistice Agreement without a transi
tto~ to peace as in the preambIe and article XII, without
article V~II, without article IV, paragraph 3, forbidding
the 'crossmg of the frontier- this is not the Armistice
~greement which we signed at Rhodes in 1949. To this
kind o~ travesty we shouldnot resign ourselves. If we
must ltve for any time within the Armistice, then let
these provisions be fully restored. Israel is willing to
ppt;;rate the Israel-Jordan Armistice Agreement - but
tnItS full and. complete integrity.
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taire direct et si la Jordanie n'assume pas cette respon
sabilité en vue d'empêcher tout franchissement illégal
de la frontière, toUl~S les autres mesures secondaires
tell:::s que les accords entre commandants locaux ou
l'augmentation du nombre des observateurs des Nations
Unies ne donneront par elles-mêmes aucun résultat
important.
156. Pendant quatre ans, les conventions d'armistice
n'ont pas joué à l'égard de deux autres problèmes d'im
portance vitale. La Jordanie refuse d'appliquer l'article
VIII de la Convention d'armistice jordano-israélienne,
qui concerne le mont Scopus. Les mesures de blocus
dans le canal de Suez sont toujours appliquées en dépit
de la Convention d'armistice et de la résolution du Con
seil de sécurité en date du 1er septembre 1951 [S/2322].
En outre, les efforts faits par Israël en vue de réaliser
des améliorations locales, particulièrement sous le cou
vert de la frontière fixée par l'armistice, se sont heurtés
à une vive opposition.
157. Les conventions d'armistice, considérées comme
des accords provisoires, existent depuis trop' longtemps,
et, selon les propres termes du général Bennike, elles
ont perdu leur efficacité. Leur objectif principal, qui
était d'assurer le passage rapide à une paix perma
nente, est repoussé unilatéralement par les signataires
arabes. L'absence de toute relation normale ou même
positive dans les domaines politique, économique ou
culturel entre Israël et ses voisins ainsi que l'opposition
arabe à t{)ute collaboration ne peuvent que compro
mettre toujours davantage la sécurité. C'est la seule
région du monde où des gouvernements refusent par
principe de chercher à s'entendre avec un Etat voisin.
Le Conseil de sécurité a pour politique bien établie de
demander avec insistance le passage à une paix perma
nente comme les conventions d'armistice elles-mêmes
le prévoient. Le Conseil a eu pour politique jusqu'ici
et j'espère qu'il suivra toujours ce principe - de deman
der l'observation complète et non partielle ou sélective
des conventions d'armistice.
158. La Convention d'armisticejordano-israélienne est
particulièrement inopérante, et c'est poUl." cela que mon
gouvernement a proposé les consultations dont je viens
de parler. Le préambule et l'article XII, qui demandent
le passage à une paix permanente, sont rejetés par la
Jordanie. L'élément de la Convention qui vient immé
diatement après en importance, à savoir le respect de
la ligne de démarcation, est en fait également rejeté par
la Jordanie, comme le prouve le fait étonnant qu'il y a
eu environ 5.000 franchissements frauduleux de la .1igne
de démarcation au cours d'une période de deux ans.
Si la ligne d'armistice n'avait jamais existé, ces fran
cnissements auraient difficilement pu être plus 11om
breux. Ceci signifie que le paragraphe 3 de l'article IV,
qui donne à la ligne d'armistice le caJ;actère d'une fron
tière civile, est maintenant écarté. L'article VIII, qui
concerne le mont Scopus où les points de friction
revêtent une importance particulière,· n'existe pas
puisque la Jordanie refuse de le reconnaître. Des cen
taines d'incursions.atmées et d'innombrables menaces
verbales ont constitué autant d'infractions à l'article
premier, qui interdit le recours à la menace ou à la
violence. Il en résulte que, pratiquement, la Jordanie
n'applique de façon positive plus aucune disposition
essentielle de la Convention d'armistice. Car, si cette
convention n'assure pas le passage à une paix perma
nentêcomme il est prévu au préambule e.t à l'article XII ;
si elle est amputée de l'article VIII;. si elle est amputée
du paragraphe 3 de l'article IV qui interdit aux civils
de franchir la frontière, elle n'est plus la C{)nvention
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d'armistice que nous avons signée à Rhodes en 1949.
Nous ne devons pas rester résignés devant un traves
tissement de ce genre. Si nous devons être régis,
pendant une certaine période, par les dispositions de
l'armistice, alors que ces dispositions soient intégrale
ment rétablies. Israël est disposé à appliquer la Con
vention d'armistice jordano-israélienne - mais dans son
intégrité pleine et entière.
159. Nous croyons donc que le Conseil de sécurité
devrait prendre les mesures suivantes:
160. Premièrement, il devrait diagnostiquer la nature
exacte de la tension actuelle et reconnaître que la cause
de cette menace pour la sécurité est l'absence de relations
pacifiques entre Israël et les Etats arabes. C'est à cette
origine première que le Conseil de sécurité devrait faire
remonter toute la série d'actes de violence qui ont été
portés à sa connaissance; et il devrait rappeler aux
parties qu'elles ont le devoir, aux termes de la Charte,
d'harmoniser leurs efforts en vue d'assurer la paix.
161. Deuxièmement, le Conseil devrait attirer l'atten
tion sur le fait que l'on n'a pas tenu compte de l'objectif
essentiel des conventions d'armistice, à savoir le passage
vers l'état de paix permanente, et que l'exécution de
cette disposition des conventions d'armistice a mani
festement la priorité et est plus urgente que le respect
de toutes les autres dispositions, qui sont accessoires
mais ql.li, cependant, devront continuer à être respectées.
162. Troisièmement, le Conseil devrait attirer l'atten
tion sur le fait que ses résolutions antérieures sur la
paix et la sécurité, notamment sa résolution .du 1er
septembre 1951 sur le blocus et l'état de belligérance,
n'ont pas été mises en œuvre. Le Conseil devrait égale
ment noter qu'aucun effort n'a été fait pour appliquer
l'article VIII de la Convention d'armistice général entre
Israël et la Jordanie, nonobstant le texte de cette con
vention, ni pDur obéir à l'injonction du Conseil de
sécurité en·date du 17 novembre 1950..
163. Quatrièmement, nous proposons que le Conseil
de sécurité prenne acte de la seule conclusion sur
laquelle les autorités israéliennes et arabes se sont mises
.d'accord, comme l'indique très nettement le rapport du
général Bennike, à savoir que la cause la plus précise
de la tension actuelle n'est autre que les infiltrations. de
maraudeurs en territoire israélien, notamment à partir
du Royaume hachémite de Jordanie. En exprir- :nt la
profonde inquiétude que lui causent tous ces acs de
violence, il conviendrait, à n'en pas douter, que le Con
seil s'inquiète tout partiêulièrement de ces infiltrations
qui sont la cause de l'effusion de sang qui s'est produite
à l'origine et des réactions qui l'ont suivie et qui, comme
je l'ail dit, ont dépassé parfois toutes les limites et sont
regrettables et déplorables en soi. Mais le Conseil devr::lÎt
tout particulièrement recommander que l'on respecte
le pa.ragraphe 3 de l'article IV, qui interdit le fran
chissement illégal de la frontière. Si le paragraphe 3 de
l'article IV était respecté, le calme régnerait à la
frontière.
164. Cinquièmement, le Chef d'état-major et lesprési
dents des commissions mixtes d'armistice devraient être
invités à poursuivre leurs efforts en vue· d'assurer la.
paix internationale en facilitant la mise en œuvre des
conventions d'armistice, mais le Conseil devrait, je
pense, demander aux représentants des Nations Unies
dans le Proche-Orient d'accorder une attention toute
particulière à celle des dispositions des conventions
d'armistice et des résolutions du Conseil de sécurité qui
n'ont pas encore été mises en œuvre, en particulier les
dispositions relatives à l'étape vers l'instauration de la
paix permanente.
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159. Accordingly, we believe that the Security Council
should take the foIlowing measures :
160. First, the tension should be diagnosed in truthful
terms as a threat to security arising from the absence
of peaceful relations between Israel and the Arab States.
To this primary cause, the Security Council should
justly ascribethe whole sequence of violence which has
come to its notice; and it should remind the parties of
their duty under the Charter to harmonize their efforts
for the establishment of peaœ.

161. Secondly, attention should be drawn to the fact
that the main objectiv.e of the Armistice Agreements,
namely, the transition to permanent peace, has not been
complied with, and that tl:e fulfilment of this armistice
provision has a clear priority and urgency over all other
subsidiary provisions which, however, should still be
maintained.

162. Thirdly, attention should be drawn ta the fact
that the Security Council's own past resolutions on
peace and security; including especially the resolution
on blockade and be1ligerency adopted on 1 September
1951, have not been implemented. The Council should
also refer to the absencé of any effort to .implement
article VIII of the Israel-Jordan General Armistice
Agreement, notwithstanding the text of that agreement
itself, and of the Security Council's injunction of 17
November 1950..

163. Fourthly, We suggest that the Security Council
could take note of the only conclusion agreed ta by
Israel and Arab authorities, and indicated very clearly
hl qeneral Bennike's report, namely, that the mûst
specifie source of current tension is marauding, infil
trationinto Israel territory, especially from the. Hashe
mite Kingd011l of the Jordan. In expressing its deep
concent at allacts of violence which have been com
mitted, the Security Council would surely be entitled to
express special concern about that movement of infil
tration whicll is the source of the original bloodshed
and of reactions which, as I have said, have sometirrJes
gonebeyond aIl due and proper limits and which are
regre~ble and deplorable in thenlselves. But it should
urge special attention ta article IV, paragraph 3,
requiring the restraint of illegal border crossings. If
article IV, paragraph 3, were implemented there would
he a quiet frontier.

164. Fifthly,· the Chief of Staff and the Chairman of
the Mixed Armistice Commissions should be asked to 1

pUt·sue their high objectives for international peace in
assisting the operation of the Armistice Agreements, but
the CounciJ, I think, could appropriately request the
United Nations representatives in our area ta dèvote
their special attention to those provisions·of the Armi
stice Agreements and Security CounciJ resolutions
which have 'not yet been implemented,and especially
the provisions for a transition to permanent peace.



165. Sixièmement, le Conseil devrait inviter les signa
taires de chacune des conventions d'armistice à procéder
à des négociations directes en vue de remplacer lesdites
conventions par des traités de paix définitifs.
166. Il n'y a rien dans ces propositions qui ne soit
conforme aux principes de la Charteet'des conventions
d'armistice et qui ne soit de nature à améliorer la situa
tion dans cette région tourmentée qu'est aujourd'hui le
Proche-Orient. Lorsqu'en novembre 1948 le Conseilde sécurité a lancé un appel hardi en faveur d'une con- .
vention d'armistice, son initiative s'est heurtée dans
l'immédiat à une vive résistance de la part des Arahes ;
mais, lorsque, quelques mois plus tard, il a demandé
que le système de sécurité soit renforcé dans le Proche-
Orient, son appel a été entendu par toutes les parties
intéressées. Nous ne doutons pas qu'un nouvel appel
de sa part ne donne les mêmes résultats. La voix de
l'opinion publique mondiale et les nécessités impérieuses
d'une situation locàle qui est en train de .devenir rapide
ment intolérable rapprocheront Israël et les Etats
arabes, car une destinée commune les attend dans cette
région où ils ont à leur actif tant de réalisations gran
dioses au ~ours des générations passées.
167. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais): J'ai écouté aussi attentivement que j'ai pu la
volumineuse allocution de M. Eban. Certes, c'est tou
jours un plaisir que .;J'entendre parler le représentant
d'Israël. Mais je dois dire que, s'il m'a donné surtout
UJ."1e leçon de style oratoire anglais, cequ'i! a dit ne m'a
guère édifié et tl'avait pas grand-chose à voir avec la
question que nous examinons ici.
168. . Il a commencé son volumineux exposé en annonçant, tout franchement ~t hardiment - car il a toujours
la hardiesse de dire ce qui lui plaît, ici comme ailleurs,
sans que personne s'y oppose - qu'il ne nous parlerait
pas de la question qui est inscrite à l'ordre du jour, mais
de la paix et de la sécurité dans le Moyen-Orient. raï
été tenté, à ce moment, de présenter une motion d'ordre
et d'appeler l'attention du Conseil sur le. fait que ce
n'était pas là la question que nous avions inscrite à
l'ordre du jour au début de la séance. En effet, chaque
fois que nous commencons une séance, le Président
demande s'il y a des objections à ce que l'on adopte
l'ordre du jour dont le Conseil est saisi; nous consultons
alors cet ordre du jour, et, s'il n'y a pas d'objections,
il est adopté.' Je vais, si vous me le permettez, 'Vous
rappeler les termes de l'ordre du jour de la pri.1sente
séance du Conseil. Il est ainsi conçu:'

"La question de Palestine
"Mise en œuvre et respect des conventjljt1s d'ar

mistice général, eu égard notamment att.1l: actes de
violence r~cemment commiel- et en particulier à l'inci
dent;survenu à Qibya les, 14 et 15 octobre 1953:
rapport du Chef d'état-major de l'Organisme chargé
de la surveillance de la trêve."

169. Il serait intéressant de placer le texte du discours
que nous venons d'entendre entre les mains d'un étu
diant, à l'examen universitaire de seconde année, et de
lui demander dans.quelle mesure il se rapporte au point
précis de l'ordre du jour que nous devons examiner.
Je ne doute pas qu'il n'y ait des rapports entre les deux
questions, mais il est incontestable qu'il y a, de la part
du représentant d'Israël, une tentative délibérée pour
noyer sous un· flot de paroles la question essentielle
que le' Conseil devait examiner à la présente séance;
son discours était sans doute intéressani ' .il soi, mais
n'avait rien à voir avec l'ordre du jour dont nous
sommes saisis.
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"The Palestine question
"Compliance with and enforcement of the General

Armistice A~:r;eements,. with special reference to
recent acts ot violence, andin particular to the
incident.at Qibya on 14-15 October 1953: rèport by
the e:me~ of Staff of the. Truce SupervisionOrgamzatlOn."

169.. It ~ouldbean interesting exercise in sophomoric
exammation to place Mr.• Eba,n's document in the handsof a student and ask himhow much material relevant
ta the.specific item before us it contains. r do not doubt
that sorne.of it is relevant; but there is. no question but
that a dehberate attempt was made ta drown the basic
reason for·. our meeting in a flood of words, which is
undoubtedly interesting in itself but which is not in
keeping with th~ a~enda before us.

167. Mr. Charles MALIK (Lebanon) : 1 have listened
as rnuch as l could to this book that has been put into
our hands. Of. course, it is a1ways a pleasure tohear the
representative of Israel. However, l, confess that 1
gleaned from him; for the most part, more English
oratory than any fundamental edification or any infor
mation relevant ta our discussion.

168. He began tl-Js volume byannouneing quite
frankly and quite boldly - heis always emboldened ta
<li'111ounce what he pleases here and elsewhere, and
npbody checks him - in the fust sentence 'chat he was
not talking about the item on the agenda, but about
peace and security in the Middle East. 1 was at that
moment tempted ta rise ta a point of order and caIl' the
attention of the Council ta the fact that that was not the
item that we had' adopted at the beginning of the
meeting, because every time we come ta a meeting the
President asks if there is any objection to the adoption
of the .agenda which is before us; then we look at it
and if there is no objection it is adopted. If 1 may readout today's agenda to the Couneil, it states:

165 Sixthly, the signatories of each' Armistice Agree
me~t should he called upon ta enter into direct nego
tiations with a view ta the replacement of the Armistice
Agreements by final peace settlements.
166. There is nothing in .these points which does not
interpret the principles of our Charter and of the Armistice Agreements in terms relevant ta the tormented
international situation which now prevails in the Middle
East. When the Security Council made its bold appeal
for an armistice agreement in l'lovernher 1948,its
initiative encountered severe Arab opposition in the
short term; but within a few months the Security Coun
cifs caU for a reinforcement of the security system in
our area had heen answered by ail the parties concerned.
We do not doubt that the same result would attend such
a caU on this occasion.. The voice of world opinion,
together with the. pressureQLa local situation fastbecoming intolerable, would bring Israel and the Arab
States together to confront the common destiny which
awaits them in the region, which they. have illuminated
by their radiant achievements in generations past.
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170. J'avais espéré-mais je sais qu'en ce qui con
cerne la Palestine, on espère toujours en vain - qu'il
se serait trouvé un membre du Conseil pour avoir le
courage moral d'éviter que ce ne soit moi qui intervienne
pour présenter une motion d'ordre sur le manque d'à
propos de Ce discours et pour appeler l'attention du
représentant d'Israël sur le fait qu'il prend vraiment
beaucoup trop de liberté avec le Conseil de sécurité dans
ce domaine. Naturellement, comme je m'y attendais,
personne n'est intervenu, et je me suis donc tu.
171. C'est toujours ce qui arrive quand il s'agit de la
Palestine. J'ai noté depuis la création de l'Organisation
des Nations Unies quelque quarante incidents de ce
genre en ce qui concerne, la question de Palestine. Ces
incidents se sont produits, soit avec le Secrétariat,soit
avec les délégations régulièrement accréditées auprès de
l'Organisation~ Les règles qui président normalement
à un débat et à un échange de vues objectifs sont tou
jours mises en échec quand on discute de la Palestine.
Il y a à cela des raisons. Ces rè:;les sont mises en échec,
nous 'le savons tous. On' ne peut guère s'attendre à
quelque chose d'objectif tout au long du débat. Il arrive
toujours quelque chose qui remet tout en question. Je le
regrette. J'ai étudié à la fois la philosophie et la théo
logie, ef je pense que ce qui se passe ici doit être attri
bué, non oas à la politique, mais à des causes beaucoup
plus prof6ndes dans lesqt1eIles je n'entrerai pas.
172. On nous a régalés cet après-midi d'une disser
tation sur Israël, son passé, son présent et son futur. Je
la Urai avec beaucoup d'application, j'en prends l'enga
gement auprès du représentant d'Israël. Je la lirai, je
l'annoterai, et selon toute probabilité j'y répondrai par
un' traité de quelque 250 p<;J.ges. Je ne sais pas combien
de temps cela prendra.
173. Mais que diriez-yom~ si j'avais préparé, moi aussi,
un traité sur le monde arabe, son passé, son présent
et son futur, si je m'étais livré à cette digression sédui
sante - digression non pas pour moi mais pour vous--:
si je m'étais abandonné à la, tentation séduisante de
parler de la situation de la Palestine avant 1947, et de
la façon dont ses habitants y vivaient depuis des mUliers
d'années? Le représentant d'Israël a parlé de deux,
trois, quatre, cinq ans d'histoire de son pays et puis il
a parlé de l'histoire du peuple juif, que je tiens d'ailleurs
dans une très haute estime, il a parlé de milliers
d'années. Que didez-vous si j'étais venu ici pour vous

'dépeindre pendant des .hëures comment ce peuple a vécu
en Palestine depuis Adam, ef comment en 1917 il s'est
produit certains événements suivis par d'autres événe
ments, qui ont abouti finalement à 1947, et aux mas
sacres, aux atrocités et. aux intrigues internationales de
ces dernières années?

170. l had hoped - but l know that in questions of
Palestine one always hopes against hope--'- that some
memberwould have the moral courage not to leave it
to me and rise to a' point of arder about the irrelevance
of this material, and himself caIl the attention of the
representative of Israel to· the facto that he is really
taking too inany liberties with the Security Council in
these matters. Of course,nobody did that, and 1 did not
expect if. 1 therefore kept quiet.

171. This always happens with respect to Palestine.
1 have a list of some forty incidènts 'like this, froni the
beginning of the United Nations, in connexion with
the Palestine question, incidents which happer-ed either.
with the Secretariat or with the regular delegations who
are accredited to the United Nations. The ordinary
rulesof objective debate and discussion break down
when it comes ti:> Palestine. There is some reasan behind
that. They do break down, and aIl of us know it. One
can hardly c~unt on' rules working objectively all the
time. Something must turn up to upset them and
l regret' that. 1 happen to be a studentof both philosophy
and theology and l, try to ascribe a great deal of this
not to politics but to something much deeper than
politics, into which 1 need not enter.

172. We have been treated this afternoon to a dis
sertation 011 Israel, past, present and future. 1 shaIlread
if with great care, 1 assure the representative of Israel.
That is exactly what 1 am going to do. 1 shall read if;
l shall mark it; 1 shan UJ.ï.derline it and probably, 1 shall
answer it with a treatise of some 250 pages. l do not
know how long it will be.
173. But suppose 1 had prepared a treatise on the
Arab world,' past, present and future. Suppose l had
indulged myself in the very enticing luxury - l wguld
not caIl it a luxury, but for you it would be a luxury
in the very enticing temptation of speaking about the
situation in Palestine prior to 1947, and about how
these inhabitants had been living there literaIly for
tb.ousands of years. The representative of Israel ta1ked
about two yeaK'S, three years, four years, five years, ;l11d.
then in speaking of the history of bis nation~ l'mean
of the JewisJ,l people, whom l hold in thehighest
esteem - he 'spoke about thousands of years. But
suppose 1 caine here and described to you, for hours,
how these people have been living in Palestine since
Adam, and how in 1917 certain events happened which
were bolsterf~d by certain othe!" events,until we come
to 1947, andiilso the great massacres, the great atrocities
and the gre:ât international conspiracies that had taken
place durin~t these years.
174. ObvijJusly 1 can ta1k for about fifty hours and it 174. Il est évident que je pourrais parler pendant
will allbe t'elevant to the situation. But of course 1 do cinquante heures sans m'écarter de mon sujet. Mais,
',lot want tp abuse thetime of the members of the naturellement, je ne veux pas faire perdre leur temps
Security C(~unciI \Vith such irrelevancies. 1 paid special aux membres du Conseil de sécurité en employant de
attenilon, i11( the statement of the representative of Israel, tels procédés. Au cours de l'exposé du représentant
to his Iangu\age. It will be an especially fascinating task d'Israël, j'ai fait particulièrement attention à son
for me, an4 1 promise the representative of Isra~l to langage.. Ce sera pour moi une tâche pa,')sionnante - et
discharge i1',.to the full, to cull from hisdissertation (luch je promets aurepréSentanfd'Israël' de m'y livrer à
phrases and; turns of language, which objectively de- fond - de prendre dans sa dissertation les phrases et
scribe and tlefitiêhis spirit. 1 will then leave it to the les tours de style qui, objectivement, décrivent et d~-
Cou~cil to jttdge whether this sort of spirit - which aIl nissent son esprit. Je laisserai alors au Conseil le som
of you gentl~men around this table have for the last de juger sice genre d'esprit -que vous tous, Messieurs,
thirty years ;helped bring to us in the Near East - is qui siégez autour de cette table, avez aidé à implanter '
in itself going to create any peace in that area for the chez .nous, dans l, Prœhe-Orient, au cours de ces
indefinite future. It will be an especially interesting task trente dernièrec "1H, ..' - est l'.apable de créer la paix
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for me to take thesephrases, examine them and try to
briilg out precise1y the spiritual attitllde behind tl).em
which animates and motivates aIl these newcomers to
our part of the world.

175. The representative of Israel told us the other day
that he was going to speak with moderation. 1 have
before me his language in the verbatim records of the
Security Council. He said that he was going to speak
this time with moderation. l do not know whether you
would caU what you heard "moderation". but again it
will bemy task td show40w immoderate he was and
ho"w,unfortunately, he has not been more successful in
this attempt to induce what he is craving for sincerely,
1 hope- 1 have no doubt that it is sincer.ely - name1y,
peace in the Near East. 1 will show that he has been
most unsuccessful in inducing that peaceful reaction
that he says he wante brought about in the Near East.No, Mr. Eban, this is not the way to live in peace with
the rest of the Near East Certainly this is not the
language to be usai to induce any sort of· reaction of
a peaceful nature from our part of the world.
176. 1 will give one example. In Mr. Eban's statement
[para. 64 above] we find the followingsentence:

"We are besieged, we are blockaded, abused,
threatened, encircled, ambushed, harried. and sub
jected to murderous onslaught at every turn."

177. 1 assure you that 1 pray for peace day and night.
In fact, one of many prayers is always a prayer for
peace. But 1 tell Mr. Eban that this is not the way to
peace at aH. This false pleading is not the way to peace.
It maybring a temporary 'but very cheap victory. I
should not say "very cheap" because he has been suc
ceeding in the past and gaaning victories, especially in
the Press. But this is not the way to treat this situation
in our part of the world. Yau have been pleading and
moaning and calling the rest of the world ta come to
your resCUe in a very oheap and false manner.

1!8. 1 wish to. calI the attention of the Security Coun
cIl to a very strange-circumstance upon which Ithink ,
w~ ought to reflect. As 1 said,' we have been meeting for
a Iew weeks now and at every meeting we have adopted
an ag~nda. T~is item was put on the agenda of the
Secunty CouncIl at the behest of the Governmentof
France, the Government of the United States, and the
~overnment of the United Kingdom. Then, imme
dlat~1y upon its being put on the agenda,. if I remember
correctly, the representative of Israel himself was moved
by what he caHed wrath - righteous .wrath. 1 shall cuU
aU these phrases and 1 shaH make a goad collection of
them for future reference. He was moved at once to
place hi~ own item on the agenda. Then, obvioïlsly, we
put our Item on the agenda. Of course he withdrew his.
!le did it in a roundabout way and said "1 do not want
It to be a separate item" and it did not becomea sep
arate item; and then we didthe same ourselves. We had
our first meeting an4 everybody was amcious to caU
General .BenniRe frord Palestine.

\

dans cette région dans un avenir indéterminé.. Il. sera
spécialement intéressant pour moi de. choisir ces plLrases,
de les examiner et d'essayer de montrer l'état d'esprit
qui, derrière elles, anime et pousse tous ces' nouveaux
venus dans cette partie 'du monde qui est la nôtre.
175. Le représentant d'Israël nous a dit l'autre jour
qu'il allait parler avec modération. J'ai sa déclaration
sous la main dans les comptes rendus sténographiques
du Conseil de sécurité. M. Eban a déclaré que, cette
fois, il allait parler avec modération. Je ne sais pas sivous qualifierez de "modéré" ce qu'il a dit, mais là
encore je tâcherai de montrer son manque de modé
ration et de relever que, malheureusement, il a échoué
une fois de plus dans ce qu'il souhaite sincèrement, je
l'espère, à savoir la paix dans le Proche-Orient. Je
montrerai qu'il n'a absolument pas réussi à provoquer
l?- réaction pacifique qu'il veut, dit-il, provoquer dans
le Proche-Orient. Non, Monsieur Eban, ce n'est pas
ainsi que vous vivrez en paix avec le reste du Proche
Orient. Ce n'est certainement pas là le language qu'il
convient d'utiliser pour amener, dans cette partie du
monde, une réaction pacifique.
176. Je citerai un exemple. Dans le discours de
M: Eban [par. 64 ci-dessus] se trouve la phrase
SUIvante:

"Nous sommes assiégés, s6umisà un blocus, inju
riés, men!lcésJencerclés, attirés dans des pièges, pillés
et exposes partout au massacre et a.u meurtre."

177. Je vous assurê que je prie nuit et jour pour la
paix. En fait, une -des prières que je fais toujours, c'est
une prière pour la paix. Mais je déclare à M. Eban Que
ce n'est pas. là le moyen d'arriver à la paix. Cette fausse
argumentation ne peut mener à la paix. Elle vous per
mettra peut-être de remporter une victoire temporaire,
mais· de très peu de prL'\:. Je ne devrais pas <lire "de très
peu de prix", parce que cette méthode vous a réussi
dans le passé, et vous avez remporté ces victoires par
ticulièrement dans la presse. Mais ce n'est pas le moyen
de traiter cettè situation -dans notre .partie du monde.
Vous avez défendu votre cause de cette manière facile
vous vous-êtes plaint, et vous avez appelé le reste d~
monde à votre aide par des procédés de mauvais aloiet <le faux arguments. .
178. Je voudrais àttirer l'attention du Conseil' de sé
C11.l:1t~.s!!r!t~~cit:COnstance très curieuse, à laquelle, ilme semble, nous devi"i6ns-rêflécpir. Comme je l'ai dit,
nous .nou~ réunissons.depuis quelques semaines, et, à
chaque seance, nou,s avons adopté .. un ordre du jour.
Cette questiop. a été inscrite à l'or-dredu j()ur dü Con
seil -de sécu:d.té à la demande du Gouvernement de la
France, <1'.1 Gouvernement ,des Etats·..Vnis et du Gou
vernemeat du Royaume-Uni. :Puis,aussitôt <Iue la
question à été inscrite à l'ordre du jour, si je
me .souviens bien, le' représentant d'Israël lui-même
a~u un mouvement de colère, a-t-il dit, ou de juste
colère, comme l'on voudra. Je vais recueillir toutes ces
expressions et les garder pour m'y référer à l'avenir. Il
éil- voulu immédiatement proposer. l'inscription d'une
question- à lui. Manifestement, nous avions déjà inscrit
notre question à l'or-dre du jour. Bien entendu, il a re
tiré sa proposition. Il s'est expliqué avec des détours e
a déclaré '~je ne veux ViS que ce soit une question dis
tincte"; elle n'a pas été inscrite comme une question
distincte, et nous avons nous-mêmes adopté une attitude
semblable: Nous avons eu notre première réunion, et
tout le monde a exprimé le désir de faire venir le gé...
néral Bennike de Palestine. .

l '
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179. A la première séance que le Conseil de sécurité
a consacrée à cette question [626ème séance], tout le
monde voulait inviter le général Bennike à venir de Pa"
lestine. Le général Bellnike est venu et nous a présenté
un premier rapport [630ème séance]. Personne n'a fait
d'observations sur le rapport lui-même, mais des mem.
bres du Conseil ont posé des questions au général
Bennike [632ème séance].
180. Certains d'entre nous n'ont pas été aussi vifs
d'esprit que M. Eban. Nous avons déclaré que nous pré
férions réfléchir avant de poser des questions au général
Bennike. Je montrerai au Conseil, dans un instant, ce
que l'esprit rapide de M. Eban nous a <;oûté-mais
ceci est une autre question ~ en fait, elle fera l'objet de
la partie la plus importante de ma déclaration cet après.
midi.
181. En tout cas, nous avons soigneusement préparé
nos questions.. Je pense qu'au total environ cinquante
ou ,soixante questions ont été posées. Le général
Bennike y a répondu et, à la 635ème séance, nous avons
décidé que ces réponses seraient jointes en annexe 'au 1

compte rendu sténographique de la séance.
182. Au cours de toutes les'séances que nous'avons
consacrées à cette question - et ces 'réunions ont eu lieu
afin que le gériéral Bennike pût venir de Palestine et
nous présenter un rapport objectif sur la situa.ticn-la
seule déclaration qUlmt touché au fond' du rapport du

.général est' celle qu'a prononcée sir Gladwyn Jebb
. [635ème séancê]. Nous avons tous gardé le silence 8ur
le forrd-et sir Gladwyn Jebb lui-même n'en a parlé
que d'une manière secondalre; sa déclaration ne faisait
qu'effleurer le sujet; il n'èn a parlé que d'ut:1e :hçoiL
hâtive; il n'a pas saisi le Conseil de toute la substance
du rappOrt. .

183. Et à qitoi assistOns-nous aujourd'hui? Le Con
seil est saisi d'une plainte contre Israël, mais nons avons
permis à Israël-la païiie ~ontre laquelle la'plainte est
formulée, je le répète..:-. de défep.dre sa causeayaJ;lt
même que le Conseil n'ait ~té en ~fÜtpleinenientet for
mellement saisi de l'objet '.de la. 1;Jlainre. C'est là une
autre de tes irrégularités qui. surviennerit. toujours
qtiand il~lagit de 11t ;Palestihe..et .d'Israël en particulier.
Va.ccüsé est auto:ris:~ à faire sa déclaration avanfque le
texte définitif exposant l'objet 'lie la plainte ait été exa
miné formellement par le Conseil. Si quelqu'un trouvè
que c'est là unemanièJ;",e de procéder normale et régu
lière dails 'des réunions' intern~tionales, je dirai simple
ment q11e le sens desmqts m'éèhappe.

184... Je désire ,dire a~ Conseil desêcurité,en toute
si~p1icité,. que la paix rie sera jamais possible dans 1~
Proché-Orient --+ il peut y avoir, qien' ~ûr,des gens qUI
§.~l~iot1Js~s~rlt411 !ait9.tte .lapa~ est totalement absente
danS' le ]?ioclie-Ufierit~fanf que -lêsîrrégularitésciie
p-.rocédurfe .et des mesur~sdiscriminatoiresseront ad
Illi.ees parce conseil internationalsuprême.Cat, pour
,réi,lssir à ét~b1it la paix. dans .Je,Proche-Orient" il !aut,
'tout d'abord introduire dans !e cœur. d,es .populati()tis .
intéres~~s' mIe certaine _confiance dans la justice, l'ob-
i eC#,,"ité et: .1'inqiartiaüté abSolue .des .organismes. inter
nationaUK:au..'(q~els nssontreprés~ntés.Et je d01Sdl~
en toute franchise. que les populattotîsdu.mop.de .arabe
ne cro.ient pas voir régner l~· justice,l'obie~tivitéet
;J!~1.upartialitéabsolues..Tous les. jours, -de 1!0uvelles•

,<, 8,"",' 'U.') preuves.,}\;~tjustifi~rleur attitude.. '

, /i,':M.T.'"~ban'sst~fêjnJ~~;C1esenrescdn-'; t85..Ii'~~'~~~:~iq.d~41arafion de M. Eban mérite d~,êtie
.,. _.dci,'fsh~1tgi~e-'~t,that studYJa~r . Gtudiée; .g~.'t.p:'If<êm~11t~ et je l'~aminerai au co~1"$'~de

#ëmar1Ss~ M:yfirsttema:l'~,ho~eV'er,èOncems . mes."t~f\i'tîues· ultérieures. M:a première 'Observatipn se

180. Now, some of us were not sa quick-witted as
Mr. Eban: we said ~hat we preferred ta. reflect before
putting questions ta General Bennike. In a moment, l
sballdemonstrate totheCotll1.cil justllow much Mr.
Eban's:' quick wit has costus - tut that is another
matter; in fa~\ it will he the:nost impmant part of my
statement this aftemoon.

181. 0 At any rate,· wecarefulo/J prepared·our, questions.
l t1:rlnl~.that, in a11, about fifty or sixty questions were
asked. Gene~al Bennikeanswere<ithem~ and at the 635:tho
meeting we ci.ecided that those answers .shouldhe àn
nexed ta the verbatim record of the meeting.

179; 'At the Council's first meeting [C26th meeti1!Y]
'on .the subject, everyone 'was anxious. that General
'<Beiinike shQuld''be' called here from Palestine. General

Benfükê cairte, and he" gave' us a first report [630th
tneett'ng]. No one ~ade any comments on the report it
self,. butm~b~~s put questions to General Bennike

, [632".d meeting].

1'8? Durirfg a11 our meetings on this subject:"'- and
'o. thôse meetings were. held in arder that General Bennik~

.,could come from Palestine and give us an objective re
port. 'on the. .situation - the only statement which went
in:t()~the •substance of the. Gen~~rCjreport was that
delivèredbY"Sir .Gladwyn Jel'p1~$ ,~meeting] .. Ail of
us~eptsilenton the substance ---:- anèl.even Sir Gladwyn
J~çl.>: tbu;ch.ed. upon tlie substance, orny in a minor way;
~. statemeùt represented. 'as it wer~., anextemal skir.,.
~h~a' h~ried approach; it <1id not place before the
Coun~aIl of the substance oUhe repo;t.

183': Atld towhat are we treatedtoday~TheCoiincil
h~s .beforeitaco~plaintagainst' Israel, but Wy. have '
Iil1lQ~le(i,Israel--- the party against whom t1(t~. complaint
îsmade. Trepea:l"",~t{)cpresentits case before theCoun
çill;1aS,been fully, substantive'ly. and 101"1'1Wly seized vf.
the uattireof the çomplaint. Thatis another one of those

";" iu'e~ritiéS \Vhkh~ alw~ys o~r in connexion wi~
~,' ~-.a')tineF"-.and. Israel, 1il~pamcula~,' The accused .15,

.aIréwed .to Ûlake. bis statement, before the fulf-fledged
t~ ()!, H bs..tanee. of fIje aceusationis reallycom:id-

.~f~~Mf;i,,< 'r ~y' theoCouncil. I~ .anyone.ca11s· that a'
'.' j', .~QJ'In~J,â#!l t:'egtJ1aJ;pf()Ççdurefor Jnternationalgather-,

,~~i;lh~J.gUl ()l1lysay that 1 do nDt un<ierst~d .the
;.mearilir'ofW'ords~'· ' ,"',
er}r:'~::'(:':··--~f!~:' "(, . "(. " ,,_ ,", .
~~8$j I)vish totellthe .Security ,coullcit,. in aIl sim

'0" ~,·'p:Uci.:tjfj:t!latthere,:wil1neverbe peacr, in the Near East
,j "'; ~i~'ço'trse,tliere mayhe s(une who enjoythe spectaûe

;~':?';"~-'~:~~~4~tt~y~mplettMms~~e..of.'J>.eace..jrio-"the..R~a,r.E~t ..·_ .••._§()
',., .' ...~@~g"rais~cli jrrêgù}arities.atld;4is~nation,. pro-

"" <;eP:p.17;41Y$peaking, i~ tlûs highèstinternational council
5> ,~.a~e;~g~ndbned.';F'()rj:hedirstprereqtAsiteof1?eacein the

';i!S!~~t>Eastj~ta instir III the~eartsofthepe-yple ron-'
";;c'~~ed som,e senseofconfidenceÎ11 the justice;' objecti

•..... oo',~~dabst1l~tei1l1Eartiality oNhe internationaLQrgans
{,;,o~",,·!":tii1*~l'i:iÇhthey belop.g.Ap.dI m~stsay{in a11 fran1mess
'~O~:f" 'J~pI~jillthe A,ràlj wodd d();not>belieyethatj1.lstiœ,
,0,< '" "ftj(a;t1claD§olute h,Llpartlalityexist. $vety day

;/téc~Jve,,?ewi~yidence t05,,st.lpriOrt their 'attitude..
,;I,-:



45

rapportera à la carte que nous trQuvons à la :fin du 1:eJlte
imprimé de sa déclaration. Cette carte me fascine au
plus haut degré. On y trouve beaucoup de rouge, et cne
toute petite partie blanche sur iaquelle est in~rit le mot
"Israël" ~ cette partie blanche se trouve en haut de la
carte, juste au sud de mon pays. La première impres
'Sion qu'elle donne à quiconque la regarde est celle-ci:
"Voici un tout petit pays (j'emploie les mêmes tn{)ts
que le representant d'Israël lorsqu'il a parlé de la géo
graphie de ç,ette région) au milieu d'une zone ~ense
qui lui~ hostile." Or, les. cartes peuvent tromper, tout
comme les statistiques. Je propose que M. Eban nous
dess~te une carte du monde, parce que celle qu'il a
dessinée donne une image fausse de la situation. S'il
traçait cette carte du monde, quiconque la regarderait
s'apercevrait que M. Eban ·devrait ajouter d'autres
points à: ce petit point blanc qui se trouve sur la carte
annexée à sa déclaration, 't que' tous ces autres points
seraient blancs également. J'espère que je n'offense
persom1e en disant qu'une bonne partie de la grande
ville dans laquelle nous nous trouvons à l'heure actuelle
devrait être marquée en blanc, puisqu'elle participe à
l'existence, à la sécurité ou à la prospérité d'Israël. La
carte de M. Eban doit être complétée de façon à indi
quer les véritables proportions et les prolongements de
l'appui qu'Israël reçoit du monde entier. Je suis èertain
que, si nous avions devant les yeux une carte du monde,
nous nous apercevrions que, dans maintes r~gi.ons~

Ismël est présent, aussi fôrt et aussi puissantqli,'ill'est
dans le Proche-Orient, que montré. la petite ca\~e que
nous avons devant les. yeux:. C'est sèulement al<i!"s que
la véritable image apparaîtra, l'image que chacun des
membres du Conseil doit avoir présente ~. l'esprit. Ce'"
tableau ne montrera pas un petit pays entouré de pays
hostiles, mais une Puissance mondiale .redoutable qui
s'efforce de pénétrer sur le territoire d'un peuple paci
fique. Voilà le véritable tableau que le monde et le Con
sei! de sécurité devraient avoir devant euX.
186. Telle. est l'observation que ~e voulais faire itici
dem.onent aU'sujet de 'luthenticité .et du caractère véri
dique de la carte surprenantellue M. Eban a étalée
4evant nous.·
187:"''ÏVfa $êconderemarquea1't"'su-jet'ii1es observations

. de M. Eban est la s·uivante: .'
188. Evidemment, les' six:()ll septpremièrès pages' de
la déclaration deM. Eban n'ont rien à voir aveç le su~êt.
Elles contie.nnent des doléances, elles brossent un
tabieau historique. Comme je l'aidéj:r dit... jepourrais~
faire des observations analogues en Ce qui' concerne le
monde arabe, et.il me serait possible d'étonner le Con
seilen luidtant les. événements qui se sont prod:uitsen=
Palestine.immédiafement avant la création de l'Etat
d'Israë1. ,I .

189. LorsqueM.Ebancen est venu au sujet devant
nous, i1l'a très .longuement traité. Il.adit qtl~Israêlavait'·
été attaqué. Il a.di~ qu'il ya.vait. eu del'i~Onspirations

contre. Israël. .I1,.~ dit que l'on avait déclaré ceci et cela
à j)ropos deJa' situation.. Mais, quand il en .est arrivé
auX faits, il s'est avéré qu~ ceux qui, d'après lui, avaient .

. conspiré contre Israël, ne tont pas attaqué. Les ••.·faitS
démontrent, ·cômme. je le. prouverai tout à •l'heure, que'
c'~st Israëlplutôt qlie les pays arabes voisins quia lartcé'
toutes .les: attaques importantes. M. Ebah aégalêinent
fait état. d'infiltrations et de ·11.lenaces dœigéesço.t.J.tre
l'existence d'Israël. Mais, quand il .• en .est .at-tlv€' au
moment Ae .prédserte Cflf'il v0 t11ait dire par là, il a
parIé &l'incursions dont son ~~yaitfait l'objet et dont
le~:,atlteuFs désiraient s~ 1ivr~·~. des cultur~s c1andes-

187. My. second remark on Mr.Eban's observations
is this:
188.. Obviously, the first six orseven pages of Mr.
Eban's statement have notrung to do withthe subject.
They contain a tale of woe, they give the historica1
background. As Ihave said,.I cO'lld also iùdulge in such
r~arksconcerning the,Arab world, and 1 could keep
thlS Cound! entranced with stories of' occurrences
in Palestine immediately. before Israel's.advent..

J86. That was a passing 'i-emark on the authenticity
aml.truthfulness of this map which Ml'. Eban has
placed before us.

the map whioh we find at the end of his printed text.
That map fascinates me immensely. It is aIl marked in
red - with a very small white portion entitled "Israel";
that white portion appears at the top of thü map, just
south of my country. The immediate impression which
w'Ould he formed by anyone looking at the map would
he this: here - a~ ~qe representative of Israel has
pictured the.geo~':lf the regioti - is a very small
country wT.wh IS .surrounded by an enormous area
hostile to it. Now, maps are deceptive, just as statistics
are deceptive. 1 would suggest that Mr. Rohan should
clraw a giobal map, because the one he has drawn gives
a false picture of the situation. If he should draw tihat
global map, 'anyone 100king at it would find .that, he had
to add other specks to that small white speck on the map
anne..'Ced to Mi.... Eban's statement.. and tihose other
specks would all have to be in white. l hope 1 am not
offending anyone he.re wheu l say that a good. portion
of this great city in whi{'.h· we now find ourselves will
have. 10.he marked in white, since it has something to
do with the existence, or the security, or the prosperity
of Israel.Mr. Eban's map must be completed to indicate
thetrue proportions of Israel's support and extension
throughout the world. l would suggest that, were we.
to have before us a global map, we should ifind that, in
many regions, Israel e.xists in as potent and strong a
manner as It exists in the'Near East, as pictared on the
little map before us. Only then would thé real' pieture
emerge, th~ picture which 1llust form the background
for everyorie in this Côuncil. That picture will show, not
a little country surrounded by a hostile people, but a
tremendous world Power trying to penetrate the terrl
tory of apeaceful people. Tl1at is the real pieture be
fore the wédd and the Security Council.

~1~9:~-Wu7~7Eban came to /the su'bjectbefore us,
.He talked about It at length. He saiâthat Israel·had been
attacked ;" he. s~id thatt4er~ wereçonspiracies' against
ISf<ae!; he séUd that people had stat,ç:.1 iliis and thatapout
the sItuation. But when he cameto facts it turne<! out
tha~,those people. who, he said,had b~{lnconspiring
agamst Israel had notaIl:tackedbraeL Thefactsare as
1. sh~llprove inamoment,that all the attacksof ~ny
slgmficance have come from Israel rather thanfrom the
~ol!ntri~s surroundi~g Israel. Mr. Eban also spoke of

, M"R§~trations and the.threflts.to Israel's life. But :when he
+ . <l'l~lvedat the point ofteallyspecifyingwhat hehadin

~ll1.d, JJtz5poke"of penetrations into bis country for .the
g~kè'C'of 11lega~cultivation__ or heattributed tb.ewhole
SItuation ~n ·that ~€1s;pect t(}-~irregularities in the/'troï1tiers.
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/192. The second aim, which l shan also demonstrate
:when T come ta deal with these things at le~gth: is the
'~n~ation of Jerusalem.· . '. ~
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tines, ou bien il a e..xpliqué t<>t,lte la situation par le tracé
irrégulier des frontières. Vaœusation selon laquelle le
monde ara:be dé~reexterminer Israël se réduit. d'après
'Ce qu'il dit lui-même, au fait que quelques hommes et
femmes ont traversé ces frontières à des fins illicites
Ce sont là, je le reconnais, des actes interdits; ~
hommes et femmes ne devraient pas franchi·r la fron
tière. Mais les affirmations de M, Eban, cela ne fait
aucun doute, ne prouvent en <!.ucune façon que le monde
arabe qui. entoure Israël se soit livré à des actes réellê-:
ment hostiles ou ait nourri des desseins d'une telle
nature contre ce pays.
190. Vous voulezsa'voir la vérité, Monsieur le Prési
dent; tous les memhres du Conseil veulent' savoir la
vérité: eh bien. je la dirai crûment. Je la <lirai aussi
crûment que je le peux, mais je saurai également mettre
les formes parce qu'il est possible de faire les deux. Et
j'espère que lorsque l'on est à la fois net et poli, on ne
heurte aucune susceptibilité. En tout cas, la vraie réalité
de;rière tous ce~ événem~nts, c'est que, pour ~uelque
ratson - une !atson que Je ne peux pas pàur l'Instant
dévoiler tout entière mais qui ne manquera pas avec le
temps de se manifester à nos regards, une raison à
laquelle le Conseil de sé'tuiité fera bien de prêter atten
tion - Israël est en effervescence. Il semble que cette
effervescence ait deux 'buts, ' et j'aimerais que tout le
monde le sache.
191. Le premier but est de liquider la Jordanie. Te dis
bien: liqaider, et je me tourne vers mes amis de là Jor
danie pour qu'ils m'entendent bien.'Le premier but de
cette effervescence est· de liquider la' Jordanie, et j'en
apporterai la preuve au. Conseilla prochaine fois que je
prendrai la parole. Je tire,,:.;i· mes preuves de déclara
tions mêmes des autorités d'Israël et de son gouverne
ment. Le vrai but des Israéliens est de supprimer la
frontière jordanienne et d'agrandir leur territoire actuel
jusqu'à en faire ce qu'ils' appellent Eretz Israël
l'Israël des origines qui ·allait de l'Euphrate au Nil. Ce
qu'ils attendêtit en fait de la situa~ion actuelle, c'est un
ébranlement général des frontières au )W:oyen-Orient
afin qu'ils puissent les fixer ensuite eomme ils l'enten
dent et. à leur avantage,
192. Mais ils ont un second but que je. montrerai
également lorsque'.• je -traiterai de cette. question plus
longuement. Ce second but. c'est l'annexion de Jérusa-
lem. ' .

1~3. Thus, there are these two aims behind the present 193. Aussi, derrière les éV'énements· actuels, il faut
.problem. There.may be other aims concerning Lebanon,. voir deux intentions. Ilpeut y en av{)ird'autres_flu sujet
hutI am not talki~g about that now. The immédiate <l'l Liban, mais je n'en parlerai pas pour l'instant. Les
aimsare, as •l have .said. the liquipation.of Jordan and objectifs immédiats,· ai-je, dit, sont de liquider la Jarda-
the annexation of Jerusalern. Ia~saying this in, public nie et· d'annexer Jérusalem. Je fais cette déclaration en
so,that everyonewill hear it. ~hopethat l may he public afin que tout le monde l'entende, J'espère qu~
ptovèd wI;ong in the future. l ho,pe thatthe very tense l'avenir me. donnera tort. J'espère que la, situation Si

situa,tio~ which the General ta~s about in regard to tendue ,dont le général a parlé à propos de Jérusalem
Jerusalem will not lead toacts foi whidl,jm.the long n'amènera pas des actes'qu'en'définitive IS!'aëlregret-
iun~I atn. surethat :rsrael would be,sorry. But l holdl teraif~ Mais je reste absolumentpersuaçlé que le but de
and be1ieve that the aim"f aIl this-disturhanceis to. toute c'Cette effervescence est. d'amener finalement la
])ring~bouta.finalliq'llidation of Jor(:1an a,ncl. a de~nite liquidation de la·Jordanie et l'annexion' définitive de la
'inn6cationi~fthe.o!~,city of JerJ-l~além.· \Heille Jérusalem.' .
194." Itwill'bemy-tasklater on, when Ih~i"~ had time 194: J'aurai à. cœur un" peupltt~ tard, lorsque j'aurni
tQ~ne tuis disquisition. ta .point oùt all.thernis- eu .1etemps d'examiner cette dissertation;,. de 1J\~ontrer
repr~sentatiqhl;,. aU the falsehoods, a:ll the irrelevancies~ousles mensonges, tou~eS1es fraudes, toutes lesffinexac-
and'all. thehalf-truthswith which, this document titudes et toutes les demi-vérités qui abondent êlansc~
abounds... I#shaJl alsocstrêss ând underline Mr. Eban's document. Je ~ettraiegalement.l'accen! sur 1: sub~l
subtle, 'ofhumour, which at timesa,ppealsl:o ~ .l...·. sens de l'humourde M. Eban, qUl me·platt.parfoIS

, maiS
.butwhi . atothertimes israther crude,..,..ascl:'..se;zo'f • qui, d1autres f{)is, est plutôt rude-sens de l'humo~r
'l1~~i1.1{:)V~whichhe"shouldnot hav~itt&~~lgedÏliJ.4~~11- dont il,~urait dû se di~penser en traita~t de cestres

\~.f . .' ,,~'c ····,·.,.,;,)/···4··6"· ,
'.,.' :f'···i'.

The entire allegation that the surrounding Ara!> world
desires to exterminate Israel' finaUy boils down~ in
Mr~ Eban's own account - ta the faet that a few men
and. women have penetrated ·these frontiers for an
iUegal purpose. And l agree that it is illegal; l agreel
that those men and women should not penetrate these
fron?ers. Certainly, however, what Mr. Eban says does
not ln any way prave that there have been any reaUy
hostile acts or designs against his country on 2he part
of the surrounding Arab worlel.

190.. Ymtwant to know the tru~h, Ml'. President; the
Coundl',V'ants to know the truth; and I will state the
truth bluntly. l will stateit asbluntly as l know how,
but also politely, because it is possible to do both. And
1 hope that when one i5 blunt and polite one does not

.' offend anyone's susceptibilities. At any rate, the real

. truth behind aU this situation is that for sorne reason
a reason that l cannot fathom for the moment but'whioh
will certainly disclose itself with the passage of days
and months befor~ us, and a reason which t.he Security
Councilmust take care ta watôh ---: Israel is l'estive.
There seem to betwoaims of that restiveness, and I
hope that everyone will near them.

191. The urst aimis to liq1.Iidate Jordan. I. say that,
and l turn to my friends from, Jordan 50 that they may
hè~lt.The first aim is to liqt,iâate Jordan, and I. shaH
prove thatto the Couneil when l speak next time. l shall
prove it by quotations from statements made bytheir

C'--, ._.m",!! officiaIs. and bytheii own Government. The real
~-'~-'aimcis-ta do' away '\Vith the Jôrdanian frontier and to

enlarge present-day Israel to what they caU Eretz
~srael-the original Israel which extended from the
Euphrates to the Nile. Their real aim in the present
situation is to bring about an 'Unfreezing of the situation
~n ,the l\;fiddle East sa that they can set about freezing
,1t,t,n thetr own wayand for their ownadvantage..
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·196.. l hadreally thought and hoped that Mr. Eban-'-"
after aIlthat has happened and after 'the appeal or sug
gestion that was made almost directly to him hy the
representative of the United Kingdom - would come
here and say a little more a:bout Qibya in a less 1bold and
~~Ji-assured manner. But if representat.ives read his
statêment they, yom find that in twoor three places'he
says that he deeply regrets the events which took place
'~t Qibyaand ,that he has been asked by his Government
to exPress his regret to us. But if onethen reads his six
proposaIs at the end of his statement one finds no men
tionof Qibya. 1t is drowned in this whole mass of
itrelevancy and rhetoric and a general desire toimpose
ttponus the peace of Israel.

ing with these very seriolts matters. l shaU· also bring
Ollt as l have said, the general spirit which underlies
the'statement because thisis the most fundamental point
of which the Couneil should be informed. TM Council
shoûld be aware that it is dealing ·here with a spiri'Ü
which cannot mean peace in the Near East. This isnot
a spirit that seeks to live at peace with its neighbours
in the Near East, and l shall therefore reserve my right
to answer Mr. Eban at great length a:bout aU these
matters tater on.
195. l should like to make two more remarks about
his statement before l come tothe more interesting
things which l want to say. The dirst remark is this.
There is Evident, particularly towards the end of his
statement, an underlying threat - and again l s>hall
brîng this out as part of his spirit which l deplore __
which he is serving upon the Arab world. l shall prove
it in full hy quotations, transpositions and ex~inatiôns

of his own tex!. It can be shown especially by reference
ta paragraphs 113-123 of the text, and the threat may
he formulatèd as follows: The Arab world finds itself
in' the following dilemma: "Either you make peace with
us on our own terms, or else". Tohat is the real import
of the last ten pages of the statement of the representa
tive of Israel: "Either you Arabs, make peace with us
on our own terms, or else you take the consequences".
.rhat threat is clearly addressed to us ·here in the words
of Mr. Eban.

graves questions. Comme je l'ai dit, je dégagerai égale
ment l'esprit général dont s'inspire cette déclaration,
car c'est le point essentiel dont le Conseil doit êtTe
informé de ~ ;iérenœ à tout autTe. Il faut que le Con
seil sache <je": l'état d'esprit auquel il a affaire ici ne
peut conduire à la paix dans le Proche-Orient. Ce n'est
pas avec un 'tel état d'esprit qu'on essaie de vivre en
paix avec ses voisins dans le Proche-Orient, et, en
conséquence, je me réserverai le droit de répondre plus
longuen1ent à ce sujet à M. Eban par la suite.
195. Je voudrais présenter deux autres observations
à propos de sa déclaration, avant de passer à des consi
dérations plus intéressantes. Ma première observation
se1'll la suivante. On relève' derrière les paroles qu'il a
prononcées, notamment vers la fin de sa déclaration,
une menace à l'adresse du monde arabe -:- ce qui est
encore un aspect de cet état d'esprit que je déplore. Je
le prouverai en détail par des 'Citations, des transposi
tions de son propre texte et par l'examen du contenu
de ce texte. Cela est particulièrement évident auxp' 'i
graphes 113 à 123 du texte, et cett{~menace peUt se
formuler comme suit: le monde arabe se trouve t)la.c~

devant le dilemme suivant: "Ou bien vous faites laI>aix
avec nous -à nos conditions" ou bien". Les dix dernières
pages de la déclaration du :représentant d'Israël signi
fient exactement: "Ou bien vous, les Arabes, faites la
paix avec nous à nos conditions, ou bien vous subirez
les conséquences de' votre refus." Telle est la' menace
que M. Eban nous adresse directement par ces paroles.
196. En fait, J'avais pensé et espéré que M. Eban
après tout ce qui s'est passé et à la suite de l'appel ou
de la proposition que le représentant du Royaume-Uni
lui a adressée presque directement - viendrait ici pour
parler un peu plus longuement de Qibya, de façon
moins hardie et moins assurée. Mais lés représeThtants
qui liront sa déclaration trouveront qu'à deux·· ou· trois'
reprises il·déclare qu'il regrette sincèrement les événe
nients de Qibya et que son got.Jvernement lui. a demandé
de nous exprimer.ses :regrets. Cependant, 'Si. on. lit
ensuite .les .six propositions qui. terminent sa déClaration,
on n'y trouve aucune mentlon de Qibya. Cette question
est tout simplement noyée dans un fiot de rhétorique et
de considérations en.qehorsdu sujet et le désir ·de nous
impos€r la paix d'Isra.ël.

197. AIl of these things will haveto beponderedvery197. Il faudra examiner tous-ces points detrèsprès si
carefuUyif the Council wants to go inta them. In fact, le Conseil désire les a:border. En fait, je serais heureux
l should be happy if the President were to caU me to que le Président me rappelle àl'ord-re'Si 1e sors du cadre
or&r if l should stray from the limits of the debate, de ·ce débat, car ces questions n'entrent pas dans le cadre
,because these questions are ouèside the scope of the de la question que nous examinons présentetnen~. Mais,
!JOint which we are examining. But now tllat the repre- maintenant que)e repré~entantd'Isra,ël les a ;SOUlevées,
sentàtive of Israel has raised them, a few answers will il faudra y donner quelques -réponses. J'ai sou/vent pensé
have to bemade. l have often reflectedthat per.haps the que l'incident de Qibya a peut-être~été prémlédité pour

. Qibya incident was a calculatedact to bringaboutthis provoquer cette série de réunions du C(}ê1,-,(:}il deJ'écurité~
serîesQfmeetings of the Security Couneil so that Mr. afin~epermettreà M. Ebande siégèr'en f.ace 'de nous
Ebanlllightsit oppositeusi and harangue ·tlS with his et'de nousl1aranguer avec ses· propres pr0Positipns({e
own proposaIs for peace, in. oI'd~1" 'to show. that the paix, de. façon à prouver que .le peuple arabe- ne,veut

, ,Arabsare .people who' do not wantpeace and. that, there.,. pas la paIx et que, par conséquent, les Israéliens peuvent
~DT{},=tne.lsra..Ëll~ .can, go. about ·theÎ1: own plans un- exécuter leur~·propres·plans.en totlte.tranquillitéetdan!H
In?lested, with a-Coolplete"Sense.Qfiwpunity. 1 say thesela plus parfaite Il?J.puni.té.Je dis cela ouvertement, et Je
thmgs, and. the Arab. world must Qe warned of them. monde arabe doit\r..nêtre averti.
l.~. Ido hope t1~at the Presidentan1the representa- 1'98. J'espère quë, le Président ainsi que les ~ep~és'en-
tlvlls of the United States and the United Kingd01n, who tants des Etaits-:-Utiiset du Royaume-Uni qui .nous ont
placed this item before us at the outset, will confer with saisis de cette quèstion. dès le' début se concerteront
their Gov~nmentSccg":'cas to rid me of this illusion - avec leurs gouvernements afin de me 'détromper car •.
whichmay be! an illusion __ oratleast conYince me ofthe . je peux 1l1e ' tromper - ou-t.out·au moins de ttte'con-
;non~e~stence of the possibility~lJrwhiulrlllfil-,gp·'ea.Rlng;'~vaincrt;4~.1'~:n~~stcnce[dt: la)ossibilité à .laqu~lle je

,. namely,that.thewhole thing'hasbeenspeeiaUyprepared faisallur, ,--' \.~avoir que cette a~aire q;. été prépar~~.r that we should meet here and 'SO that the At:abs·should pourllU:'--"·)...<'i$ riousrellcontrionsicî etqqe .les· ,J\i!7f!-besç .
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-soient mis dans leur tort après que le représentant
d'Israël aura présenté ses propositions fallacieuses en
vue de la paix dans le Proche-Orient.
199. Comme je l'ai dit, j'ai devant moi une copie de la
déclarationde'},.t{. Ebanqui compte quarante-neuf pages,
plus deux cartes en annexe. J'ai également devant moi
une déclaration de dnquante-cinq pages. Je ne la lirai
pas en entier au Conseil, mais c'est la meilleure réponse
que je puisse faire. à la déclaration du représentant
<l'Israël. Je me reporte aux ·réponses qu'a données le gé
néral Benl1ike lui-même. Je n'en infligerai pas la lecture
intégrale aux membres du Conseil, comme le Président
le craignait l'autre jour, mais, avant que cette affair-e soit
terminée, les moindres significations et l'exactitude de

.. ces 1"éponses ainsi que du rapport du général et les accu
sations qu'ils 'Contiennent seront exposés en pleine
lumière devant le Conseil.: A l'appui de quelques-tines
de mes observations, je me bornerai à citer les ques
tions que le représentant d'Israël a lui-même posées au
général Bennike. A la 635ème séance, j'avais envie, je
dois l'avouer-mais je ne l'ai pas fait-de dire: "Je
ftnonce au droit que j'ai de lire mes questions et les
1"éponses qui y ont été données, mais je suis sûr que le
l"eprésentant d'Israël voudra nous faire entendre inté
gralement ses propres questions et les réponses qu'eUes
ont reçues!'

200. Il a donc posé seize questions [635èmeséance,
annexe, section VI], et je suis sûr que chacun d'entre
nous en a pris connaissance avec grand intérêt. Mais je
prétends que jamais, dans les annales des Nations
Unies, un représentant n'a; été aussi malheureux, aussi
confus dans la présentation de ses propres questions que
ne l'a été le représentant d'Israël. Il a dû se produire
quelque chose d'anorinal. Je suis parf:iitement incapable
de comprendre ce qui s'est réellement passé, mais il est
remarquable que chacune· des seize questions, ·satis
exception, s'.estretournée cont·re le represerifânt
d'Israël. Il ne peut s'agir d'une coïncidenœ. Oubieü'les
autorités d'Israël sont dans une telle confusion que leur

. main droite ignore ~e que fait leur main gauche, ou bien
- et c'est l'explication la plus plausible -le représen
tant d'Israël traite cette affaire avec tant de légèreté; -et.
se monrre 'Si haïdi devant le Conseil. et les Nations
Unies qu'il croit pouvoir poser toutes leS, questions qui
lui plaisent, parce qu'il ne craint pas la réponse ,et que,
lorsqu'ellesera funnulée, il trouvera les voies et moyens
de la mettre à l'écart et de ne pas y jeter la luniière du
jour. .

201. J'attire l'attention du Conseil sur qt1elques~unes
seulement. dé ses questions pour cette fois, car je veux
me réserver quelque chose d'intéressant à.dire au Con
seil en d'autresocc~gion,s... Je prétends que le représen
tant d'Israël:a po~~ seize questions et que chacune
d'entre elles, 'sans exception, s'est -retouméecontre lui.
et que c'est )à le plus étrange phén.omène dans les
annalesdes Nations Unies : qu'unr~résentant.p'ose qes
questions pour mettre en lumière. son opinion propre et
qu'il en résulte,pour lui, une déroute aussi complète
que celle qui rëssort de ce document pour le représen
tant d'Israel.

202. Je Œm:m~"f'erai par la deuxième question _,de
·M. Eban-:1.'fi~l1IG:~apremièrequestiOn ma,nque d\n:
térêt,mais !lc ;:), J~~,,;:r,'~pour une autre occaSÎon. VOICI
les tèrmes de'~,:_. ~ktiA&'mequestion:

t'Le ra~pt;k~>,,~xatfiine le ,Conseil de sécurité se
rapporte·à lapédode commençant aU <iébut de l'année.
Je pense qu'il sfagit du 1er. janvier ~i953. Pourtant"

be put in the~rong after the representative oi Israel
had made his false prop<lSâl for peace in theJsear East.

199. As 1 have s:,\id, I have before me a copy of Mr.
Eban's statement which comprises forty-nine pages and
has two maps attadted. l have before me also astate
ment comprîsing fifty-five pages. l shaU not read it aU to
the Council, but it is the best answer ta the statement
of the i"epresentative of Israel. I am referring to the
answers gïven by General Bennike himself. I shall not
inflict them aU upon the Council, as the President was .
afr~d that L might, but before thîs matter is finished,
every single shred of meaning, significance, and reality
in these answers .and in the report of the General as
well as in the accusations they contain will be brought
te light hefore the Council. To prove a few of nly points
l "vish torefer to the questiqns which :the representative
of Israel himse1f asked of General Bennike. At the
635th meeting - to confess to the Council what 1 had
in mind but <lid not do- l was going to say to the
Council, "1 forgo all right to have my questions and
the answers to them read out, but 1 am sure. that the)

. representative of Israel will want us to have his own
questions and answers read out".

202. 1 sha11 begill with Mr. Eban's sccc:md quespon
uot Jhat hisfirst is' not intèresting.but 1 am ke~ping 'hlat
for ânother '9ccasion. The iollowing is his second ques
tion:

,\,..~"The . report ... undet discussion 'by. the Security
y>uncil refers to the. period sinçe,~hebegi11-ningof. the
year, whkh l wouldunderstand to~elrom1Janu~ry

2OO.It happens that he asked sixteen questions [635th
meeting, annex, se~tion VI], and I am sure every one"
d us has read them with great interest. But 1 dahu that
never in the annals of the United Nations has a repre
sentative been less. fortunilte, less successful, more con
fused in his own presentation of his own questions than .
wasthe representative of Israel. Something must have .
gone. wrong. 1 am· completely at a loss tel undetstand
what reaUyhappened, but it is rematkable that every
single otte of the sixteen questions,without exception,
is· turned against .the. representative· of .Israe1. It could
not he a coincidence. Either the Israel authorlties are in
such a state of. confusionthat their right harid does not

. know what their left hand is doing, or - and this is the
more likely ~planation '- the tepresentative. of Israel
takesthis whole affair so lightly, is 50 bold with the
Cotincil andwith the United Nations, that he feels he
can ~skany question he likes becausehe Isnot afraicL
of.fue answer and because, when the answer ..comes,
ways and means· wiUbe foun,d of shelving itor of nat
bringing it to thelight of day.

201. ..I~han caU the attention of the Council,to only a.
few .of. his. questions. at thistimebecause l must leave
something'Of interest to tell theCbWldlon future occa
.sions.My daim is that the representative of ISI,'ael asked
-"stxt~nquestions everysingle one of whichi has be~n

turned agains~ mm, :.and ·,that .ihis ·is the,strangest
phenonienonin .thea.nnals of the United Nations~
When a. represetitative •. asks questions. to eluddate ms
9wn ·.point of view and the 'result .is. this sort of· rout in
which ~the .represe.!ltative of Israel finds himse1f.
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I~During the period betweel1 1 J anuary and 28 J an
uary 1953, ten {:omplaints were submitted by Jordan
and six complaints by Israel. In May 19531> - that
is to 5aYl five months after these events -'- "Israel
submitted eight more complaints, concerning infiltra
tion that had a.llegedly taken place during January. l
have listed aU the complaints in a separate memo
randum which l shan transmit to the President of the
,Council with the request it beadded to the record of
my answers as appendix IV.H

204. If we turn to appendix IV we nnd these corn
plaints listedl and it will be observed that practically an
the complaints by Israel concern {:fOssings of the
demarcationline by a,n "infiltratorH

-' in the singular 
on 6, 9, 101 18, 19 and 27 January; whereasl most of
the eomplaints by Jordan are of crossings of the de
marcatioJ;lline hy Israeli armed uuits. Butthat is not the
point l wanted ta taise in the answer to the briniant
qu~stion put by the representative of Israel. The
General goes on t<;. say:

205. ,'The queition pùtb~ Mr. Eban leads,us to believe
that General Bennike woul<i have revealed to us a series
of .:ver.\ts leading fil? to the Falameh~Rantis incident, a
senes ,begun by J orâan, soprovocative in natu~e as to
lead Israel toretaliate. We 1earn the oppos~e. We

J
!
/

"1 would draw attention to the iricident listed as
number 7under Jordan's complaÎi1t~'inthi~ appendîx,
na.mely the complaint by Jordan thatl on 4 January"
__the beginning ,of the series which Mr. Ebanwants
us to look into more caref1,1.lly..,..... "three Isra,e] sO'ldiers
and one civiliandriving instructor were found by a
Jordan patroI'in the Latrun area. This case resulted

.in the cancellation by Israel" -and this is the im
portant point- "on 8 JanuàrY,of the agreement to
reduce and solve incidents. The- previous agreement
on measu.res to .curb infiltration, which thereupon
automatically went into effect, was also terminated by
Israel. Thecancellation, of both theseagreements
added ta therapidly deve10ping tension."

1953. Howeverl the first incident mentioned is that of
Falameh-Rantis on 28-29 J anuary. l wonder whet.her
we could have information on the bord.er incidents
which took place in the early weeks of JanuarYl prior
to the Falameh-Rantis incident, and which resulted in
what the report describes .as three weeks of rapidly
deve10ping tension. My question relatesto informa
tion on border incidents between 1 January and 28
January 195311

•

203. l ask ~he Council: when you hear a representa
'tive putting such a questionl what do you ~pect? You
expect, of coursel that he is asking for information which
will prove thatl prior to the Falameh-Rantis incident,
things had happened on the Arab side which so
aggravated the situation as ta force the Israelis to retal
iate by what happened at Falameh-Rantis. ObviouslYl
he wouldnat 'he asking 9. question in arder to in
criminate himself through the answer that wO'llld be
given. Obviously, he must have had some information
which would cause him to ask the Chief of Staff ta bring
forlh all the preceding incidents which, 1ed ta the
Falameh-Rantis disaster. Here i5 the answèr given by
General BeIUiike :
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qu'Israël aurait été obligé de prendre des mesures de
représailles. Nous apprenons qu'en fait, c'est le con
traire qui s'est produit. Nous découvrons que c'est
Israël qui a provoqué l'incident et que c'est la décou
verte de ce véhicule qui avait san·s aucun droit pénétré
dans la région de Latroull qui a déclènché l'action.
206. Dans son premier rapport - rapport que j'ai
étudié avec un 'soin particulier -le général Bennike a
déclaré que ce véhicule avec ses trois soldats avait été,
pour quelque étrange raison, trouvé en territoire arabe.
Il a utilisé le mot "étrange"; il semble donc bien d'ores
et déjà-mais tout n'a pas encore été dit à ce sujet
qu'Israël aurait provoqué cet incident précisément en
vue de déclencher l'incident de Falamé-Rantis à la fin
du même mois. Voici le pr~er exemple de la manière
dOnt le représentant d'Israël PÔSè des questions au géné
ral Bennike et de la façon dont 'le général y répond.
207. Le PRESIDENT: Je voudrais faire observer au
représentant du Liban que nous avons déji!. dépassé
d'une demi-heu're la durée normale de nos séances.
Puis-je lui demander s'il a l'intention de retenir long
temps encore notre att~ntion et notre intérêt, afin qu'il
me soit possible de consulter éventuellement le Conseil
de sécurité sur une prolongation assez bct:raorilinaire
de notre séance?
208. M. Charles MALIK ('Liban) (traduit d~ l'a11
glais) : Ce qu'il me reste à dire me permettra de termi
ner avant 19 hem"es. Je suis certain que les représen
tants qui sont réunis autour de la table du Conseil, non
plus que le Président lui-même, ne voudront pas m'em
pêcher d'achever mon exposé. J'aurai terminé avant 19
heures.
209. Le PRESIDENT: Je rends-la parole au repré
sentant du Liban, mais sous le gentlemen's agreement
entre nous. qu'à 19 heures la séance pourra être levée.

210. M. Çhài"les MALIK (Liban) (traduit de l'an-
. glais): Je désire assurer le Président que je n'ai jamais

rompu un gentlemen's (J,gt<:'J'n'tent ni aucun autre accord.
211. J'en viens maintenant à un mItre exemple de la
manière brillante dont le représenti8l11t. d'Israël 'a posé
ses qt!~stkms au. général Bennike. Je me l'Hère.à la
·troisiènie question posée par le représentant d'Israël,
en ces termes:;

"Ma troisième question ,se rapporte au pa:raro;aphe.
42 du rapport [630ème séa~ce], où il est dit que
l'attaque du village israélien de Yahud des 12 et 13
octobre, qui a causé la tn'Ott de deux petits enfants et'
de leur mère, pourrait ayoir provoqué l'attaque de
Qibya. La Commission mixte d'armistice, lorsqu'elle
a attribué à la Jord,anie la responsab11ité de cette
attaque, l'a, je pense, qualifiée d' "agressiûn inwlé
l'able". Ne pourrait-on pas, pour préciser ce point,
nous rommuniquer le texte complet de la résolution
relative à Yahud?"

Le général Bennike a donné la ,réponse suivante:
"On trouvera ci-après .le,' texte complet de la ré~o

lution adoptée par la Comm,ission. mixte d'armistice
jordano-'il)raélienne à propos de l'incident de Yahud:

uPremièrè partie. Des Jordaniens .arm,és (mt. pén~~'
~ré .9rofondément.· en territoire.israélien •et .attaque,
dan; la.nuiLdu 12 au 130ctohre 1953, une maison
du village de Xp.hud,..ttlant.deux enfq.nts.en b~s âge
et leur mère; cette attaque constitue tine violation du
par8graphe 2 de l'article III de la Convention d'ar
mistice .général.
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209. The PRESIDENT (translated from French):
Then I call upon the representative of Lebanon to con
tinue his statemer.t, subject to a "gentlemen's agree
mene' betweetlus that we shal1 he able to cl6se the
meeting byseven p.m..
210. Mr. Charles MALIK (Lebatlon)': Iwish to
assure the President that I have never 'broken a "gentle
men'sagree<nent" orany.other kind of agreement,
211. Now Ideal with another,example of the brilliant
manner in which the representative of Israel has put bis
questions to General Bennike. I refer to the thirdques
tion put by the representative of. Israel, in wbich he
stateck .

"'My third question, refers to paragraph 4?gf/the
report [63()th meeting] ,~in:whiçh it is stated triàt the
élttack on the Israel 'village of Yahuêll)n 12-13 Oc
tober which caused the death of two smal1 children

" and their mothc~r may have provoked the attack on
'.' Qibya. It is my' understanding' that the Mixed Ar
'\ ntistice Commission, in condemnirtg Jordan for., the
latta&. defined th~t situation a.s. 'intoleralble aggres
~ion·.. IW011dêrwhe:ther, 'inor4er to .clear ·1.1P this
pizlint, .we-ecoùld sîmply have trànsmitted 'to U$ thefuU.
te~t of the resoltttion on Yahud?"

Th~, ci~swen&ivenby General Bennike js as follows :
, ."F{)l1owing i5 the full' text of the resolutio!1a.jlopted

by ,th\ Isi'ael-Jordan Mixed.Arnlistice Commission
concer~ng the Yahu4 incident:

"par}). The deep armed Jordanian penetration
îl1to c,J:sra(d to perpetrate the brutal attack on a house
in Yàhud villag$\in th~ night of 12-13 October 1953,
whichresulted"în .,fP.é' munier. of two. sma.l1 children
and theirmot,her 1s i violation of,:. artic1eIII, pa.ra
graphi"?, of tte General Armistice Agreement.

,.. "';:.. ·t:i"'

learn ~hat the initiator of the provocation was Israel and
that the action was the result of the appearance of that
vehicle that 'had no right .~t aIl to be in the Latrun area.

206. ' In his first report, which l have read very care
fully, Genera:! Bennike said: "This vehicle, with these
three soldiers, was foune! strangely astray in Arab
territory". He uses the word "strangely". It begins,
theref.à..'e, to look - Iam not saying this is the last
word about it -..,. on the face of it as if Israel provoked
that incident precisely in order to lead to the Falameh
Rantis incident at the very end of the month. This is the
first example of the way in which the representative of
Israel put questions to General Bennike and of the
General's answer.
207.' The PRESIDENT (translated from French): 1
should like to' point out to the representative of Lebanon
that we have a1readyexceeded by half an hour the usua:1
daration oI our meepngs. May 1 ask mm if he intends
to continue to engage our attention and interest for a
long time, so that I may if necessary consult the Security
CouncHabout what is a fairly unusuàl prolongation of
our meeting? '

,. 2Q8.Mr. Charles MALIK (Lebanon): 1 can finish
:', ,--what I still want to say before seven p.m. 1 am certain

that the representâtives, at the Counciltable, as .'\Vell as
the PresidenI, will not. prevent me irom completinginy
statement. I sha.H notspeak later than seven p.m.
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216. La tentative qu'a faite ,le- représentant d'Israël
pour noyer ·la· question, pour .l'écarter et l'enterrer· en
traitant d'autres sujets{J4i n'ont avec elle.. aucunrap'"

'~Deu:dèmePal'tie.'La 'Commission mixte d'annis
tice juge indispensable que les autorités jordaniennes
prennent immédiatement les mesures les plus énergi,:,
ques pour empêcher le renouvellement d'agressions
aussi intolérables."

212. Jusque-là, tout est allé selon les désirs du repré
sentant d'Israël. Puis, le général Bennike a poursuiTri,
en se référant aux résultats du vote:

"Par 3 voix contre zéro,ave<: 2 abstentions (délé
gation jor-cianienne), la Commission a adopté les deux
parties de 'Ce projet de résolution."

213. Je m'arrête ici un instant pour rappeler que c'est
là l'événement qui est supposé avoir provoqué l'incident
de Qibya.Si nous exarilinons ~a réponse fournie par le
général Bennike à la seconde question qui lui a été posée
par sir Gladwyn Jebb, et qui se rapportait précisemel1t
à ce même incident, nous y trouvons un compte rendu
détaillé de la façon dontrenquête a été faite sur cet inci
dent qui, comme je rai dit, est supposé avoir provoqué
celui de Qibya. Je ne lirai pas cette réponse maintenant.
mais j'aurai l'occasion de le faire plus tard. C~tte
réponse montre de toute évidence que les. autoâtés
jordaniennes ont apporté leur entière collaboration, et
que :ta décision a été prise avant même la fin de l'en;.
quête. Il est évident aussi que ~es autorités jordaniennes
ont demandé aux autorités israéliennes de ne pasprenü

dre de mesure de ,représaiIles avant la fin de l'enquête
et l'arrestation des criminels. La résolution mentionnée
par le g'énéral Bennike a été adoptée avant que l'enquête
ne fût terminée, mais, malgré cela, quelle a été J'aftitude
de la délégation jordanienne? Elle s'est très humblement
abstenue; elle n'a pas voté contre cette résolution, bien
qu'elle eût parfaitement ~té en droit de le faire~ .
214. Passons maintenant à ce qui 5'est produit à pro
pos de l'incident de Qibya. Nous y trouverons.·uneillus
tration du contraste qui existe entre l'état d'espri1:des
deux pays. L'enquête qui a été menée à· l'occasion de
l'incident de Qihyaaété complète, et nous aVons 0bt<::nu
la preuve. absolue des événements, comme le général
Bennike l'a montré dan,") son rapport. La.rés61ti:tionque
nous a lue sir Gladwyn Jebb[635èmeséance', par. 44]
au Conseil de sécurité a été soumise au YJlte'des cinqreprésentants présents, à savoir deux· représentants
d'Israël.. deux de la Jordanie et, nattirellement, le Pré
sident. La· résolution a été adoptée, malgré l'opposition
d'Israël. 'La délégation d'Israël, avec arrogance, a voté
contre la résolution concernant l'incidentdeQibl"d,dont
l'existence ne laissait aucun doute. et qui avàit fait l'ob
jet d'une enquête complète. Dans l'incident qui ra im
médiatement précédé, et au cours duquel deux ou trois
personnes seulement put.été ·tuées - crime horrible!-
l'enquête n'était pas tf'..rnrinée,. &0 la délégation de la
Jordanie s'est mOclestementabstenue .de voter.
215. C'est là un sir.J.pleexemple - et j'en donnerai
d'a1:1tres -- qui montre la,ciifférence d'esprit et de con
ception avec laquelle Israël, d'11,n,e part. et Ia.Jordanîe et
les autres Etats arabes, d'autre part, envisagent ces pro
blèmes. Avec-Ia permission4!1~rési<knt,jeciterai plus
loin d'autresex~I1!pJesparce~q4è, me semble-t-iI,il est
très important que ,route la portée de ce. que nous a dit
le général Bennike --.que, .• nousavon,s' ... spéciale1.1let1tconvoqué à cette fin"--;' appa.raisse en pleine lumière auC-onseil. .
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214. Let us turn nowto what happened with regard to
the Qibya incident. This wiUgive an illustration of the
contrast in spirit between the two countries.With
regard to the Qibya incident, the investigation was com
plete and there was absolute evidence as to what had
happened, as can be seen from General Bennike's ac
count În his report. The.resolution that wasread to us
by SirGladwyn Jebb [63Sth me"f'tingJPara. 44] in the
Security Conncil was put tothe vote of the five repre
sentatives present, t'NO representatives ifrom .Israel, fwo
from Jordan, .and,.of c'Ourse, thë'Chairman. Thereso
lution was adopted, with the Israeli delegation voting
against. The Israel delegation arrogantly voted against
the resolution regarding the Qibya incident, about which
the evidence was unmistakable and the investigation
~on1P'leted. In the incident which immediately preceded
it,. in which only two or three people were killed - a
horrible matter - and about which the investigation was
not compl~ted, the Jordanian delegation humbly· abstained ( .1 voting.
215. This is a simple illustration - I shall giveotht".1's
- which pr'Oves the contrast, in the spirit and approach
to these matters, 'between Israel and Jordan, in fact,
between Israel and. all the Arab countries. l shaU read
mor~ of these in the friture, with the permission of the
PreSId~nt andwith the indU'lgence of ,the Cauneil, be
cause It seetns to me it is most impOrtantthat the fuU
substance and the fulUmpact of what Genera.l Bennike
- whom we called before the Couneil especiallyforthe
pU~se__ has .told; us tobe brought to '1ight before theCo~ncil. . .

216.. ~his .atternJ>t,by the representative of Israel to
drown lt out and to put it aside and shelve itby talking
aboutother irrelevant mattel'S should not prevent.us

"Part 2. The Mixed Amnistiee Commission con
siders it of .vital impOrtance that the Jordanian
authorities should take immediately the most vigorous
measu~s to prevent the recurrence of such intolerable. "aggresslOns.

212. 50 far, aU has gone as the representative of Israel
wanted it ta go. Then General Bennike continued by
referring to the structure of the voting. He stated:

"Both parts of the resolution \Vere adopted by the
Conunission by three votes in favour, none opposed,
and tWG abstentions (Jordan delegation)."

213. l want to stop here for a moment to comment
that this· is the event which i8 sUPpOsed to have pro
voked 'the Qibya incident. If we turn to the GeneraL
Bennike's answer to the second question put to him by
Sir Gladwyn Jebb, since that question was precisely
about this incident, we find a detailed account of how the
incident was investigated, the incident which as I hav~
said is supposed to have provoked the Qibya incident. I
shallnot read it now, but l shallhave occasion to do sa
in the future. It is evident from thatreply that the Jor
daman aut..l}orities gave their full co-'operation, and that·
,the decision was adopted even before the completion of .
this inV'estigdon. Tt is evident also that the Jordanian
authorities a ,'.;aled to the Israel authorities not to
retaliate untU -the investigation \Vas completed and the
criminals were arrested. The resolution' quoted by
GeneraI Bennike was adoptedbefore the investigation
was completed, but, in spite of this, what was the be
haviour of the Jordanian delegation? Very humbly they
abstained from voting; they did not vote against,
aIthough they had every right to do so.
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attention. Il. est êvident que certains membres du Ccm.
·seil, et pas seulement le représentant d'Israël, ont tenté

de masquer ·la 'récente agression d'Israël à. QibYil dans
un débat général sur tous les aspects de .la question de

Palestine. Il est de mon devoir de dire au Conseil de

sécurité que nous devoris résister à toute tentative faite

pour détourner, notre< ~ttention du massacre de Qibya.

J'emploie le mot mas$qe. Ce mot n'est pas de moi,

c'est le représf'.ntant du Danemark qui l'a utilisé à l~

635èfn:e .séance.
217. Ce qui m'a le plus surpris dans l'exposé qu'a fait

aujourd'llUi lereprése~tant d'Israël,I.:'est de voir que

r;incidentde Qibya occupait une p~ce aùssi minime

alors que ses propositions finales ne formulaient pas ~
moindre condamnation et ne contenaient pas le moindre

..weù de c~!P.a.,~3lité de sOli pays dans l'affaire de Qibya.

218:,,'Le 'Consèi1desécurité a demandé au Chef d'état

major des Nations Unies en Palestine de lui présenter

uli 'rapportdétaillé sur la situation dans ce pays en ce

qui concerne le respect et la mise en œuvre desconven

tions d'armistice, notamment en ce qui concerne les actes

de violence récemment cOinmis et en parç.culier l'inci.

dent survenu à Qibya. Le Chef d'état-majora jusqu'ici

présenté deux documents au Conseil de sécurité.:La
pleine signification de ces documents doit être portée à
l'attention du Conseil, à qui elle n'a. pas encore été

signalée. Le verdie" qu'on peut en tirer est qu'Israël a

commis une agression et qu'Israël est la cause principale

des troubles dans le Proche,.Orient. Je tâcherai au cours

d'uneprochaine...séance de mettre en évidence ce verdict

amsique toute la portée des comnlunications du Chef

d'état-major.
219. Lorsqu'il aura bien pesé les faits· incontestables,

IeConseil jugera sans doute ppportun de faire connaître

certaines conclusions. Et je prouverai au Conseil qu'il

ya quelque vingt à vingt-einq propositions qui peuvent

être démontrées mathématiquement au sujet de la situa

tion dans le P1"oche"Orient. Les preuves seront tirées,

nO!l.pas de documents de mon gouvernement, ·ni de' ceux

des Gouvernements de la Jordanie ou .d'Israël, mais de

documents 'établi:s par le représentant de; Nations Unies
que nous avons fait venir dePalestine.ipour nous tenir

au courant de la situation. D'après ces faits indiscutables

et que je démontrerai mathématiquel.nent, le Conseil de

sécurité jugera bon, j'en'su~s certain"de tirer certaines

conclusions. Ir est possible de démontrer, et je démD"'

trerài en détail, que les conclusions suivantes sont

pleinement jus·tifiées par les -raits::

220. La première conc1i:tsion est que les forces nùli·
taires israéliennes ont préparé et perpétré l'agression

contre Qi1>ya, en Jordanie, les 14eL15 octobre 1953:
C'est'là une conclusion indiscutable. Ce n'est ·pas mOl

qui Je dis. Ce sont les représentants impartiaux des

Nations Unies.
221. La deuxième conclusion est que cette attaque

constitue un acte d'agression contre la Jordanie; Sir

Gladwyn a cité cette conclusion q'L1Ï figure .dans)~!~e

de lar6.solution contre làquellea voté la delegàtion .

d'Israël.

222. La troisième conclusion est que cet acte d'agres

sion n'est pas nn incident isolé, mais rabotttissernetl~

d'une politiquedéHbérée et calculée de viQlation. ~ell ,

conventions d'annistice général par les forces arrnees

israéliennes.

.223... ,Ma quatrième constatation est que.cette poUtiqu~ .• '

et cet :acte d'~OTession ont jeté le trouble 'dans leProche- f'

219. When adequate consideration bas been given JO
the indubitable. facts, then the Council may findit eX
pedient ·to .rpl>ke certain findings. And l shaU prove to

the Counct! that 'tbere are about twentyor twenty-five

basisproposîtions-,thatcan .be lllathema;tically proved

aboutthe situation in the Near East~provednot from

documents written by my Government orhy the Jor

danian Government or by the. Israel Governm~t"but

prove<!. f"Qm documents. written by the .agent .of"the

Unite~~à.tionswbom we called [rom Palestineto i11

forro us about the situation. On the basis"'()fthese

indubitable facts, which l, shall demonstrate mathel.na

tical:1y, l believe that the Council may find it expedient

to make certain findings. 1t can ibe shawn - ànd l shal1

try to show it in detail-thatthe followingfindings are

f,,~l1y ju~tified by these facts:

220. The first finding is that Israel ~lit&ryforces

plannedand carried out l:l.11 attack on'Qibya, in Jordan,

on 14-15 October 1953.. TlUs is a finding. Do not take

my word for it. But the CouncH ought to tl>ke the word
ofits own impartial agents. .' .

'from giving attention to these cases. An evident attempt

bas ·been made, and not only by the representative of
Israel, as l have said, to droWll the recent aggression

by Israel atQibya in a generalized' debate about aU
sorts of aspects of the Palestine question. It is my duty

to tell the Security Councii that we shall resist anY

attempt ,to deflect attention. from the Qibya massacre. l
use the word massacre. It is not my word i it was used

by ·the representative of Denmark at the 635th meeting.
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217. The most surprising thing to me is that, in the

statement by the. representative of Israel today, Qibya

occupied such a minor pl~ce, while in bis suggestions at

the end,there is no mention of anycondemnation orany

confession. of guÎ'lt by him or by his country about what

actua1ly happened at Qibya.

21& The Securi.ty Counci1 called the United Nations

Chief of Staff in Palestine to give it a full report .on the

situation t.~2re with respect ta compliancewith, and

enforcement of, the Ar1TI~sticeAgreements, with special

reference ta recent acts ofviolence, and in particuIar to

the Qibya incident. t,Two .documente; have 50 far been

s~bmitted bythe Chief of Staff. The full import and

significance, of these documents mustbe brought to the

altention of the CounciI. T1}ey hilve not yet been brought

.. tothe,attention.of the Coul!tcil.The.ver-dict that, emerg'es

from thet11 isthat Israel has committed aggressioJ,1 and

thatlsrae1.is·the chief -cause of unrest in the Near East.

It will.be'my dut)" atasùbsequeht.meeting to bring out

this verdîet and this impor.t.

221. The second finding is that thÏs attack consfitutes

an act of aggression against Jordan. Sir Gladwyn Jebb

quoted that finding in the text of the resolution which

the ·ë1elegation of Israel voted against.

222. , The third fiIiding is that this aot o~ aggression is

not an isolated incident ·but the cuhnination of a planned

and calculaj.ed policy of violation of the General Ar

nustice. Agreements. carried out by the Israèl armed
rorees. .

223. The fm.tith finding is that this policy and' this. act

. ofaggressionhave dist]lrbed the peace in the N ear "3:ast.
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Orient. Je devrai naturelletnent en apporter la preuve
aU Conseil. Certains représentants sont en rapport avec
~eurs gouvernements, et les gouvernements sont en rap
port avec les diverses eapitales du Procpe-Orient. Les
1l1etnbres du Conseil d~ivent donc savoir ce qui s'y passe.
224. Ma cinquième constatation est que, si l'on ne met
pas finâ cet:~- ~oJitique et à ces actes d'agression et si
l'on ne prend pas les sanctions qui s'imposent, le main
tien de la paix et de la sécurité internationales sera
gravement compromis.
225. Ma sixième constatation est que, si de tels. actes
d'agression de la part d'Israël devaient se reproduire,
ils conduiraient certainement à une rupture de la paix
dans le Proche-Orient.
226. Ces six constatations, qui sont fondées sur vingt
ou vingt-cinq •faits Î1'lcontestables, dont je .donnerai la
preuve au Conseil, ne peuvent être niées par aucun être
lîumain raisonnable.
227. Une fois .ces.· faits constatés - et la première
tâche du Consee] consiste préciS'émentencela -le
Conseil estirne.tJl,pJ;;ut7'~.tX~~ll.u:u cloit pJ;onônc~r une con
.oamnation. En effet, il est évident que l'acte d'agression
qui, nous l'avùns constaté, a été commis, représente une
violation a) de la suspension d'armes ordonnée par le
Conseil de sécurité,.b) des conventions , d'armistice,
c} des buh et principes de la Çharte,.et d) des Obliga
tions incombant â Israël aux tennes de la Charte.
228. Mais il ne suffit pas de constater et de condamner.
Encore faut-il agir. Et je suggél'erai d:és moyensd'actioV/.
très modestes ; car, lorsque j'ai dit que je m'exprime
rais avec modération, j'étais sincère, et je suis parfaite
ment· capable de peser mes paroles lorsque je le veux.
M. Eban nous a, dit qUè la déclarntionqu'il ferait
aujourd'hui serait la quintessence mêtne de la. modéra
tion, ou quelque chose d'analogue. Nous avons entendu
'sa déclaration. Ence qui me concerne, je voudrais pro
poser des moyens d'action qui me paraissent être le
minimum requis dans "l.es· circonstances, si. l'on veut
respecterla·justice et faire renaître un certain sentiment
·de sécurité dans le Proche-Orient. .,

229. Les ·1uoyensd'actionles .plus modérés sont les
invitationsetŒes ordres. Le Conseil de 'sécurité pour
rait, aman avis,inviterles autorités d'Israël à prendre

,les troisâispositions suivantes. Premièrement, se dispo'"
serâ traduire en justice les auteurs de cet acte cûnûnel:
La déclaration de M..Eban ne faisait Pll;s même mention
de l'appel, que je pour-rais qualifier Je déchirant, que le
représentantdu Royaume··Uni a: lancé pour detnartder le
châtiment des· àuteurs de cet .acte. J'estime, .je le répète, ,
'que le Conseil deyrait. dema:nder a l'Etat d'Israël de
prendre les mesures' qui,s'hl11?Psent pour traduire les
coupables. en justice. > Le Çonseil. pourrait. également
demander aux autorités isra:éliennes de prendre .des
mesures en vue de verser des indemnitésaux;l.yants:
droit des personnes qui ont perdu la vieàl~..suitede cet
acte ou à celles qui o.~~ subi des dommages matéri~ls.
Enfin, le Conseil pourrait. demandér ·aux .autorités
d'Israël .. de s'abstenir. de tout acte q'agression .de •..•. cet
ordre·· a l'avenir:': t,:~i!"" '
230.D~àutrep~rt,leConseir' potirrait faire une
denlande de caractère plus· général prévoyant qu'aucune
assistance militait:e ou éçonomique ne sera' accordée. â
l'Etatd'Israëtta,ntque l'on n'aura pas obtenu l'assù
rance que cet Età:t;; s'abstiep.dradecommettre, de tels
aCtes.. Car il est bien, évident qu'aider mi1ità.iremenbi.~lt

écoMmiquement l'Etat d'I~raël aussi IÙ51gtemps qi;,~it~.
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l will have to prove that to the Coundl, Qf course. Some
orthe representatives are in touch with their own gov
ernments, and the governments are in touch with the
capitals in the Near East; those representatives ought
to know what is happening there now.
224. The fifth finding IS that, unless this policy is
curbed and this ad of aggression properly punished, the
maintenance of international peace and security in the
Near East is likely to be endangered.

2$0. .The· Council· 1111ght also· make a ,igeneral "request ..~
tb/Jt no military. or .economie. assi,stance be given to
Isr~el without· proper guaranteesth~t Israel wilLr.e
framfrom such acts, for it is obvious that whoever
assists, Israel militarily or .economically while she
pUrsues this poliey is indirect1y h,elping het to pursue it:··

225. The sixthflnding is that the recUlerenceof such
acts of aggression by Israel will certainly lead toa
breach of the peàce in the Near East.

226. These six iindings, based on the twenty or
twenty-flve indubitable propositions that l shall demon
strate to the CouncH, are findingsthat cannot he denied
DY any rational human being.
227. Once these flndings are made~ and that should
he the first task of ,the Council- then th~· Council may
find it necessary to pronounce a condemnation. For it is
obvious that this act of aggression, which we have now
found, .has ·been committed is a violation (a) of· the
cease-nre ordeted by the Security Council, (h)of the
General Armistice·Agreements, (c) of the purposes and

, ,principles of the Charter, and (d) of Israel's: obligations
ullder the Charter.

228. But afinding and a condemnation are not enough.
They must lead to action. And l am going to suggest
the mi1dest form of action - because, when. l said last
time thatI ,wottld be very moderaote, I meant lyVh1it l said,
and Icertainly can=controi my language "1hen l want
to be moderate. Mr. Roban tald us that his statement
today· was going tobe the quintessence of moderation,
orsomething tothateffect. We haveheard hisÈtâte
ment. But now l am going to suggest lines of action
thatseemto me tù be the minimum reqUired~in the cir
cumstances - the mildest form of aétion - i l order to
redress.justice andre-establish to sorne e..'Cten t.he sense
of security in the Near East. .

229. The tnildest formof action is to mal~b certain
requests. and deniands. 'Thus. the Council may. flnd it
appropnate, l suggest, to ask Israel to do three things.
Th~ fi~st.is to take aU the necessary measures· ta ·bring
tOJustice the perpetrators of this act. We did not hear
a word in Mr. Eban's statetnent about what'I might
almest caU the heart-rending appeal which the repre
?entative of the United Kingdom made to him concern
mg thematter of hringing ta j ustiee the ol)l"..,~le who
c~itted this act. Atanyrate, l repeat tU',n (,h~Coun-;
CIl mtght find it necessary .to ask Israel te. '_';:e ,,11. the
neces.sary measures to bông ta justice the pe.rpetrators
of. thls act. The Council tuight also fllid it appropriate
toask Israel to takeall the necessary measures to
ensure adequ~te compensation. for loss of life and dam
a~e ta prf!pert~"~ansegby this act. Aù(1 thep. theCoundl
mlgh~ al~o,ask Isra.el ta refrain from suchacts of ag
gresslon III the future.
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238. Mr. CROSTHWAITE (United !{ingdom) : My
delegationis ra:ther concerned at the thought that the
Couneil should not be able to have another meeting on
this: subjectbefore 18 November. Since the French dele
galion joined the United States de1egation and my own
delegation in pufting it on the agenda, l need not re

.mind .you it, was ,put on as, an urgent matter.. Is .it im-
possible ta arrange for a meeting earlier next week? 1
fhought there was perhaps some possibility of arranging ..
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, poursuit 'Sa po5iique actuelle revient à l'aider indirecte.'.
nient à pours.Lvre cette politique.
231. Enfin, il serait peut-être bon de lancer un aver,;
tissement pour l'avenir. Il semble que le Conseil devrait
aver", très clairement les autorités d'Israël que toute
récichve amènerait le Conseil à envisager les mesures
qu'il conviendrait de prendre au titre du Chapitre VII
de la Charte.
232. Ainsi, dans ses grandes lignes, la tâche du Con,
seil semble se résumer en quatre points:' constater
condamner, demander et avertir.' ,
233. Il est facile de montrer que les solutions que je
propose au Conseil en tenant compte des événements
aussi bien que des données fond1l'Uent!lJes de la situa
tion, ont deux -caractéristiques essentielles: d'une part
elles sont complètement. justifiées par les faits, et'
d'autre part, elles sont présentées dans les termesl~
plus modérés possible.-

234. Une fois qu'il aura pris les mesures indiquéés, le
Conseil sera certainement en droit - peut-être même
en a-t-il le devoir - de rechercher les moyens de renfor.
cer le di'spositif général d'armistice dans 'le Moyen.
Orient. A cet égard, les documents que nous a soumis le
représentant de l'Organisation des Nations Unies - qui
parle de ces"problèmeserrcounaissance de cause et que
son impartialité met au-dessus à la fois. d'Israêl et d~
pays arabes - contiennent bon, nombre de suggesti~

très précises: par exemple, harmoniser les diverses con.
ventions d'armistice, renforcer les groupes d'observa.
teurs, renforcer les acc0lc;l.s locaux, en l'efficacité des
quels le représentant ~êS Nations Unies semble croire
bien plus, assurément, que M. Eban, ainsi que je-mê
propose de le montrer par la suite.

235. J'estime <Iu'une fois cette question réglée sans
équivoque ni faiblesse, îl sera sans aucun douteoppor
tun <Iue le Conseil s'occupe des ~utres moyens ·de
renforcer ,~esconditions d'a·nrJstice dans le Moyen.
Orient. [, .' '. f

236. Je remel'cie le Président et les membres du Coll;
seil d'avoir ,bien voulu me laisser expo~er mes vues de
cette façon t~ès provisoire et .très hâtive; }ai déjà indi·
qué que je me réserve le droit de les exposer plus Ion·
guement à un stade ultérieur du débat,' et de présenter
toutes les observations qu'appellent les idées que nous
a soun1Îses le représeatant d'Israël; je me propose
également de mettre en lumière toute l'importatlce,toute
la ~tignification et toute la portée, des données dont le
Chef d'état-major des Nations Unies en P~lestinea
saisi le Conseil.

237. Le PRESIDENT: D'accord avec le thef de la.
délégation française, je propose de remeltr~ la traduc
tion française du discours de M. Maljk-ali début de la
prochaine séance du Conseû. Je propbse également d~
fixer notre prochaine réunion sur: ce pôint au mercredi
18 novembre à 15 heures, 'sauf, bien entendu, si l'un
ou l'autre de noS collègues a des objections àce pro-
gramme. .,=,=."

238. M. CROSTHW1ÙTE (Royaume~Uni)(tra!uil
de l'anglais) : Ma dél~ation regrette que le Conseii Ile
puisse .consacrer une autre séance à cette question avant
le 18 novembre. Puis(m~ l:l dé1égationfrançai5~ s'~
jointe à la délégation'des Etats-Unis et à ma p~l{);I'e
délégation pour l'inscrire à l'ordre du jour, jen:'ar~as
besoin de vqus· rappeler qu'il s'agit là d'une que5t!0n
urgente. N'est-il pas poss~me de prévoir une réunlO!!
plus tôt dans le courant' de .la ·semaine prochaine? Jal
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235. 1 say that there is room, after this matter ia
clearly and firmly' disposed of, there ls certainly rQom.
for ,the. Council to aet on these other aspects of
strengthening the armistice arrangements in the N~ar
East.

236. 1 à.tn grateful to the President and to the Couneil
for hearing me, on this matter in this exceedingly
preliminary and hurried way. As 1 said, 1 reserve my
right in the future ta talk at length and to comment .at
length on someof the ideas which havebeen presented
to us. by the distinguished representative of Israel and
also to bring ta the light of day the full import, the total
signifi,cance and the entire substance of what ,the Chief
of Staff. qtJh~United Nations in, Palestine hasput be-
fore us. '

232. It would appear, then, that the structure of the
Council's action on this item is fourfold: finding, con
demning, asking and warning.
233. It can be shown that the four parts which 1 am
suggesting for tbis structure, both on the grounds of
the facts and from consideration of the deeper aspects of
the situation, have two salient characteristics, First,
they are completely justified by ·the facts, and, secondly'
they are phrased in the mildest possible terms.

231. Finally, 100king to the future, a warning may be
in order. T,he Council, it seems, must make it clear to
Israel that any repetition of such aets in the future will
lead the Couneil to consider the appropriate measures
to be taken under Chapter VII of the Charter.

237. 'Fh~ PRESIDENT (translated trom French):
In agreement with the chief'of the French delegatiou, 1
propose that the French interpretation of Mr. Malik's
speech should be given at' the beginningof the next
meeting. I also, propose thattl--'e. next meeting on tro.s
stibject shouldbe heldon Wc Jsday 18 November, at
3 p.m, unless any 111emberof the Couneil objects.

234. After this action is taken, then certaill'ly the
Council has every right - and perhaps even the duty
- togo into what must be done to strengthen 'bhe ar
mistice machinery in the Near East. In that regard, the
documents before us strbmitted by the agent of the
United Nations, who understands the problem and
.whose impartiality places him above' Israel andtlïe
Arabs, gives us very conCl"ete suggestions. For instance,
the harmornzation of the vJ.,,:,ious Arroistice Agreements,
the strengthèning ofhisown core of observers, the
strengthening of the local agreements, in which he seems
to believe, certainly, much more than Mr. Eban does, as
1 shall show 1él:ter on.
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pensé qu'on pourrait peut-être consacrer une séance à
cette question plutôt qu'à la plainte syrienne le lundi 16.
239. Le PRESIDENT: Nf'uS devons eu effet nous
réunirle:iulldi 16 pour examiner .laplaintedépqsée,par.. ._la Syrie. Je ne sais pas si le représentant de la SYiie'":/--:
acceptera-,de . renvoyer l'examen de· cette. question
jusqu'au mercredi. Un délai pourrait avoir des incon
vénients en raison de la suspension des travaux.
D'autre part, 1eSecrétariat me fait savoir que la Pre-

. mière Commission a l'intention de se réunir mardi,
matin et après-midi. Peut-être Ïe Conseil T."Oudra-t-il
siéger vendredi, ou encore samedi, soit la matinée, soit
J'après-midi. Je suis à son entière disposition.

241. The PRESIDENT (translated from French): l
sha:lI follow the suggestion of the representative of
Greece, and get in touch with Mr. van Langenhove, to
see wherher arrangements can he made for a. meeting on
Tuesday, 17 November.
242. Mr. Charles MALIK ·(Lebandn): It will be re
called thatat the last meeting, the Presidentsuggested
that "fe might meet on Friday, 13 November, on the
Syrian complaint and that it was at niy suggestion that
he and the Council agreed to meet on Monday, 16 No
vember. If he and the other sponsors of this item feel,
as does the representative of the United Kingdom, that
this is a matter of special urgeney, l am empowered· to
tell the Couneil that the Syrian delegation will have no
objection to its item being postponed so that we may
devote the Monday meeting to the further consideration
of thisitem. However, l must leave· thaï cbecision to. the
President and to the Couneil. But l can certainly tell
the Couneil that the Syrian ·d~legation has no objection
ta its.item not being taken t1P an Monday, 16 November.

15 question~ should be ~iscussed 0!1 Monday, 16
November, instead of the Synan complamt.
239. The PRESIDENT (translated from French):
Th,:Security Couneil is t? meet on. Monday, 16 No
, rober to discuss the SyrIan complamt. 1 do not know
;'·:i~the;·it is possible to arrange with the representative
oi ,syria to discuss that question on We~es?ay, since
it might be incorlvenient to postpone. exammation (Œ t~lat
matter, which involves. a suspenSIon of construction
work. On theother hand, 1 am informed by the Secre
tariat that the First Comtnittee intends to meet morning
a;d afternoon on Tuesday. Perhaps 'Ilhe Council wou1d
wish tp meet On Saturday morning or afternoon or on
Friday. 1 am entirely at the disposaI of, theCouncil.
240. Mt. KYROU (Greece): In the meantime, could 240.M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais):we perhaps ask th~ Pr~sident to contact the Cha!T!?a;n Entre-temps nous pourrions peut-être- demander auof the First CommIttee 111 order evep.ttla.l1ytc) s,eelhtls ucPrésideni'.de·'Se=mettre~etlrappDfntve-c--1ePresÎ.(îenrôepossîble to have a meeting on that question: on Tuesday la Première Commission afin de voir s'il n'est pas possi-afternoQn. On this occasion, may 1 please request the ble le cas échéant de consacrer une séance à l'examenPresident to thank the head of the French delegation for de cett~ question)~g,rdi apT.ès-:midi. A cepropos, je vou-his co-operation in ending the m~eting at trus time. drais demander au Président de remercier le chef de la

délégation française d'avoir permis de dore la séance
maintenant.
241. Le PRESIDENT: Je 'stùvrai la suggestion du
représentant de la Grèce, et, dès demain, je verrai
M. van Langenhove afin de savoir si· nous pouvons
réunir le Conseille mardi 17.

242. M.Charles -MALIK (Liba.n) (trdiduit· de l'an
glais) :··Le Conseil se souviendra qu'à notre dernière
séance le Président avait proposé-que nous nous réunis
sions .Je vendredi 13 pour examiner la plainte syrienne;
c'est à ma suggestiorl qu'il a proposé et que le Conseil a
accepté que nous nous réunissions le -lundi 16. Si le
Président et les autres représentants qui ont ,propos€;
cette question estiment, comme le fait le représentant
du Royaume-Uni, que cette question,.est part~culière
ment urgente, j'ai la permission de di:rè au COllJseil que
la dél~tion de la Syrie lJeyerra~-pasd'objectJionàce
que sa plainte soit renvoyée à une date ultérieure;cpour
que nous puissions ... consacrer 'la .'séance de lundi à
l'examen de la question qui noUs occupe en ce linoment....
Je m'en remets sur ce point au Président et au. ConseiL
En tout ,ca:s, je puis affirmer a;u,conseil que Iii déléga-
tion syrienne ne voit pas d'objection à.ce. que ~!a plainte
ne soit pas examinée 'le lundi 16prochain. '243. The PRESIDENT (translated from French): 243.. Le PRESIDENT :Si lesmemhres·du CdnseilI[ aIl members of thè-CotincrlagreewithMr.Malik's acceptent la proposition -que vient de nous transmettreproposaI, we shall adopt it and ask him tu trètilSmit our M. Malik, nous .l'adopterons, et .nous. le prier-ons dethanks to the Syrian delegation for its courtesy in tran:sniettre nos remerciements à la délégation syriennegranting our r.equests in advance. The next mœting on ... pourIaCQurtoisie dont elle a fait preuve en. déférant,the sul1ject dealtwith today, -therefore, will ·be held"on~·~afusi rrraiTaffi:è"àn.ôfiê désir. Nous nous rétlnirons doncMonday,..16 November, at 3 p.m. le lundi 16 novembre pp!1rreprendre J'examen de la. question qui a fait l'obj~t de nQsdébats aujclUrd'hui.244 MI'. Charles MALIK (Lebanon): l think it 244. M~ Charles MALIK (Liban) (traduit dQ l'an-wou1d he only right to give sorne indication to the glais) : Je cr013 qt1'i! n'est quejuste de d<mner à la gélé-Syrian delegation as to the nexttime the Syrian corn;" gation syrienne une idée de la· date·~ laquei!e- sa plainteplaint will be .discussed. sera examinée par le Conseil. . ..... .245. The PRESIDENT (translated from French): 245. Le PRESIDENT: C'est précisément ce que jeThat is what 1 was going to do. Ipropose tofix: Wec1 me proposais de faire. Nou,') fix:erons au Inerçredi 18nes~aY18 Novetnber as the dày for the discussion of the noy-embre la suite de ladiscussiort relative à la plainte~y~an, complaint,. unless_,the representafive of'Syria syrienne, à moins que 1~ représentant de la Syrie ;:n'iri-mSlststhatwe should deal with it on Tuesday. siste pour que ce débat ait lieu mardi.It 'UJO,SS'ô decirled. . Il en est ainsi décidé:

The meePlng rose at 7.0Sp.m. La séance est levée à 19 h.~5.
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Gou~aud & cro. Lld.:, Sa. Avanlda lur
28, Guole",elo.
NAITI
li brei,ie' "A la Carevall.," Bolt. 1'0.101.
III.B. Porl·ou.Prineo.
NONDUIAS
libr"ro Ponomeriea'" Colla de la Fuente,
Tegucigalpa.
NONG·kONG
The Swindon Book Co., 25 Nathan Road.
Kowloon.
ICELAND -ISLANDE
Bolaveniun Sigluser J'ymond..onor H. F.
Austy"Ireeli 18. Reylj.vll.
INDIA -INDE
Odord Bool & Sielionery Co., Scindlo
House, New Oelhi, end 17 PorI Sireol,
Caleulla.
P. Vilredachary & Co" 8 Ling!ll .Ch.tty .
SI" Madr.. 1.
INDOKElIA - INDDNESIE
Jaiesa,; Pamba~gun.n, Gunung Saherl 84,
Djalerta.
IUN
Kelab·Khanoh Donosh, 293 Saadi Iw.
nue, Tahren.
IUQ-IUI
Maelenlle's Bookshop. Baghdad.
ISUEL
Blumstein's Bookslor.. lld" 35 Allenby
Road, Tel.A~lv.

ITALV -ITALIE
Colibri S.A., w.o Morcolli 36, Mileno,
LElANDN -LIBAN
Libreirie Univo"olle. Bayroulh.
LIBEllA
J. Mo",olu Komoro, Monrovia.
LUXEMBOUIG
Libreirie J. Sehummer, luumbourg.
MEXICO - MEXIQUE
Edllorial Hermel S.A., lonaelo Morilcol
41, M6.ieo, O.F.
NETHEUANOS _ ,AYS.BAS
N.V. Merlinus NÎjholf, ünga Voorhoul 9,
's-Grelvenhege.
·NEIV lEUAND - NDUVELLE·lELANDE
United Nalions Assoeialion of Now Zao·
land. C.P.O. 1011, Wellington.
NOllVAl - NOVEGE
Johan Grundt Tonum Ferlog, Kr. Au.
gu.lsg.I. 7A, Oslo.
PAklSTAH
Thom.. & Thomas. Ferl MansIon, Frere
Ro_d, Karachi, 3.
Publisho" United lId., 17b Anorkall,
Lahore,
Th. Polis"n Cooperetlve Book Soclely,
Chittagong end Dacca (E..I Poliden.)
P,ANAMA
Josh Mon6nd... Plala d. Arengo, Ponamh.
PARAGUAY
Moreno Her.menos. Asunei6n.

PElU-PElOU
Librerro Internodonol d.1 P.rO. S.A.•
Lima and Arequipa.
PHILIPPINES
Alamer" Baal Siore, 749 Rital Avenue,
Manila.
PORTUGAL
Livrorio Rodrigues, 186 Rua Aur.o, Lisboa.
SINGA'OIE - SINGAPOUI
The Cily Bool Store, Ltd" Winchester
Hou.o. Collyor Quay.
SIVEDEN - SUiDE
C. E. Fritzo'. Kungl. Hovbokhond.1 A·B.
Frodsgalan 2, Sloelhoim.
llVlTZElLAND - SUISSE
lIbreirio Poyol S.A., LoulOnne, Gen~v"
Hans Rounherdl, Klrehgosse 17, Zurich 1.

m!A-.SYlIE.
librairie Universelle, Damas.
THAl LAND - THAl LANDE
Pre muon Mil ltd" 55 Chelrowal Roacl,
Wa.I Tul, Bangkok.
mm - TURQUIE
librairie Hoehella, 4b9 litillai Codde.l,
Beyoglu, Islo~bul.

UNION OF SOUTH AFlICA - UNION SUD·AFlICAINE
Van Schoil'. Boohtore (Ply.l. ltd" Box
724. Prelorio.
UNITED klNGDOM -ROYAUME·UNI
H.M. Slelionery Oll1eo, P.O. Box 569,
London. S.E. 1 (and ot H,M.S.O. Shops).
UNITED STATES Of A~ElICA - ETATS·UNIS D'AMEt.
In!'1 Ooeu",ents Sarvice, Columbia Unlv.
Pro.., 2960 Broadway, Now Yorl 27, N.Y.
UIUGUAY
Represenleei6n de Ediloriales, Prol. H.
D'Ella, Av. 18 de Julio 1333, Montevideo.
YENUUELA
Oistribuidoro Eseolor S.A.• and Oislribui·
dora Continenl_I. Fe"onquin _ Cruz d.
Candeloria 178, Cerae...
VI El·NAII
Papelorie.Libreir;'a Nouv.llo Alb.'1 Por.
lail, Boile po.lole 283, Sargon.
YUGOSLAYIA - YOUGOSLAVIE
Dnovno Preduzoee, Jugoslovanslo Kniiga.
Teroûje 27·11, Baograd.

Unltad Nal/on. publlca/lon. can 01.0 b.
abla1ned (ram the tollawing flrmll
Le. publicalian. de. Na/ian. unr.. p"u,.nl
'ga/,m.nt If,. obfenue. aux ac/,.".. ci.
eI'NOV"

AUSTlIA - AUTII(HE
B. WOllerstorlf, Weegplofz, 4, Sal,burg.
Gorold & Co., 1. Graben 31, Wien.
GEIMANY - ALLEMAGNE
Elwert & Meurer. Houptslrossa 101. Berlin
-Sehënoberg.
W. E. S.orbaeh, Goreonslrasse 25.29.
Këln (22e).
Alex. Horn. Splegalgos.. 9, Wi.sbaden.
JAPAH -JAPON
Meru.on Company. lld" 6 Tori·Nieho.,••
Nihonb..hi, Tolyo.
SPAIN·ESPAGNE
librerlo Bosch, Il Rond. Univa"idod,
Bereelona.

Ord.,. and Inqulries frol11 countries where sales agents

have nat yet be.n appolnted moy be s.nt ta: Sales and

Circulation Section, United Nations, N.w York, U.S.A.;

or Sales Section, United Nations Office, Pal~ls des

~atlolJ..s, Geneva, Swltzerland.

Les commClndes et demandes de renseignements émanant
de pays oô il n'existe pas encore de dépositaires peuvent
être adressées à la Section des ventes et de la distribu
tion, Organisation des Nations Unies, New-Yorle (Etats
Unis d'Amérique) ou à la Section des ventes, Organls.a
tion des Natloils UnIes, Palais des NatiOns, Gen.ve
(Suisse).
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